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En un coup d’œil 

Le présent rapport sur les résultats ministériels présente les réalisations réelles d’Environnement et 

Changement climatique Canada par rapport aux plans, aux priorités et aux résultats attendus énoncés 

dans son Plan ministériel pour 2024-2025. 

• Vision, mission, raison d’être et contexte opérationnel  

Principales priorités 
ECCC a identifié ses principales priorités dans son Plan ministériel 2024-2025. Celles-ci peuvent être 
consultées dans l’Aperçu du plan 2024-2025. 

Faits saillants pour Environnement et Changement climatique Canada en 2024-2025 

• Total des dépenses réelles (y compris les services internes) : 2 965 768 499 $ 

• Personnel équivalent temps plein total (y compris les services internes) : 8 803 ETP 

Pour tout savoir sur les dépenses totales et les ressources humaines d’ECCC, veuillez consulter la section 

Dépenses et ressources humaines de son rapport complet sur les résultats ministériels. 

Sommaire des résultats 

Voici un résumé des résultats atteints par le ministère en 2024-2025 dans ses principaux secteurs 

d’activité, appelés « responsabilités essentielles ». 

Responsabilité essentielle 1 : Prendre des mesures visant la croissance propre et les 

changements climatiques 
Dépenses réelles : 1232 484 771 $ 

Personnel équivalent temps plein réel : 1 161 ETP 

En 2024-2025, ECCC a continué de positionner le Canada comme un chef de file de la transition 

mondiale vers une économie plus propre par l’adoption de mesures importantes qui permettront 

d’atteindre une économie carboneutre d’ici 2050. Pour appuyer cette transition, ECCC a continué 

d’assurer une tarification efficace de la pollution par le carbone dans l’ensemble du pays, y compris en 

poursuivant la mise en œuvre du Système de tarification fondé sur le rendement du gouvernement 

fédéral pour les émetteurs industriels et du Régime de crédits compensatoires pour les gaz à effet de 

serre du Canada lancé en 2022. ECCC a également mis en œuvre le Fonds issu des produits du système 

de tarification fondé sur le rendement et le Fonds des produits issus de la redevance sur les 

combustibles pour les gouvernements autochtones afin de remettre les produits du système de 

tarification de la pollution par le carbone aux administrations d’origine1. ECCC a continué d’administrer 

le Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone et le Fonds d’action et de sensibilisation 

 
 

1 En mars 2025, le gouvernement du Canada a adopté un règlement qui a mis fin à l’application de la redevance fédérale sur les 
combustibles et éliminé l’obligation qu’avaient les provinces et les territoires d’avoir en place une tarification du carbone visant 
les consommateurs, deux mesures qui sont entrées en vigueur le 1er avril 2025. Ces mesures ont permis de recentrer les 
normes fédérales en matière de tarification de la pollution par le carbone sur la mise en place, partout au Canada, de systèmes 
de tarification du carbone pour un large éventail d’émissions de gaz à effet de serre provenant de l’industrie. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.canada.ca/en/environment-climate-change/corporate/mandate.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025/apercu.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/systeme-federal-credits-compensatoires-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/systeme-federal-credits-compensatoires-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-produits-systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-produits-systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/mesures-pour-mettre-un-prix-sur-carbone/fonds-produits-redevance-combustibles-gouvernements-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/mesures-pour-mettre-un-prix-sur-carbone/fonds-produits-redevance-combustibles-gouvernements-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/programmes-financement/fonds-action-sensibilisation-climat.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors107-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors107-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/tarification-pollution-carbone-modele-federal-information/modele-federal-2023-2030.html
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pour le climat (FASC) pour promouvoir et faciliter la prise de mesures de croissance propre et de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre au Canada. Dans une perspective à long terme, ECCC 

s’est fondé sur les meilleures connaissances scientifiques disponibles, les engagements internationaux 

du Canada en matière de climat, le savoir autochtone et les conseils du Groupe consultatif pour la 

carboneutralité et d’autres intervenants pour établir la cible nationale de réduction des émissions 

de GES d’ici 2035.  

Le Ministère a continué de mettre en œuvre le Règlement sur les combustibles propres pour réduire 

l’intensité en carbone de l’essence et du diesel et encourager les investissements dans les combustibles 

propres. Le Ministère a finalisé le Règlement sur l’électricité propre, qui est conçu pour faire en sorte 

que le réseau électrique du Canada devienne la pierre angulaire d’une économie carboneutre d’ici 2050. 

Le Ministère a aussi continué de mettre au point la réglementation visant à réduire davantage les 

émissions de méthane provenant du secteur pétrolier et gazier et des sites d’enfouissement. 

En 2024-2025, le Ministère a continué de travailler avec des partenaires fédéraux pour donner suite aux 

engagements pris dans la Stratégie nationale d’adaptation et le Plan d’action pour l’adaptation du 

gouvernement du Canada, d’accroître la résilience climatique en appuyant l’adaptation à l’échelle des 

collectivités et d’améliorer l’accès aux connaissances scientifiques faisant autorité en matière de climat. 

Conformément à la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 

le Ministère a élaboré des stratégies climatiques avec des partenaires des Premières Nations, des Inuits 

et des Métis. Le Ministère a aussi appuyé les efforts continus déployés par le Canada pour intégrer des 

dispositions environnementales efficaces à ses accords de libre-échange, et il a continué de travailler 

avec des partenaires internationaux pour mettre en œuvre les accords existants et d’autres instruments 

de coopération bilatérale et régionale. En étroite collaboration avec Affaires mondiales Canada, ECCC a 

continué de travailler avec des partenaires internationaux pour mettre en œuvre l’Accord de Paris, 

notamment en appuyant la transition de pays en développement vers un développement durable, à 

faibles émissions de carbone, résilient aux changements climatiques, respectueux de la nature et 

inclusif. Ces travaux ont été rendus possibles par la mise en œuvre de l’engagement du Canada en 

matière de financement climatique (5,3 milliards de dollars) en collaboration avec Affaires 

mondiales Canada. 

Pour en savoir davantage sur Prendre des mesures visant la croissance propre et les changements 

climatiques d’ECCC, veuillez consulter la section Résultats : Nos réalisations de son rapport sur les 

résultats ministériels. 

Responsabilité essentielle 2 : Prévention et gestion de la pollution 
Dépenses réelles : 442 650 317 $ 

Personnel équivalent temps plein réel : 2 335 ETP 

Pour protéger les Canadiens et l’environnement contre les substances nocives, ECCC a continué de 

mettre en œuvre le Plan de gestion des produits chimiques (PGPC) du Canada en collaboration 

avec Santé Canada. Le PGPC réduit les risques que posent divers polluants pour les Canadiens et 

l’environnement par l’évaluation, l’élaboration et la mise en œuvre d’instruments de gestion des risques 

liés aux substances toxiques inscrites à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE), 

notamment les substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (SPFA). Le Ministère a consulté les 

intervenants au sujet des priorités du PGPC pour les huit prochaines années, et entrepris d’apporter des 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/programmes-financement/fonds-action-sensibilisation-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/production-energie/reglement-carburants/reglement-combustibles-propres.html
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2181
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation/plan-action.html
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/apropos-about.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/accord-paris.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/plan-gestion-produits-chimiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/publications/politique-observation-application.html
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modifications au Règlement sur les mouvements transfrontaliers de déchets dangereux et de matières 

recyclables dangereuses.  

En 2024-2025, ECCC mettra en œuvre de nouvelles initiatives pour satisfaire aux exigences de la LCPE 

modernisée, comme modifiée par la Loi sur le renforcement de la protection de l’environnement pour 

un Canada en santé. L’une de ces exigences consiste à poursuivre l’élaboration d’un cadre pour orienter 

la prise en compte du droit à un environnement sain dans les décisions prises en vertu de la LCPE. Les 

consultations sur le cadre de mise en œuvre menées auprès des Canadiens intéressés ont pris fin 

en 2024-2025, et la version définitive du cadre sera publiée en 2025. En 2024-2025, ECCC a également 

continué de prendre des mesures pour s’assurer que les plastiques restent dans l’économie et hors de 

l’environnement. En collaboration avec d’autres ministères fédéraux, ECCC a continué de travailler avec 

les provinces et les territoires par l’intermédiaire du Conseil canadien des ministres de l’environnement 

pour mettre en œuvre la Stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de plastique de 2018. 

ECCC a aussi lancé le Registre fédéral sur les plastiques pour assurer le contrôle et le suivi des plastiques 

tout au long de leur cycle de vie et a dirigé les efforts du gouvernement fédéral pour appuyer 

l’élaboration d’un accord international ambitieux, efficace et juridiquement contraignant sur la pollution 

par le plastique. 

On estime que la pollution atmosphérique est à l’origine d’environ 17 400 décès au Canada chaque 

année et que ses coûts socioéconomiques s’élèvent à 146 milliards de dollars par an. Pour protéger la 

santé et l’environnement des Canadiens, ECCC a poursuivi la mise en œuvre du Programme de la qualité 

de l’air en collaboration avec ses partenaires fédéraux. Le Ministère a continué d’élaborer, d’appliquer 

et de modifier la réglementation visant à réduire la pollution atmosphérique provenant de sources 

industrielles, de véhicules, de moteurs et de combustibles, ainsi que de produits de consommation et 

commerciaux. ECCC a continué de collaborer avec Santé Canada pour mettre en œuvre la cote air santé, 

qui aide les Canadiens à prendre des décisions éclairées. ECCC a aussi continué de travailler avec les 

provinces et les territoires pour mettre en œuvre le Système de gestion de la qualité de l’air (SGQA), une 

approche globale visant à réduire la pollution de l’air extérieur. De plus, ECCC a travaillé avec des 

partenaires internationaux pour réduire davantage la pollution atmosphérique transfrontalière. 

ECCC a continué de protéger les poissons et leur habitat ainsi que les eaux canadiennes en administrant 

et en appliquant les dispositions de la Loi sur les pêches relatives à la prévention de la pollution. 

Le Ministère a continué de fournir une expertise scientifique et un soutien continu en matière de 

planification, de préparation, d’intervention et d’assainissement pour les situations d’urgence dans le 

contexte maritime, y compris dans les eaux côtières et les eaux du Saint-Laurent et des Grands Lacs. 

Le Ministère a apporté des modifications à la réglementation régissant les rejets des usines de 

traitement des eaux usées municipales. ECCC a continué de protéger le milieu marin contre les effets de 

l’immersion de déchets en mer par l’application des dispositions pertinentes de la LCPE. Le Ministère a 

continué de travailler avec les peuples autochtones, le public et l’industrie en vue d’établir des limites de 

protection contre les rejets provenant des activités d’extraction des sables bitumineux et du charbon. 

Le Ministère a dirigé la création de l’Agence de l’eau du Canada, qui travaille avec les provinces, les 

territoires, les communautés autochtones, les autorités locales, les scientifiques et d’autres intervenants 

pour assurer la salubrité, la propreté et la bonne gestion de l’eau douce au Canada. ECCC a appuyé les 

efforts déployés par un grand nombre de partenaires pour restaurer, améliorer et protéger les 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-25/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2021-25/page-1.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/06/projet-de-loi-s-5--loi-sur-le-renforcement-de-la-protection-de-lenvironnement-pour-un-canada-en-sante.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2023/06/projet-de-loi-s-5--loi-sur-le-renforcement-de-la-protection-de-lenvironnement-pour-un-canada-en-sante.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/cadre-pancanadien/conseil-canadien-ministres-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/reduire-dechets-plastique/mesures-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/reduire-dechets-plastique/registre-federal-plastiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/cote-air-sante/a-propos.html
https://ccme.ca/fr/qualite-de-lair
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada.html
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ressources en eau douce, y compris les travaux menés dans le cadre du Plan d’action sur l’eau douce 

afin de protéger et de remettre en état les Grands Lacs et le lac Winnipeg. 

Pour en savoir davantage sur Prévention et gestion de la pollution d’ECCC, veuillez consulter la section 

Résultats : Nos réalisations de son rapport sur les résultats ministériels. 

Responsabilité essentielle 3 : Préservation de la nature 
Dépenses réelles : 694 145 266 $ 

Personnel équivalent temps plein réel : 1 561 ETP 

En 2024-2025, ECCC a dirigé la mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité de Kunming 

à Montréal (CMBKM), qui oriente les initiatives mondiales de protection de la nature et de conservation 

menées dans le cadre de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique. La Stratégie pour la 

nature 2030 du Canada décrit les mesures que le Canada prendra pour atteindre les 23 cibles du Cadre. 

Le Ministère a élaboré la Stratégie avec des partenaires fédéraux, les provinces, les territoires, les 

peuples autochtones, des membres de la société civile et d’autres intervenants, et il a continué de 

collaborer avec des organisations dans le cadre d’initiatives appuyant la mise en œuvre de la Stratégie, y 

compris de travaux continus visant à conserver 30 % des terres et des océans du Canada d’ici 2030 et à 

négocier des accords sur la nature avec les provinces et les territoires. ECCC a également promu le 

leadership autochtone en matière de conservation par le financement de projets pour la permanence, le 

soutien d’initiatives de gardiens autochtones et la création d’aires de conservation gérées par 

les Autochtones dans le respect des droits, des intérêts et des traditions des peuples autochtones. 

ECCC a continué d’appliquer la Loi sur les espèces en péril (LEP), la Loi sur la protection d’espèces 

animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur commerce international et interprovincial, 

la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, la Loi sur les espèces sauvages 

du Canada ainsi que d’autres lois et règlements visant à protéger la biodiversité. Le Ministère a fait 

progresser la conservation et le rétablissement des espèces terrestres en péril en appliquant la LEP, en 

mettant en œuvre l’Approche pancanadienne pour la transformation de la conservation des espèces en 

péril au Canada et en améliorant les politiques et les programmes connexes pour remplir les principales 

obligations de la LEP. Le Ministère a orienté la conservation des oiseaux migrateurs au Canada, y 

compris des espèces en péril, au moyen d’approches plurispécifiques et écosystémiques ciblées qui ont 

mobilisé des collaborateurs nationaux et internationaux dans tous les secteurs. 

Pour en savoir davantage sur Préservation de la nature d’ECCC, veuillez consulter la section Résultats : 

Nos réalisations de son rapport sur les résultats ministériels. 

Responsabilité essentielle 4 : Prévisions des conditions météorologiques et environnementales 
Dépenses réelles : 277 249 619 $ 

Personnel équivalent temps plein réel : 1 722 ETP 

En 2024-2025, ECCC a continué de fournir des services de prévisions météorologiques et climatiques et 

de les améliorer grâce à des innovations dans la technologie, l’infrastructure et les services 

hydrométéorologiques. Les travaux entrepris par le Ministère pour répondre à la demande croissante de 

renseignements exacts, fiables et obtenus en temps opportun sur les risques et les urgences liés aux 

conditions météorologiques et climatiques s’appuient sur 13 millions d’observations quotidiennes. 

https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/plan-action-eau-douce.html
https://www.cbd.int/gbf
https://www.cbd.int/gbf
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/biodiversite/strategie-nature-2030-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/biodiversite/strategie-nature-2030-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/initiatives-integrees-faveur-nature/accords-nature.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/a-propos/financement-de-projets-pour-la-permanence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/gardiens-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/lois-reglements/a-propos-loi-especes-en-peril.html
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/index.html
https://lois-laws.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/index.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-legale-oiseaux-migrateurs/loi-convention-reglements.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/lois-reglements/a-propos-loi-especes-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/lois-reglements/a-propos-loi-especes-sauvages.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/CW66-582-2018-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/CW66-582-2018-fra.pdf
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Le Ministère diffuse de l’information sur les températures extrêmes, les précipitations, les vents, les 

tempêtes, les feux de forêt, les inondations, le déplacement des glaces de mer et d’autres phénomènes 

à fortes répercussions. Le Ministère a modernisé ses services et produits publics de prévision et élaboré 

des produits de communication adaptés pour mieux informer les Canadiens.  

ECCC a continué d’accroître sa capacité d’exploitation de l’intelligence artificielle et de l’apprentissage 

automatique pour améliorer ses systèmes de prévision météorologique et environnementale. 

Le Ministère a également continué de moderniser l’infrastructure essentielle de ses réseaux de 

surveillance, notamment en renouvelant l’infrastructure de réception des signaux transmis par satellite. 

ECCC a évalué de nouvelles technologies en vue d’accroître sa résilience et d’améliorer les services dans 

des domaines clés, comme les inondations et les conditions météorologiques à fortes répercussions. En 

outre, ECCC a continué de moderniser son infrastructure hydrométrique, de renforcer ses capacités 

techniques et d’ingénierie, d’améliorer les services à l’appui des prévisions hydrologiques et de mettre 

en œuvre de nouvelles technologies pour recueillir et analyser des renseignements sur l’eau. 

Pour en savoir davantage sur Prévisions des conditions météorologiques et environnementales d’ECCC, 

veuillez consulter la section Résultats : Nos réalisations de son rapport sur les résultats ministériels.
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Message de la ministre 

L’exercice financier 2024-2025 a été marqué par une transformation importante qui a redéfini le cadre 

opérationnel dans lequel évolue Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) dans la 

poursuite de son ambitieux mandat. En réaction aux profonds changements survenus sur la scène 

géopolitique mondiale, le nouveau gouvernement du Canada a revu son approche en vue de renforcer 

les nouvelles alliances et celles de longue date, d’investir dans la résilience et la prospérité du Canada, 

de faire preuve de prudence par rapport au budget pour préserver la viabilité des activités 

gouvernementales et de prendre les devants pour assurer un leadership face aux défis urgents qui 

secouent le monde entier. 

Tout au long de cette année riche en rebondissements, ECCC a mené une gestion exemplaire de 

l’environnement canadien. Le Ministère a réalisé des progrès notables dans l’amélioration des services 

météorologiques et climatiques, la protection des écosystèmes, la réduction de la pollution et 

l’avancement des travaux pour atténuer les gaz à effet de serre, notamment par la poursuite des 

consultations au sujet de la réglementation sur le méthane dans le secteur pétrolier et gazier. Ces 

efforts sont essentiels pour avoir une économie carboneutre d’ici 2050 et positionner le Canada comme 

un leader mondial dans la transition vers une économie plus propre et plus durable. 

Les réalisations d’ECCC en 2024-2025, et au cours des années précédentes, s’expliquent en grande 

partie par son engagement envers l’excellence scientifique, la surveillance rigoureuse et la production 

de rapports, ainsi que la prestation constante de programmes et de services ayant de grandes 

retombées. Cette base solide, conjuguée au leadership, au dévouement et à l’expertise du personnel 

d’ECCC, permet au Ministère d’obtenir des résultats concrets en dépit de l’évolution des priorités, de 

l’incertitude géopolitique et des périodes de transition. 

Malgré ces changements, ECCC reste fidèle à sa mission qui vise à favoriser les progrès 

environnementaux tant au pays que sur la scène internationale, jetant ainsi les bases d’une société 

canadienne résiliente, d’une économie prospère et d’un environnement sain. 

Je vous invite à parcourir les pages qui suivent pour en savoir plus sur les nombreuses réalisations 

d’ECCC au cours de la dernière année. Je me réjouis à l’avance de voir le dévouement et l’excellence 

dont le Ministère continuera de faire preuve pour servir la population canadienne dans les années à 

venir. 

 

L’honorable Julie Dabrusin 

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique 
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Résultats : nos réalisations 

Responsabilités essentielles et services internes 

• Responsabilité essentielle 1 : Prendre des mesures visant la croissance propre et les 

changements climatiques 

• Responsabilité essentielle 2 : Prévention et gestion de la pollution 

• Responsabilité essentielle 3 : Préservation de la nature 

• Responsabilité essentielle 4 : Prévisions des conditions météorologiques et environnementales 

• Services internes 

Responsabilité essentielle 1 : Prendre des mesures visant la croissance propre et les 

changements climatiques 

Dans la présente section 

• Description 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Priorités gouvernementales connexes 

• Répertoire des programmes 

Description 

Soutenir et coordonner l’élaboration et la mise en œuvre des politiques, des programmes et des plans 

du Canada en matière d’environnement et de changements climatiques afin de réduire les émissions de 

gaz à effet de serre et de soutenir la transition vers une économie résiliente, inclusive et à faibles 

émissions de carbone. Pour y parvenir, il faudra élaborer et mettre en œuvre des mesures d’atténuation 

des changements climatiques, soutenir l’adaptation aux changements climatiques, contribuer aux 

mesures et initiatives internationales liées à l’environnement et au climat, et mobiliser les autres 

ministères fédéraux, les partenaires autochtones, les provinces et territoires, les partenaires et 

intervenants nationaux et internationaux, les organisations non gouvernementales et les autres parties 

intéressées. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité centrale joue un rôle essentiel dans le domaine de l’« environnement » du Cadre de 

qualité de vie pour le Canada. Plus particulièrement, elle contribue aux indicateurs « Émissions de gaz à 

effet de serre » et « Adaptation aux changements climatiques » au moyen d’un vaste éventail d’activités. 

Elle influe également sur le domaine de la « Prospérité », comme le « PIB par habitant » et la 

« croissance des entreprises ». Ses travaux sont aussi étroitement harmonisés à la « perspective de la 

durabilité et de la résilience ». 

https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/about-apropos-fra.htm
https://www.statcan.gc.ca/hub-carrefour/quality-life-qualite-vie/about-apropos-fra.htm
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Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 

ministériel lié à la responsabilité essentielle 1 : Prendre des mesures visant la croissance propre et les 

changements climatiques. 

Tableau 1 : Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et de polluants de courte durée au 

Canada 

Le tableau 1 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et de polluants de courte durée au 

Canada au cours des trois derniers exercices. 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Émissions de GES 
annuelles du Canada 
(Mt d’éq. CO2) 

Réduction de 40 à 45 
% des émissions de 
GES par rapport aux 
niveaux de 2005 d’ici 
2030 

2032 (les 
données pour 
2030 seront 
disponibles en 
2032) 

2022-2023 : Il s’agit d’un nouvel indicateur, 
mis en application depuis 2023-2024. La 
première année de déclaration sera 2023-
2024. 
2023-2024 :  
• projections : 36 % inférieur aux niveaux de 
20052 
• données historiques : 13 % inférieur aux 
niveaux de 20053 (2021) 
2024-2025 : 
• projections : 34 % inférieur aux niveaux de 
20054  
• données historiques : 5,5 % inférieur aux 
niveaux de 20055 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) pour les 
véhicules légers6 7 

En cours d’examen8  En cours 
d’examen 

2022-2023 : 26 % de réduction9 
2023-2024 : 28 % de réduction10 
2024-2025 : 29 % de réduction11 

 
 

2 Représente 467 Mt éq. CO2, inférieur aux niveaux de 2005. 
3 Représente 637 Mt éq. CO2, inférieur aux niveaux de 2005. 
4 Représente 502 Mt éq. CO2, inférieur aux niveaux de 2005. 
5 Cette valeur est extraite du Rapport biennal de transparence du Canada (2024) et comprend la comptabilisation dans la 
catégorie de l’affectation des terres, du changement d’affectation des terres et de la foresterie (ATCATF). D’après le Rapport 
d’inventaire national (RIN) du Canada de 2024 et les projections, les émissions de GES ont atteint un sommet en 2007. Le 
résultat historique de 2022 d’une diminution de 5,5 % (720 Mt éq. CO₂) par rapport aux niveaux de 2005 est important, surtout 
si on estime qu’en 2015, les émissions projetées du Canada seraient de 2,2 % supérieures aux niveaux de 2005 d’ici 2020 et de 
9 % supérieures d’ici 2030. L’augmentation de 2022 était attribuable à un phénomène lié aux changements climatiques (la 
sécheresse) et souligne l’urgence d’agir pour le climat et le risque que des répercussions climatiques puissent augmenter 
davantage les émissions. Malgré cela, le Canada continue de réduire les émissions tout en reconnaissant qu’il faudra déployer 
des efforts additionnels pour atteindre l’objectif du Canada pour 2030. 
6 Réduction en pourcentage des émissions de gaz à effet de serre (GES) provenant des véhicules légers 
7 L'indicateur est en cours de révision afin de mieux refléter les engagements du Canada en matière d'émissions des véhicules. 
8 Objectif non établi, puisque le résultat présenté ici est une consolidation des performances des véhicules à passagers et des 
camionnettes, mais la valeur consolidée n'est pas une valeur réglementée. 
9 Année modèle 2020. 
10 Année modèle 2021. 
11 Année modèle 2022. 
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Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) pour les 
véhicules lourds12 

[Rapport de l’année 
modèle 202313] : 

• 2 % pour les 
camionnettes et 
fourgonnettes 
lourdes; 

• 13 % pour les 
camions-remorques; 

• 8 % pour les 
véhicules spécialisés 
 

Avril 2025 2022-2023 : [année modèle 2021] 
•3 % : camionnettes et fourgonnettes lourdes 
•10 % : combinaisons de tracteurs routiers 
•11 % : véhicules spécialisés 
2023-2024 : [année modèle 2022] 
•3 % : camionnettes et fourgonnettes lourdes 
•12 % : combinaisons de tracteurs routiers 
•14 % : véhicules spécialisés 
2024-2025 : [année modèle 2023] 
•14 % : camionnettes et fourgonnettes 
lourdes 
•14 % : combinaisons de tracteurs routiers 
•14 % : véhicules spécialisés 

Émissions de carbone 
noir14 

Réduction de 25 % 
par rapport aux 
émissions nationales 
de référence en 2013 

Décembre 2025 2022-2023 : 30 % de réduction par rapport à 
la valeur de référence 
2023-2024 : 30 % de réduction par rapport à 
la valeur de référence15 
2024-2025 : 40 % de réduction par rapport à 
la valeur de référence16 

Émissions 
d’hydrofluorocarbures 
(HFC)17 

Réduction de 10 % de 
la consommation par 
rapport à la valeur de 
référence 
canadienne calculée 
pour les HFC qui est 
de 18 008 795 tonnes 
d’éq. CO2 

Décembre 2024 2022-2023 : 24,1 % de réduction par rapport 
à la valeur de référence, pour l’année 
civile 2022 
2023-2024 : 33,6 % de réduction par rapport 
à la valeur de référence, pour l’année 
civile 2023 
2024-2025 : 53,5 % de réduction par rapport 
à la valeur de référence, pour l’année 
civile 2024 

Émissions de méthane 
du secteur pétrolier et 
gazier18 

Diminution annuelle 
vers une réduction 
de 40–45 % par 

Décembre 2025 2022-2023 : 35 % de réduction (37 Mt 
éq. CO2)20 

 
 

12 Pourcentage d’amélioration du rendement en matière d’émissions moyennes de gaz à effet de serre (GES) pour les nouveaux 

véhicules lourds par rapport à ceux de l’année modèle 2021 de référence. 
13 Le terme « année modèle » est défini dans chaque règlement. En ce qui concerne les véhicules lourds, l’année modèle 

désigne l’année, déterminée conformément à l’article 4 du Règlement sur les émissions de gaz à effet de serre des véhicules 

lourds et de leurs moteurs. 
14 Pourcentage de réduction des émissions de carbone noir. 
15 Les résultats des inventaires des émissions de toute la série chronologique sont recalculés chaque année depuis 2013. Par 

conséquent, les résultats de 2023-2024 ont été mis à jour. Le résultat de 2023-2024 (représentant les émissions des 2022) est 

maintenant de 36 %. 
16 Les résultats de 2024-2025 représentent les émissions mesurées en 2023. Les résultats des inventaires des émissions de toute 
la série chronologique sont recalculés chaque année depuis 2013. Par conséquent, les résultats de 2023-2024 ont été mis à 
jour. Le résultat de 2023-2024 (représentant les émissions des 2022) est maintenant de 36 %. 
17 Pourcentage de réduction des émissions d’hydrurofluorurocarbones (HFC). 
Pourcentage de réduction des émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier. 
20 Réduction de 35 % selon les données de 2021 (les émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier étaient de 37 Mt 
éq. C02 pour 2021). La valeur estimative est fondée sur les données du Rapport d’inventaire national publié au printemps 2023 
(y compris les données remontant jusqu’à l’année civile 2021). 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2013-24/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2013-24/index.html
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Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

rapport aux niveaux 
de 201219 

2023-2024 : 31,9 % de réduction (26,9 Mt 
éq. CO2)21 
2024-2025 : 39,9 % de réduction (51,0 Mt 
éq. CO2)22 

Pourcentage d’unités 
de production 
d’électricité alimentées 
au charbon qui 
satisfont leur niveau 
d’intensité d’émissions 
de gaz à effet de serre 
(GES) 

100%23 Décembre 2024 2022-2023 : 100 % 
2023-2024 : 100 % 
2024-2025 : 100 % 

Des systèmes de 
tarification de la 
pollution par le carbone 
sont en place au 
Canada24 

Toutes les provinces 
et tous les territoires 
ont en place une 
tarification de la 
pollution par le 
carbone qui respecte 
la norme fédérale ou 
le système fédéral 
s’applique. 

Mars 2025 2022-2023 : 13 provinces et territoires 
2023-2024 : 13 provinces et territoires 
2024-2025 : 13 provinces et territoires 

Émissions de gaz à effet 
de serre (GES) résultant 
des activités d’ECCC 

Réduction de 40 % 
des émissions de GES 
par rapport aux 
21 549 tonnes d’éq. 
CO2 émis en 2005-
2006 

Décembre 2025 2022-2023 : 39,6 % 
2023-2024 : 39,6 %25 
2024-2025 : 42 % 

 

  

 
 

19 Le projet de règlement resserré sur la réduction des rejets de méthane du secteur du pétrole et du gaz en amont a été publié 
en 2023. Le Règlement sera publié dans sa version définitive en 2024. L’objectif sera mis à jour lorsque le règlement resserré 
entrera en vigueur. 
21 Réduction de 31,9 %, d’après les données de 2022 (les émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier étaient de 26,9 Mt 
d’éq. CO2 pour 2022). La valeur estimative est fondée sur les données du Rapport d’inventaire national publié au 
printemps 2024 (y compris les données remontant à l’année civile 2022). 
22 Réduction de 39,9 %, d’après les données de 2023 (les émissions de méthane du secteur pétrolier et gazier étaient de 51,0 Mt 
d’éq. CO2 pour 2023). La valeur estimative est fondée sur les données du Rapport d’inventaire national publié au 
printemps 2025 (y compris les données remontant à l’année civile 2023). 
23 outres les centrales alimentées au charbon satisfont aux exigences prévues au Règlement et devraient continuer de les 
satisfaire. 
24 Nombre de provinces et de territoires dotés d’un régime de tarification de la pollution par le carbone. 
25 Depuis l’exercice financier 2023-2024, les résultats sont déclarés avec un certain décalage. 
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Tableau 2: Les peuples autochtones participent à la croissance propre et à la lutte contre les 

changements climatiques 

Tableau 2 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Les peuples autochtones participent à la croissance propre et à la lutte contre les 

changements climatiques au cours des trois derniers exercices. 

 

Tableau 3: Le Canada contribue à réduire les émissions de GES et à augmenter la résilience mondiale aux 

changements climatiques 

Tableau 3 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Le Canada contribue à réduire les émissions de GES et à augmenter la résilience 

mondiale aux changements climatiques au cours des trois derniers exercices. 

 
 

26 Cet indicateur mesure les résultats pour deux engagements internationaux en matière de financement : 2,65 G$ (2015) et 

5,3 G$ (2021). 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage de 
politiques ou de 
stratégies nationales 
sur les changements 
climatiques élaborées 
par le Ministère qui 
intègrent les 
connaissances et les 
perspectives des 
Premières Nations, des 
Inuits et des Métis. 

100% Mars 2025 2022-2023 : Il s’agit d’un nouvel indicateur 
mis en application depuis 2023-2024. La 
première année de déclaration sera 2023-
2024. 
2023-2024 : 100 % 
2024-2025 : 100 % 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Montant cumulé des 
financements privés 
mobilisés par les 
investissements du 
secteur public 
canadien26 

2,65 milliards de 
dollars : Montants 
cumulatifs plus 
élevés des 
financements privés 
pour la lutte contre 
les changements 
climatiques, d’année 
en année (atteignant 
globalement un 
rapport d’au moins 1 
à 0,5 de financement 
du secteur privé 
optimisé par les 
investissements du 
secteur public 
canadien). 

Décembre 2050 2022-2023 : Entre 2017 et 2021, le Canada a 
mobilisé 312,4 M$ CAN en fonds privés pour le 
climat, provenant des fonds publics du Canada 
de 367,5 M$ CAN des engagements du Canada 
en matière de financement pour le climat de 
2,65 G$ (équivalant à un rapport de 0,85) 
2023-2024 : Entre 2017 et 2022, le Canada a 
mobilisé 347 M$ CAN en fonds privés pour le 
climat, provenant des fonds publics du Canada 
de 394 M$ CAN des engagements du Canada en 
matière de financement pour le climat de 
2,65 G$ (équivalant à un rapport de 0,88) 
2024-2025 : Entre 2017 et 2023, le Canada a 
mobilisé 478,43 M$ CAN en fonds privés pour 
le climat, provenant des fonds publics du 
Canada de 511,14 M$ des engagements du 
Canada en matière de financement pour le 
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27 Ce résultat est exprimé sous forme de rapport des fonds privés sur les fonds publics (c.-à-d. fonds privés divisé par fonds 

publics). Le résultat de 2023-2024 montre que pour chaque dollar des fonds publics investi, il y avait 0,93 $ de fonds privés 

mobilisé. Cela représente une augmentation des fonds privés par rapport à 2023-2024. Les résultats sont déclarés avec un 

certain décalage 
28 Réductions cumulatives des émissions de gaz à effet de serre (GES) (en mégatonnes) découlant des initiatives internationales 

fondées par le Canada. Cet indicateur mesure les résultats de deux engagements internationaux en matière de climat : 2,65 G$ 

(2015) et 5,3 G$ (2021). 
29 Les résultats cumulatifs du programme canadien de financement climatique sont sujets à des fluctuations en raison du stade 
de mise en œuvre des différents projets. La diminution des réductions cumulatives de GES entre 2022-2023 et 2023-2024 est 
attribuable à des changements méthodologiques au niveau des projets qui ont une incidence sur les résultats attendus. Le 
risque de ne pas atteindre l'objectif de long terme est faible, puisque les résultats devraient continuer d'augmenter au cours 
des prochaines années. Les résultats pour cet indicateur sont communiqués à terme échu.    

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

climat de 2,65 G$ (équivalant à un rapport de 
0,93)27 

5,3 milliards de 
dollars : Montants 
cumulatifs plus 
élevés des 
financements privés 
pour la lutte contre 
les changements 
climatiques, d’année 
en année (atteignant 
globalement un 
rapport de 1 à 0,75 
de financement du 
secteur privé 
optimisé par les 
investissements du 
secteur public 
canadien) 

Décembre2050 2022-2023 : Il s’agit d’un nouvel indicateur mis 
en application depuis 2023-2024. La première 
année de déclaration sera 2023-2024. 
2023-2024 : Depuis l’année civile 2022, le 
Canada a mobilisé 156 000 $ CAN du secteur 
privé provenant de fonds publics de 17 M$ CAN 
des engagements du Canada en matière de 
financement pour le climat de 5,3 M$, 
équivalant à un rapport de 0,009. 
2024-2025 : Depuis les années civiles 2022 et 
2023, le Canada a mobilisé 15,79 M$ CAN en 
fonds privés pour le climat, provenant de fonds 
publics de 34,58 M$ CAN des engagements du 
Canada en matière de financement pour le 
climat de 5,3 G$ (équivalant à un rapport de 
0,46) 

Réduction des GES 
résultant de 
programmes 
internationaux financés 
par le Canada28 

2,65 milliards de 
dollars : Réductions 
cumulatives plus 
élevées d’année en 
année, par rapport à 
la référence, 
atteignant une 
réduction minimale 
de 200 Mt de GES 

Décembre 2050 2022-2023 : On s’attend à ce que l’engagement 
du Canada en matière de financement de la 
lutte contre les changements climatiques de 
2,65 milliards de dollars à ce jour entraîne une 
réduction cumulative des émissions de GES 
estimée à 223,7 Mt. 
2023-2024 : On s’attend à ce que l’engagement 
du Canada en matière de financement de la 
lutte contre les changements climatiques de 
2,65 milliards de dollars à ce jour entraîne une 
réduction cumulative des émissions de GES 
estimée à 205,3 Mt29. 
2024-2025 : On s’attend à ce que l’engagement 
du Canada en matière de financement de la 
lutte contre les changements climatiques de 
2,65 milliards de dollars à ce jour entraîne une 
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30 Les résultats sont déclarés avec un certain décalage. 
31Les résultats sont déclarés avec un certain décalage. 
32 Les résultats sont déclarés avec un certain décalage. 
33 Cet indicateur mesure les résultats de deux engagements internationaux en matière de financement : 2,65 milliards de 
dollars (2015) et 5,3 milliards de dollars (2021). 
34 Les résultats précédemment déclarés comprenaient une surestimation de quelques projets de financement de la lutte contre 
les changements climatiques. Les résultats ont été mis à jour à la suite d’un exercice rétroactif d’un partenaire et d’Affaires 
mondiales Canada cette année afin de refléter avec exactitude les résultats du projet, qui ont eu une incidence sur les résultats 
globaux du programme. Dans le contexte du programme de financement de la lutte contre les changements climatiques, nous 
nous efforçons toujours de veiller à ce que nos données soient aussi exactes et à jour que possible. À mesure que de nouvelles 
données découlant de nos projets deviennent disponibles, les résultats des programmes sont modifiés en conséquence. 
Comme il faut souvent beaucoup de temps pour que les résultats réels des projets se matérialisent, les résultats attendus ne 
sont pas déclarés avant que les résultats réels ne soient disponibles. Nous continuerons de consulter les multiples de sources de 
données et nos chefs d’équipe de projet pour nous assurer que les données déclarées sont aussi exactes et à jour que possible. 
Les résultats pour cet indicateur sont déclarés avec un certain décalage. Le résultat de 2023-2024 représente les données de 

2022-2023. 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

réduction cumulative des émissions de GES 
estimée à 228 Mt30. 

5,3 milliards de 
dollars : Des 
réductions 
cumulatives plus 
élevées d’année en 
année, pour 
atteindre une 
réduction de 300 Mt 
de GES 

Décembre 2050 2022-2023 : Il s’agit d’un nouvel indicateur, à 
compter de 2023-2024. La première année de 
déclaration sera 2023-2024. 
2023-2024 : On s’attend à ce que l’engagement 
du Canada en matière de financement de la 
lutte contre les changements climatiques à ce 
jour entraîne une réduction des émissions de 
GES estimée à 28,7 Mt31. 
2024-2025 : On s’attend à ce que l’engagement 
du Canada en matière de financement de la 
lutte contre les changements climatiques de 
5,3 milliards de dollars à ce jour entraîne une 
réduction cumulative des émissions de GES 
estimée à 286,4 Mt32. 

Le nombre cumulatif de 
personnes dans les pays 
en voie de 
développement ayant 
profité des fonds 
d’adaptation du 
Canada33 

2,65 milliards de 
dollars : Au moins 
10 millions de 
personnes 

Décembre 2030 2022-2023 : On estime que 8,04 millions de 
personnes auront accru leur résilience grâce à 
l’engagement du Canada en matière de 
financement de la lutte contre les changements 
climatiques de 2,65 milliards de dollars à ce 
jour. 
2023-2024 : On estime que 6,7 millions de 
personnes auront accru leur résilience grâce à 
l’engagement du Canada en matière de 
financement de la lutte contre les changements 
climatiques de 2,65 milliards de dollars à ce 
jour34. 
2024-2025 : On estime que 6,6 millions de 
personnes auront accru leur résilience grâce à 
l’engagement du Canada en matière de 
financement de la lutte contre les changements 
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Tableau 4: Les communautés, les économies et les écosystèmes canadiens sont plus résilients 

Tableau 4 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Les communautés, les économies et les écosystèmes canadiens sont plus résilients au 

cours des trois derniers exercices. 

La section Résultats de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements 

supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

 
 

35 Les résultats sont déclarés avec un certain décalage. 
36 La partie de l’indicateur relative à « l’accès aux services » est mesurée annuellement. À partir de 2023-2024, une nouvelle 
variable a été intégrée dans la méthodologie annuelle, de sorte que les données antérieures ne sont pas comparables. Plus 
précisément, au lieu de recueillir des données sur les « vues » (nombre de « clics » d’utilisateurs sur les pages du site Web), les 
nouvelles données mesureront les interactions des utilisateurs sur une période donnée (c’est-à-dire si l’utilisateur passe plus 
de 30 minutes) sur le site Donneesclimatiques.ca. La partie de l’indicateur relative à « l’utilisation des renseignements dans la 
prise de décision » est mesurée tous les cinq ans au moyen d’un sondage, et l’exercice 2022-2023 était la première année de 
déclaration. 
37 Conformément à la nouvelle méthodologie, le résultat déclaré dans le Rapport ministériel sur les résultats de 2022-2023, 
« 296 974 visites » a été modifié à « 197 038 ». 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

climatiques de 2,65 milliards de dollars à ce 
jour. 

5,3 milliards de 
dollars : Au moins 10 
millions de 
personnes 

Décembre 2050 2022-2023 : Il s’agit d’un nouvel indicateur, à 
compter de 2023-2024. La première année de 
déclaration sera 2023-2024. 

2023-2024 : On estime à 3,8 millions le nombre 
de personnes qui devraient montrer une 
résilience accrue aux changements climatiques 
grâce aux fonds versés jusqu’à présent35. 

2024-2025 : On estime à 7,7 millions le nombre 
de personnes qui devraient montrer une 
résilience accrue grâce à l’engagement du 
Canada en matière de financement de la lutte 
contre les changements climatiques de 
5,3 milliards de dollars à ce jour. 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Nombre de particuliers, 
d’entreprises et de 
gouvernements qui 
utilisent les services 
climatiques et qui 
utilisent ces 
renseignements dans la 
prise de décision36 

Augmentation par 
rapport à l’année 
référence 

Mars 2025 2022-2023 : 197 038 visites37  
2023-2024 : 252 340 visites 
2024-2025 : 295 068 visites 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
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Renseignements sur les résultats 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Prendre des mesures visant la croissance 

propre et les changements climatiques en 2024-2025 par rapport aux résultats prévus dans le plan 

ministériel d’ECCC pour l’exercice. 

Résultats obtenus : Réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants de courte durée 

En 2024-2025, ECCC, en collaboration avec d’autres ministères fédéraux, a pris des mesures pour faire 

progresser le Plan de réduction des émissions pour 2030 (PRE) afin d’atteindre la cible du Canada 

visant à réduire les émissions de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005 d’ici 2030. En 

décembre 2024, le Ministère a fait le point par mesure sur la mise en œuvre du PRE et d’autres 

initiatives climatiques dans le Premier rapport biennal de transparence du Canada, préparé 

conformément au Cadre de transparence renforcé de l’Accord de Paris. Le Ministère a également 

soutenu les efforts de mobilisation du Canada pour mettre en place une économie carboneutre 

d’ici 2050 et a contribué à positionner le Canada comme un concurrent de premier plan dans la 

transition mondiale vers des industries et des technologies plus propres.  

En plus d’avoir assuré la coordination et la supervision générales du PRE, le Ministère a élaboré des 

mesures réglementaires visant à réduire les émissions des véhicules légers; a achevé le Règlement sur 

l’électricité propre, qui fixe les limites des émissions de dioxyde de carbone provenant de la production 

d’électricité qui utilise des combustibles fossiles; a publié un projet de plafond des émissions du secteur 

pétrolier et gazier. Conformément à la Loi canadienne sur la responsabilité en matière de 

carboneutralité, le Ministère a donné l’occasion aux provinces, aux peuples autochtones, au Groupe 

consultatif pour la carboneutralité et aux personnes intéressées de présenter des observations sur les 

plans visant à atteindre les objectifs de carboneutralité. 

Le Ministère a soutenu l’action climatique à l’échelle du Canada. Il a notamment aidé les provinces et 

les territoires à réduire la pollution causée par le carbone dans le cadre de projets visant à mettre en 

place une économie à faibles émissions de carbone. Dans le but de soutenir l’action climatique à 

l’échelle du pays, ECCC a continué de mettre en œuvre le Fonds pour une économie à faibles émissions 

de carbone (FEFEC), qui offre un financement destiné à réduire la pollution causée par le carbone. Le 

Ministère a continué de collaborer avec les provinces et les territoires dans le but de les aider à 

respecter leurs engagements en matière de réduction de la pollution causée par le carbone et de 

contribuer à l’atteinte des cibles climatiques du Canada d’ici 2030, soit de réduire les niveaux 

d’émissions de 40 à 45 % par rapport aux niveaux de 2005. Depuis 2017, le FEFEC s’est engagé à verser 

2,1 milliards de dollars pour la réalisation de plus de 370 projets d’un océan à l’autre, et ces projets 

terminés et en cours devraient permettre de réduire les émissions de GES d’environ 108 mégatonnes 

d’ici 2050. De plus, le Plan de réduction des émissions de 2030 comprenait une annonce au sujet des 

volets « Fonds de leadership autochtone » et « Fonds de préparation à la mise en œuvre » du FEFEC. 

Hydrogène propre 

Le Canada est un chef de file mondial dans le domaine du transport routier, maritime et aérien sur de 

longues distances. Il possède également une industrie lourde importante, notamment dans le 

domaine de la production de fer et d’acier. En continuant à innover dans l’utilisation de l’hydrogène 

pour ces secteurs, le Canada peut se positionner en tant que fournisseur mondial de diverses formes 

d’hydrogène propre et de technologies connexes. 

 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html
https://unfccc.int/documents/645162
https://climatepromise.undp.org/fr/what-we-do/areas-of-work/transparence
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2181
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2181
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/plafonnement-emissions-secteur-petrolier-gazier.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/plafonnement-emissions-secteur-petrolier-gazier.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/carboneutralite-2050/groupe-consultatif.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/carboneutralite-2050/groupe-consultatif.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/survol-plan-climatique/reduction-emissions-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone/fonds-leadership-autochtone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone/fonds-preparation.html
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On s’attend à ce que l’hydrogène propre joue un rôle essentiel dans la transition du Canada vers la 

carboneutralité d’ici 2050. En tant que vecteur énergétique polyvalent, l’hydrogène propre peut 

contribuer à décarboner les secteurs où les émissions sont difficiles à éliminer, ou ceux où il existe 

peu de solutions d’électrification ou d’autres solutions à faibles émissions de carbone. 

 

En 2024-2025, ECCC a continué d’aider à faire en sorte que les exigences de la Loi canadienne sur la 

responsabilité en matière de carboneutralité soient respectées. En décembre 2024, ECCC a aidé le 

ministre à respecter les exigences de la Loi en établissant une cible nationale de réduction des émissions 

de GES pour 2035. Conformément à la Loi, le gouvernement du Canada doit établir des cibles nationales 

quinquennales de réduction des émissions, dix ans à l’avance, en vue de parvenir à la carboneutralité 

d’ici 2050. La cible du Canada pour 2035 visant à réduire les émissions de GES de 45 à 50 % par rapport 

aux niveaux de 2005 renforce l’engagement du gouvernement du Canada à lutter contre la crise 

climatique mondiale et façonnera notre prochaine décennie de lutte contre les changements 

climatiques, où les progrès environnementaux iront de pair avec la croissance économique. La cible 

de 2035 s’appuie sur les meilleures données scientifiques disponibles, les engagements internationaux 

du Canada en matière de climat, les connaissances autochtones et les conseils du Groupe consultatif 

pour la carboneutralité. La cible a également été éclairée par la participation des provinces et des 

territoires, des peuples autochtones, des intervenants de l’industrie et des Canadiennes et des 

Canadiens intéressés. 

 

Le Groupe consultatif pour la carboneutralité a présenté son deuxième rapport annuel au ministre en 

décembre 2024. Le rapport fournit des conseils d’experts indépendants pour atteindre la 

carboneutralité d’ici 2050, présente des recommandations de mesures supplémentaires pour aider le 

Canada à atteindre sa cible de réduction des émissions de 2030 et fournit des conseils sur la cible de 

réduction des émissions du Canada pour 2035. Comme l’exige la Loi canadienne sur la responsabilité en 

matière de carboneutralité, ECCC a aidé le ministre à respecter les exigences de la Loi en publiant le 

deuxième rapport annuel du Groupe consultatif pour la carboneutralité en janvier 2025 et la réponse 

officielle du ministre de l’Environnement et du Changement climatique en mars 2025. 

 

En 2024-2025, ECCC a pris des mesures importantes pour mettre la dernière main à la réglementation 

visant à lutter contre les changements climatiques et à améliorer la qualité de l’air dans le but 

d’atteindre l’objectif de réduction des émissions de GES du Canada, soit une réduction de 40 % à 45 % 

par rapport au niveau d’émissions de 2005 d’ici 2030. Le Ministère a entrepris diverses initiatives :  

• Collaboration avec les provinces, les territoires, les partenaires autochtones et les intervenants 

pour concevoir et mettre la dernière main au Règlement sur l’électricité propre; 

• Établissement d’une approche visant à réduire les émissions de méthane du secteur pétrolier et 

gazier d’au moins 75 % par rapport au niveau d’émissions de 2012 d’ici à 2030. 

• Établissement et publication d’une approche proposée pour plafonner les émissions du secteur 

pétrolier et gazier; et 

• Publication d’un projet de règlement visant à réduire les émissions de méthane de 50 % par 

rapport au niveau d’émissions de 2019 d’ici 2030.   

  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-19.3/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/cible-reduction-emissions-2035.html
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2181
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Engagement à réduire les hydrofluorocarbures (HFC) 

Tout comme l’ont fait d’autres pays signataires de l’amendement de Kigali du Protocole de Montréal, 

le Canada s’est engagé à réduire de 85 % les HFC d’ici 2036. Le Canada a continué de collaborer avec 

tous les intervenants de l’industrie pour veiller à respecter ses obligations internationales que sont la 

réduction progressive des HFC et la protection de l’environnement. ECCC a continué de mener ces 

travaux en 2024-2025. 

 

Le Ministère a publié la version définitive du Règlement sur l’électricité propre (REP) en décembre 

2024. Le Règlement fait partie intégrante de la stratégie du gouvernement visant à répondre à la 

demande croissante avec une électricité abordable, fiable et propre et à mettre le pays sur la voie de la 

carboneutralité d’ici 2050.  Le Règlement sur l’électricité propre s’inscrit dans une stratégie fédérale 

globale en matière d’électricité propre, appelée « Propulser le Canada dans l’avenir», qui combine des 

investissements historiques et des politiques équitables pour s’assurer que la production d’électricité 

plus propre et plus fiable pour répondre à la demande est abordable pour les évaluateurs. 

 

Le Ministère a également fait des progrès en mettant en œuvre Plus vite et plus loin : La stratégie 

canadienne sur le méthane, dont l’objectif est de réduire les émissions de méthane au sein de 

l’économie. La Stratégie est conforme à la Global Methane Pledge (promesse mondiale relative au 

méthane), à laquelle souscrivent 159 pays et la Commission européenne, et qui appelle à une réduction 

de 30 % des émissions mondiales de méthane dans tous les segments de l’économie, est considéré 

comme l’un des moyens les plus rapides et les plus rentables de lutter contre le changement climatique. 

Le plan du Canada devrait permettre de réduire les émissions de méthane d’au moins 35 % par rapport 

au niveau de 2020 d’ici 2030. Pour atteindre cet objectif, le Ministère a publié un projet de règlement 

visant à réduire de 50 % les émissions de méthane dans les sites d’enfouissement d’ici 2030. Il a 

également fait des progrès en vue de mettre la dernière main à un règlement renforcé sur le méthane 

pour le secteur pétrolier et gazier. Celui-ci devrait aider le pays à atteindre son objectif de réduire les 

émissions de méthane provenant du secteur pétrolier et gazier de 75 % par rapport au niveau de 2012 

d’ici 2030. 

 

En 2024-2025, ECCC a investi plus de 239 450 $ au cours de la deuxième année de financement par 
l’entremise du fonds Nouvelles approches pour réduire les émissions de méthane provenant des lieux 
d’enfouissement. Ce fonds a permis de soutenir quatre projets pilotes testant des systèmes de 
surveillance et d’automatisation innovants pour réduire les émissions de méthane dans les lieux 
d’enfouissement canadiens : 

• Comcor Environmental Limited, à Cambridge (Ontario), a reçu 1950 $ pour mettre la dernière 

main aux travaux visant à détecter les émissions de méthane en surface et comparer les 

méthodes de terrain et les détecteurs dans trois lieux d’enfouissement canadiens; 

• Carbonaxion Bioénergies Inc. au Québec a reçu 100 000 $ pour terminer les travaux pour 

démontrer et valider des technologies avancées de surveillance des systèmes de récupération 

des gaz de décharge; 

• L’Université Western Ontario a reçu 97 500 $ pour terminer les études des émissions de 

méthane de la décharge W12A de la ville de London à l’aide de plusieurs technologies 

émergentes; et 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/mesures-internationales-canada/protocole-montreal.html
https://ressources-naturelles.canada.ca/sites/admin/files/documents/2025-08/Une-strategie-pour-l-electricite-propre.pdf
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions-methane/plus-vite-plus-loin-strategie.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions-methane/plus-vite-plus-loin-strategie.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/reduire-emissions-methane/plus-vite-plus-loin-strategie.html
https://www.ccacoalition.org/content/global-methane-pledge
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/fonds-nouvelles-approches-methane-lieux-enfouissement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/fonds-nouvelles-approches-methane-lieux-enfouissement.html
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• La ville de Vancouver a reçu 40 000 $ pour évaluer et comparer l’utilisation de plusieurs 

technologies de contrôle des émissions de méthane des décharges. 

Le Ministère a continué de mettre en œuvre le Régime de crédits compensatoires pour les gaz à effet 

de serre du Canada. Le Régime offre aux municipalités, aux travailleurs forestiers, aux agriculteurs, aux 

communautés autochtones et à d’autres des mesures incitatives basées sur le marché pour 

entreprendre des projets novateurs qui réduisent les GES en prévenant les émissions de GES ou en 

éliminant les GES de l’atmosphère. Les participants inscrits exécutent des projets en suivant un 

protocole fédéral de compensation qui établit une approche uniforme pour la mise en œuvre de 

certains types de projets, y compris la façon de quantifier les réductions ou les renvois des émissions de 

GES pour des types de projets particuliers. Nous continuerons de consulter les multiples de sources de 

données et nos chefs d’équipe de projet pour nous assurer que les données déclarées sont aussi exactes 

et à jour que possible. Une fois qu’un crédit est acquis, il peut être vendu à d’autres pour les aider à 

satisfaire à leurs obligations de conformité en vertu du système fédéral de tarification de la pollution par 

le carbone, du Règlement sur l’électricité propre ou d’autres objectifs volontaires de réduction des 

émissions. 

 

ECCC a collaboré avec le ministère des Finances, Innovation, Sciences et Développement économique 

Canada et Ressources naturelles Canada pour élaborer un plan qui permettra de formuler des lignes 

directrices sur les investissements durables au Canada et d’imposer aux grandes sociétés privées 

constituées en vertu des lois fédérales l’obligation de divulguer des informations financières liées au 

climat. Ces initiatives de financement durable visent à mobiliser davantage de capitaux du secteur privé 

pour mener des activités essentielles à la mise sur pied d’une économie carboneutre. En outre, ECCC a 

continué d’appuyer le ministère des Finances dans l’administration du Programme d’obligations vertes 

du Canada, qui a émis des obligations d’une valeur de 4 G$ en 2024-2025.  

 

ECCC a fourni un soutien continu au ministère des Finances pour la mise en œuvre des crédits d’impôt 

à l’investissement dans l’économie propre, y compris la prise de décisions sur l’admissibilité des 

provinces et des territoires au Crédit d’impôt à l’investissement (CII) pour le captage, l’utilisation et le 

stockage du carbone (CUSC). Ces crédits soutiendront l’innovation verte dans le secteur privé, 

permettront de renforcer l’économie et créeront ou protégeront des milliers d’emplois de qualité pour 

la classe moyenne. Ils contribueront également à encourager la transition du Canada vers la 

carboneutralité en encourageant les investissements supplémentaires dans des projets de croissance 

propre, tels que l’électricité propre, l’hydrogène, la fabrication de technologies propres, les véhicules 

électriques et les batteries. ECCC continué de collaborer avec le ministère des Finances pour mettre en 

œuvre l’élimination progressive des subventions pour éliminer progressivement les subventions 

inefficaces aux combustibles fossiles, conformément au Cadre d’évaluation pour autoexamen par le 

gouvernement du Canada – Subventions inefficaces aux combustibles fossile et aux Lignes directrices du 

gouvernement du Canada – Subventions inefficaces pour les combustibles fossiles, publiés en 

juillet 2023. 

Le 1er avril 2024, le Ministère a lancé la nouvelle Directive du Cabinet sur l’évaluation 

environnementale et économique stratégique (EEES) afin de remplacer la Directive du Cabinet sur 

l’évaluation environnementale des propositions de politiques, de plans et de programmes, qui n’avait 

pas été mise à jour depuis 2010. Grâce à l’application d’une approche axée sur le climat, la nature et 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/systeme-federal-credits-compensatoires-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/systeme-federal-credits-compensatoires-gaz-effet-serre.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement/systeme-federal-credits-compensatoires-gaz-effet-serre/protocoles.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-climat/tarification-pollution-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-climat/tarification-pollution-carbone.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2024-263/index.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/titres/programme-dette/programme-obligations-vertes-canada.html
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/programmes/politique-secteur-financier/titres/programme-dette/programme-obligations-vertes-canada.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/societes/credits-dimpot-entreprises/cii-economie-propre/cii-captage-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/societes/credits-dimpot-entreprises/cii-economie-propre/cii-captage-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/subventions-inefficaces-combustibles-fossiles/cadre-evaluation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/subventions-inefficaces-combustibles-fossiles/cadre-evaluation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/subventions-inefficaces-combustibles-fossiles/lignes-directrices.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/subventions-inefficaces-combustibles-fossiles/lignes-directrices.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/durabilite/evaluation-environmentale-economique-strategique/directive-cabinet.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/durabilite/evaluation-environmentale-economique-strategique/directive-cabinet.html
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l’économie (CNEL) à l’échelle du gouvernement, la EEES modernise l’analyse environnementale et 

économique dans l’élaboration de politiques, de programmes et de règlements destinés au Cabinet ou à 

l’examen du financement. L’élaboration de la EEES et du CNEL était guidée par le projet pilote d’optique 

intégrée des changements climatiques, qui a pris fin avec le lancement de la nouvelle directive. 

En 2024-2025, ECCC a maintenu et développé davantage le Modèle d’analyse du cycle de vie (ACV) des 

combustibles du gouvernement du Canada, accessible au public, afin de soutenir de multiples 

initiatives gouvernementales. Le modèle d’ACV des combustibles est un outil permettant de calculer 

l’intensité en carbone (IC) du cycle de vie des combustibles et des sources d’énergie utilisés et produits 

au Canada. L'IC d'un combustible est une mesure des émissions de GES provenant de l'extraction, du 

raffinage, de la distribution et de l'utilisation du combustible, exprimée par unité d'énergie produite, 

exprimée en mégajoules (MJ). Par exemple, dans le cadre du règlement sur les carburants propres, 

l'exigence de réduction de l'intensité carbone a commencé à 3,5 gCO2e/MJ en 2023 et augmente de 1,5 

gCO2e/MJ chaque année, pour atteindre 14 gCO2e/MJ en 2030. Les producteurs de carburants devront 

donc proposer des solutions innovantes pour y parvenir. Le modèle d’ACV des combustibles est conçu 

pour : 

• Fournir des calculs d’IC transparents et traçables; 

• Tenir compte des filières canadiennes de production de combustibles en se fiant à des données 

à l’échelle canadienne et mondiale, le cas échéant; 

• Être robuste en suivant les directives définies par l’Organisation internationale de normalisation, 

notamment les normes 14040 et 14044 qui traitent de l’évaluation environnementale du cycle 

de vie et des principes et cadres de gestion; et 

• Être utilisé pour informer et appuyer l’élaboration de politiques et de programmes de GES du 

gouvernement du Canada. 

 
En 2024-2025, ECCC a continué de mettre en œuvre le système fédéral de tarification du carbone axé 

sur le rendement pour les installations industrielles, appelé Système de tarification fondé sur le 

rendement STFR. Le STFR est conçu de manière à instaurer un incitatif financier pour encourager les 

émetteurs industriels à réduire leurs émissions de GES et à stimuler l’innovation tout en maintenant la 

compétitivité. Le STFR fédéral s’applique au Manitoba, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Yukon et au 

Nunavut, tandis que tous les autres provinces et territoires mettent en œuvre leurs propres systèmes de 

tarification industrielle. ECCC a apporté des modifications corrélatives au règlement sur le STFR en 

réponse à la décision du gouvernement de fixer les taux de redevances de carburant à 0 $ en mars 2025. 

ECCC a appuyé ces objectifs en : 

• Continuer à administrer le STFR fédéral pour les émetteurs industriels; et 

• Présenter le rapport annuel d’ECCC au Parlement sur l’application de la Loi sur la tarification de 
la pollution causée par les gaz à effet de serre. 
 

En 2024-2025, ECCC a continué à remettre les recettes du système fédéral de tarification de la 

pollution par le carbone aux administrations d’origine par l’intermédiaire de programmes fédéraux. 

Les gouvernements provinciaux et territoriaux participants qui se sont engagés à lutter contre les 

changements climatiques en adoptant volontairement le système fédéral de tarification du carbone 

industriel peuvent recevoir ces recettes directement du gouvernement du Canada. Dans les autres 

administrations où la tarification fédérale du carbone était en vigueur en 2024-2025, le gouvernement 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/modele-analyse-cycle-vie-combustibles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/modele-analyse-cycle-vie-combustibles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.893583/publication.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-11.55/
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du Canada a remis les recettes par l’intermédiaire de plusieurs mécanismes. La majeure partie des 

remises sur les produits de la redevance sur les combustibles était versée directement aux ménages par 

l’intermédiaire de paiements trimestriels de la Remise canadienne sur le carbone versés par l’Agence du 

revenu du Canada.  

 

En mars 2025, le gouvernement du Canada a adopté un règlement qui a mis fin à l’application de la 

redevance fédérale sur les combustibles, en vigueur à compter du 1er avril 2025, et il a éliminé les 

obligations qu’avaient les provinces et les territoires d’avoir une tarification du carbone visant les 

consommateurs à partir de cette date. Ces mesures réorientent la tarification fédérale du carbone sur 

les émissions industrielles.   

 

En 2024-2025, ECCC a lancé la mise en œuvre du Fonds des produits issus de la redevance sur les 

combustibles pour les gouvernements autochtones (FPRCGA) afin de remettre une partie de la 

redevance fédérale sur les combustibles aux gouvernements autochtones des huit administrations où 

les programmes fédéraux étaient en vigueur. On a créé le FPRCGA en vue de rembourser 531, millions 

de dollars en redevances sur les combustibles perçues au cours de la période de 2020-2021 à 2024-

2025. Il y a 347 gouvernements autochtones qui sont admissibles à recevoir du financement du FPRCGA 

dans le cadre d’accords de subvention. ECCC continuera de travailler avec les bénéficiaires admissibles 

du FPRCGA pour retourner les produits issus de la redevance sur les combustibles précisés par le 

ministre des Finances pour la période de 2020-2021 à 2024-2025. Le Ministère a également continué à 

administrer le Fonds issu des produits du système de tarification fondé sur le rendement (STFR), qui 

facilite le retour des produits aux provinces où le STFR fédéral a été appliqué, à l’appui des projets de 

décarbonisation industrielle et d’écologisation de l’électricité. 

 

ECCC a poursuivi son engagement à améliorer l’accès à des données et à des renseignements 

scientifiques fondamentaux sur le climat qui font autorité par la modernisation de ses services 

numériques. Cette modernisation a permis de renforcer le travail des scientifiques d’ECCC afin d’éclairer 

et de soutenir les priorités du programme de mesures liées à la croissance propre et aux changements 

climatiques. ECCC a travaillé avec ses partenaires pour rassembler les meilleures données scientifiques 

disponibles et pour publier les renseignements les plus récents sur les émissions de GES et les polluants 

atmosphériques dans les inventaires et rapports annuels suivants : Ces renseignements ont été publiés 

par ECCC dans les inventaires et rapports annuels suivants : 

• Rapport d'inventaire national : sources et puits de gaz à effet de serre au Canada. : En81-4F-PDF 

- Publications du gouvernement du Canada  

• Aperçu des émissions déclarées : Programme de déclaration des émissions de gaz à effet de 

serre des installations 

• Inventaire des émissions de polluants atmosphériques du Canada 

• Inventaire des émissions de carbone noir du Canada 

 

Faire participer les jeunes grâce au Conseil des jeunes sur l’environnement et les changements 

climatiques 

Pour faire en sorte que les voix des jeunes sont bien représentées, ECCC a continué à demander l’avis 

du Conseil des jeunes sur l’environnement et les changements climatiques (CJECC). L’ECCYC fournit 

des conseils indépendants au ministre sur un certain nombre de dossiers environnementaux clés. En 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/prestations-enfants-familles/remise-canadienne-carbone.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors107-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2025/2025-03-15-x2/html/sor-dors107-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/tarification-pollution-carbone-modele-federal-information/modele-federal-2023-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonctionnement-tarification-pollution/tarification-pollution-carbone-modele-federal-information/modele-federal-2023-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/carbone-pollution-tarification-revenus-programmation/fonds-produits-systeme-tarification-fonde-rendement.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.502402/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.502402/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.816375/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.816375/publication.html
https://publications.gc.ca/site/fra/9.816375/publication.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-atmospheriques-apercu.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/polluants/inventaire-emissions-carbone-noir.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/participez/conseil-jeunes-environnement-changements-climatiques.html
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2024-2025, l'ECCYC a fourni des conseils sur le plan de contenu Web externe d'ECCC pour 

l'engagement des jeunes en matière de climat, la participation du Canada à la Conférence de Bonn sur 

les changements climatiques et le Cadre national pour l'apprentissage environnemental. Les membres 

de l'ECCYC ont également participé à des conférences internationales sur l'environnement, 

notamment le Comité de négociation intergouvernemental sur la pollution plastique (INC-4) et la 31e 

session annuelle et le forum public de la Commission de coopération environnementale (CCE). 

 
ECCC a mobilisé les Canadiennes et les Canadiens pour promouvoir une meilleure compréhension des 

répercussions des changements climatiques. En 2024-2025, ECCC a continué à utiliser les dernières 

recherches sur le comportement pour établir une approche à plusieurs volets afin de communiquer avec 

les Canadiennes et les Canadiens. L’approche comprenait : des campagnes de publicité et de marketing 

social ciblées; l’octroi de plus de 14,4 millions de dollars pour soutenir des projets d’éducation relative à 

l’environnement dans le cadre du Fonds d’action et de sensibilisation pour le climat; et l’élaboration 

d’une Stratégie nationale d’éducation relative à l’environnement, en consultation avec les 

gouvernements provinciaux et territoriaux et les organisations non gouvernementales de protection de 

l’environnement. Ces initiatives ont permis d’établir des liens entre la population canadienne et des 

experts et un réseau de partenaires dans le domaine de l’éducation relative aux changements 

climatiques et de la philanthropie, tout en mobilisant les connaissances et l’expertise existantes en 

matière d’éducation relative à l’environnement.  

Le Ministère a continué d’administrer le Fonds d’action et de sensibilisation pour le climat (FASC), une 

initiative de financement dans le cadre de laquelle jusqu’à 206 millions de dollars seront investis sur cinq 

ans pour soutenir des projets qui contribueront à la réduction des émissions de GES au Canada et à 

l’établissement d’une économie durable carboneutre d’ici 2050. Le FASC a été créé grâce aux 

contributions du Fonds d’action pour le climat et à un investissement important du Fonds pour 

dommages à l’environnement. En 2024-2025, ECCC a utilisé plus de 34 millions de dollars provenant de 

ce fonds pour soutenir 87 projets environnementales selon trois priorités : la sensibilisation des jeunes 

aux questions climatiques et l’action communautaire pour le climat; la science et la technologie dans le 

domaine du climat; Et la recherche sur le climat au sein de groupes de réflexion et d’établissements 

universitaires canadiens. Depuis sa création et jusqu’au 31 mars 2025, 183 millions de dollars ont été 

alloués à 147 projets partout au Canada. 

Fonds d’action et de sensibilisation pour le climat 

Le FASC a lancé de multiples appels de demandes pour appuyer ses priorités, notamment :  

• La sensibilisation des jeunes aux questions climatiques à l’été 2020;  

• L’action communautaire pour le climat à l’automne 2020 et à nouveau à l’hiver 2022;  

• La recherche sur le climat au sein de groupes de réflexion et d’établissements universitaires 
canadiens à l’été 2022;  

• La science et la technologie dans le domaine du climat au printemps 2021;   

• Le financement de la conscience de l’environnement à l’automne 2023. 

    

ECCC a encouragé les entreprises à élaborer et à mettre en œuvre des plans de transition crédibles et 

efficaces afin que leurs installations et leurs activités soient carboneutre d'’ci 2050 par l’entremise du 

Défi carboneutre. Le Défi carboneutre est une initiative nationale lancée en 2022 pour les entreprises et 

organisations qui exercent des activités au Canada. Les participants au Défi carboneutre reçoivent 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/programmes-financement/fonds-action-sensibilisation-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-action-climat.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/carboneutralite-2050/defi.html
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des conseils techniques, seront informées des pratiques exemplaires et bénéficieront de la présence 

d’une communauté de pairs et de la possibilité de mettre en lumière leur engagement à planifier des 

émissions nettes nulles. ECCC a également continué à soutenir le travail de Transport Canada dans le 

déploiement d’un programme d’incitation à l’achat de VZE moyens et lourds, de 547,5 millions de 

dollars sur quatre ans, afin d’aider les entreprises à moderniser leur parc de véhicules. Cette mesure 

incitative a complété d’autres programmes de soutien à la transition vers les VZE. 

La conservation pour lutter contre les changements climatiques 
Les solutions axées sur la nature associées à des initiatives de conservation des terres et des océans 
(voir la section Préservation de la nature) réduiront les émissions de cinq à sept mégatonnes par an. 
La perte de biodiversité et les changements climatiques sont des crises doubles pour lesquelles des 
solutions intégrées et complémentaires sont à la fois vitales et urgentes. En 2024-2025, ECCC a 
continué de soutenir des solutions à ces crises par le biais du Fonds pour des solutions climatiques 
naturelles , axé sur la conservation, la restauration et l’amélioration des forêts, des milieux humides, 
des tourbières, et prairies pour stocker et capturer le carbone. En outre, ECCC a créé un Inventaire 
national des terres humides du Canada, une base de données géospatiales nationale exhaustive et 
accessible au public concernant les terres humides au Canada, comme les marais et les marécages. 
Les milieux humides fournissent des habitats essentiels à de nombreux végétaux et animaux et 
peuvent aider à prévenir les inondations. La banque de données oriente les mesures de conservation 
et de protection des espèces végétales et animales, appuie la modélisation du stockage du carbone et 
permet la production de rapports sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

 

Résultats obtenus : Les communautés, les économies et les écosystèmes canadiens sont plus résilients 

ECCC a continué de fournir aux Canadiens des données et des renseignements climatiques faisant 

autorité par l’intermédiaire du Centre canadien des services climatiques (CCSC). Le CCSC travaille avec 

des partenaires et des intervenants pour aider les Canadiens à accroître leur résilience aux changements 

climatiques grâce à des renseignements, à des formations, à des conseils et à des ressources pour 

appuyer la prise de décisions adaptées au climat. Le Ministère a continué d’appuyer le réseau national 

d’organismes régionaux de services climatiques pour accroître la capacité des services climatiques 

régionaux. Le CCSC a collaboré avec des partenaires pour élaborer des produits et des outils 

d’information climatique dans le but d’aider les Canadiennes et les Canadiens à utiliser l’information sur 

le climat. Un soutien spécialisé a aussi été fourni en réponse aux demandes individuelles envoyées à 

l’Équipe nationale de réponse aux demandes du public, aux Services de prévision et climatologie 

appliquée et au Centre d’aide des services climatiques. La demande pour les produits et les services du 

CCSC continue à accroitre, avec 295 068 accès aux services climatique de la part d’individus, 

d’entreprises, et de gouvernement en 2024-2025, soit le plus grand nombre depuis son établissement et 

une augmentation du record établit en 2023-2024 (252 340). 

 

Le CCSC a également produit un rapport pour orienter l’élaboration d’une Stratégie de données sur les 

risques climatiques. Ce rapport et cette stratégie visent à créer un environnement favorable à la mise 

en œuvre d’évaluations des risques liés aux changements climatiques pour les infrastructures, à la 

publication d’information financière et à l’élaboration de plans de carboneutralité pour les institutions 

sous réglementation fédérale, y compris les institutions financières, les fonds de pension et les 

organismes gouvernementaux. Les évaluations des risques physiques et de transition sous-tendent ces 

engagements et nécessitent des données climatiques. Pour élaborer cette stratégie, le CCSC a créé un 

https://www.canada.ca/fr/campagne/solutions-climatiques-naturelles.html
https://www.canada.ca/fr/campagne/solutions-climatiques-naturelles.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/habitats-fauniques/inventaire-national-terres-humides-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/habitats-fauniques/inventaire-national-terres-humides-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/centre-canadien-services-climatiques.html
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secrétariat de la Stratégie de données sur les risques climatiques qui a collaboré avec plus 

de 50 organisations et équipes, analysé plus de 100 documents et examiné 4 inventaires fédéraux de 

données climatiques contenant des centaines d’ensembles de données sur l’atténuation et l’adaptation 

aux changements climatiques. Le Ministère consacre 70,28 millions de dollars sur cinq ans (de 2023-

2024 à 2027-2028) à l’amélioration et à la diffusion de la science et des données climatiques. Les travaux 

comprennent la réalisation d’une nouvelle évaluation scientifique du climat à l’échelle du Canada, qui 

fournit des connaissances et des données faisant autorité sur les changements climatiques au Canada 

afin d’éclairer les futures approches en matière d’adaptation. 

 

Le Canada se réchauffe rapidement 

Le Canada se réchauffe deux fois plus vite que la moyenne mondiale et trois fois plus vite dans le 

Nord, ce qui augmente la fréquence et l’intensité des inondations, des sécheresses et des feux de 

forêt, et contribue à la fonte du pergélisol et à l’élévation du niveau de la mer. Pour relever ce défi 

croissant, ECCC collabore avec des partenaires pour améliorer les mesures d’adaptation aux 

changements climatiques. 

 

Le Ministère a continué de travailler en partenariat avec les Premières Nations, les Inuits et les Métis, 

et a reçu des stratégies climatiques et des recommandations régionales de partenaires sur la façon 

d’appuyer les approches autodéterminées et dirigées par les Autochtones en matière de mesures 

pour le climat. Les peuples autochtones ont une longue tradition d’adaptation et de gestion de 

l’environnement. Ils sont également des leaders en matière d’action climatique à l’échelle locale, 

régionale, nationale et internationale. Ils font progresser les réponses aux changements climatiques de 

manière à refléter leurs systèmes de connaissances autochtones, leurs systèmes juridiques, leur 

gouvernance, leurs valeurs, leurs visions du monde et leurs nations. Reconnaissant que les systèmes de 

connaissances et les modes de fonctionnement autochtones doivent être les pierres angulaires de la 

politique climatique canadienne, le Canada s’est engagé à mettre en œuvre un modèle de partenariat 

qui permet une action climatique autodéterminée, favorise la transition vers une économie faible en 

carbone de manière à soutenir l’autodétermination et la mise en œuvre de la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones et soutient l’inclusion des connaissances autochtones dans 

la politique climatique nationale. Les initiatives clés mises de l’avant en 2024-2025 comprennent la 

collaboration avec les partenaires des Premières Nations, des Inuits et des Métis pour faire progresser 

un programme de leadership autochtone en matière de climat fondé sur les distinctions, la mise en 

œuvre de la Stratégie nationale d’adaptation, et l’avancement des projets d’énergie renouvelable, 

d’efficacité énergétique et de chauffage à faible teneur en carbone dirigés par des Autochtones dans le 

cadre du Fonds de leadership autochtone du FEFEC. 

 

ECCC et d’autres ministères et organismes fédéraux ont continué de mettre en œuvre la Stratégie 
nationale d’adaptation (SNA) dans le cadre du Plan d’action sur l’adaptation du gouvernement du 
Canada (PAAGC). La SNA et le PAAGC s’appuient sur une base solide de mesures déjà prises dans tout le 
pays. La SNA définit des buts, des objectifs et des cibles pour réduire les risques de catastrophes liées 
aux changements climatiques, améliorer les résultats en matière de santé, protéger les milieux naturels 
et la biodiversité, construire et entretenir des infrastructures résilientes, favoriser une économie forte et 
appuyer les travailleurs. Le PAAGC complète les efforts d’adaptation des provinces, des territoires et des 
peuples autochtones. Il comprend plus de 70 mesures fédérales visant à faire avancer les secteurs 
prioritaires du NAS, dont 2,1 milliards de dollars en investissements récents.   

https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/lire-read.html
https://www.justice.gc.ca/fra/declaration/lire-read.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone/fonds-leadership-autochtone.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation/plan-action.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation/plan-action.html
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En 2024-2025, le Ministère a continué d’appuyer l’expansion de 530 millions de dollars du Fonds 

municipal vert, mis en œuvre par la Fédération canadienne des municipalités. Cet investissement 

appuie les initiatives d’adaptation communautaires et représente l’un des plus importants 

investissements dans l’édification de collectivités durables et résilientes aux changements climatiques 

de l’histoire du Canada. En collaboration avec les gouvernements locaux, le Fonds municipal vert 

soutient la planification de l’adaptation, le renforcement des capacités, la mise en œuvre de mesures de 

résilience et des initiatives de financement pour aider les municipalités et leurs partenaires à bâtir des 

collectivités résilientes à long terme. Il s’agit d’une initiative clé dans le cadre du SNA du Canada. 

 

Résultats obtenus : Le Canada contribue à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à augmenter la 

résilience mondiale aux changements climatiques 

ECCC a continué de diriger l’engagement du Canada sur les questions de changements climatiques et 

d’environnement dans divers forums multilatéraux. Cela inclut des travaux continus avec le G7 et le 

G20, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), le Programme des 

Nations Unies pour l’environnement (PNUE), l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement 

(ANUE) et d’autres parties, pour aider à faire progresser la mise en œuvre de l’Accord de Paris. En février 

2025, le gouvernement du Canada a officiellement présenté sa contribution déterminée au niveau 

national de 2035 correspondant à 45-50 % en dessous des niveaux de 2005 à la Convention-cadre des 

Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC), ce qui représente une progression par 

rapport à sa contribution déterminée au niveau national de 2030 et qui lui permet de remplir ses 

obligations en vertu de l’Accord de Paris.  

 

Le Canada a assisté à la 29e Conférence des Parties (COP29) à la Convention-cadre des Nations Unies sur 

les changements climatiques en novembre 2024, ECCC dirigeant la participation du Canada. Lors de la 

COP29, le Canada a joué un rôle clé dans les négociations sur le financement relatif au climat, ce qui a 

mené à l’accord de près de 200 pays sur le nouvel objectif chiffré collectif pour le financement du climat. 

Cet accord contribuera à soutenir l’action climatique dans les pays en développement en augmentant le 

financement public des pays contributeurs de 100 milliards de dollars américains à 300 milliards de 

dollars américains chaque année d’ici 2035. 

 

Le travail d’ECCC sur la scène internationale comprend aussi la mobilisation des peuples autochtones 

dans l’élaboration de politiques climatiques internationales et la promotion de l’égalité des genres et 

du rôle des femmes dans l’action pour le climat partout dans le monde. Par exemple, lors de la COP29, 

le Canada a appuyé un nouveau plan de travail pour que les gouvernements des pays et les peuples 

autochtones travaillent ensemble vers des solutions climatiques et a négocié avec succès une 

prolongation de dix ans d’un programme qui fait la promotion de l’importance et des avantages de la 

participation des femmes dans l’action climatique. Le Canada siège également au conseil 

d’administration du nouveau fonds d’intervention en cas de pertes et de dommages, où il préconise un 

accès simple et rapide au financement pour les petits États insulaires en développement, les pays les 

moins avancés et les communautés de première ligne, y compris les peuples autochtones.  

 

En 2024-2025, le Ministère a continué de travailler avec ses partenaires du G7 et du G20 pour soutenir 

des résultats ambitieux en matière de climat et d’environnement sous la présidence italienne du G7 et 

la présidence brésilienne du G20, contribuant ainsi à préparer le terrain pour la présidence canadienne 

https://fondsmunicipalvert.ca/
https://fondsmunicipalvert.ca/
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/oecd-ocde/index.aspx?lang=fra
https://www.unep.org/fr
https://www.unep.org/fr
https://www.unep.org/environmentassembly/fr?%2F=
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/accord-paris.html
https://sdg.iisd.org/events/2024-un-climate-change-conference-unfccc-cop-29/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/convention-cadre-nations-unies-changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/convention-cadre-nations-unies-changements-climatiques.html
https://unfccc.int/NCQG
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du G7 en 2025. Après l’entrée en fonction du Canada à la présidence du G7 en janvier 2025, le Ministère 

a demandé à ses homologues du G7 en matière de climat et d’environnement ainsi qu’à ses partenaires 

et intervenants internationaux et nationaux d’aider à éclairer les priorités politiques et à faire avancer 

les travaux techniques dans le cadre de la voie Environnement. 

 

ECCC a continué d’appuyer les efforts d’adaptation et d’atténuation des risques des pays en 

développement, en collaboration avec Affaires mondiales Canada et les partenaires de mise en 

œuvre. Ces efforts sont axés en particulier sur les petits États insulaires et les pays les moins 

développés, qui sont particulièrement vulnérables et exposés aux urgences liées au climat. En 2024-

2025, le Ministère et Affaires mondiales Canada ont continué de coprésider des comités de gouvernance 

interministériels afin d’assurer une approche pangouvernementale efficace pour la mise en œuvre de 

l’engagement du Canada en matière de financement climatique. En outre, ECCC a continué de diriger la 

mise en œuvre, par l’intermédiaire de mécanismes bilatéraux et multilatéraux, d’un financement 

climatique de plus de 180 millions de dollars sur cinq ans (2021-2022 à 2025-2026) pour soutenir l’action 

climatique dans les pays en développement. Par exemple, le Ministère a aidé quatre pays de l’Alliance 

du Pacifique (Chili, Colombie, Mexique et Pérou) ainsi que l’Équateur et quatre pays de l’Afrique de 

l’Ouest (Gambie, Ghana, Liberia et Togo) à renforcer leurs systèmes nationaux de mesure, de production 

de rapports et de vérification du climat. 

 

En 2024-2025, le Ministère a continué à faire avancer les efforts internationaux en matière de climat, 

notamment sur le plan de l’adaptation, en participant à des initiatives multilatérales ciblées, 

notamment par la participation du Canada au Groupe des champions du financement pour 

l’adaptation, qu’il a rejoint en 2022. Ces efforts comprennent la participation du Canada au Groupe des 

champions du financement de l’adaptation à l’échelle internationale, par l’entremise duquel le Canada 

travaille de concert avec d’autres membres pour accélérer le financement de l’adaptation et en 

améliorer la qualité et l’accessibilité, en particulier pour les pays les moins développés et les petits États 

insulaires en développement. Le Canada a également renforcé son engagement en matière d’adaptation 

et promu l’adaptation dirigée localement par l’intermédiaire de l’Initiative des pays les moins avancés 

pour une adaptation et une résilience efficace (LIFE-AR). ECCC a poursuivi les partenariats 

internationaux, les initiatives et la coopération bilatérale pour faire progresser la croissance propre et 

l’action climatique d’autres façons, notamment en : 

• Continuant à codiriger l’Alliance : Énergiser au-delà du charbon avec le Royaume-Uni pour 

soutenir les objectifs de l’Accord de Paris; 

• Représentant le Canada en tant que membre du groupe de supervision du Breakthrough Agenda 

et soutenir l’orientation stratégique, la supervision et la coordination générale de la 

participation du Canada aux initiatives du Breakthrough Agenda;  

• Poursuivant son leadership dans le Défi mondial sur la tarification du carbone, travaillant avec 

des partenaires internationaux pour développer la tarification du carbone en renforçant les 

systèmes existants et en soutenant les systèmes émergents.  

 

ECCC a appuyé les initiatives du Canada pour promouvoir la croissance propre et les intérêts liés aux 

changements climatiques par l’intermédiaire de dispositions environnementales ambitieuses, 

exhaustives et exécutoires dans ses accords de libre-échange. Le travail d’ECCC dans ce domaine 

comprend la négociation d’obligations visant à maintenir une gouvernance environnementale solide 

https://poweringpastcoal.org/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/accord-paris.html
https://breakthroughagenda.org/
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-climat/tarification-pollution-carbone/defi-mondial.html
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alors que le commerce et les investissements se libéralisent, et la mise en œuvre d’engagements et 

d’une coopération internationale concernant une série d’enjeux environnementaux mondiaux, 

notamment le commerce illégal d’espèces sauvages, la réduction de la pollution, les changements 

climatiques et les technologies propres. Ces engagements continuent d’être mis en œuvre dans le cadre 

des accords de libre-échange du Canada et d’autres instruments de coopération bilatérale et régionale 

avec des partenaires commerciaux clés, notamment les États-Unis, le Mexique, le Chili, l’Union 

européenne, le Royaume-Uni, la Corée du Sud et les pays signataires de l’Accord de Partenariat 

transpacifique global et progressiste (PTPGP). En 2024-25, le Canada a été président du PTPGP et a 

mené des discussions sur l’examen des 5 dernières années de coopération environnementale. En 2024-

2025, ECCC a appuyé le travail d’Affaires mondiales Canada dans la conclusion des négociations 

commerciales avec l’Indonésie et l’Équateur et la poursuite des négociations avec l’Association des 

nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE). 

 

En 2023, le Canada s’est engagé à verser 450 millions de dollars au Fonds vert pour le climat, créé en 

vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. Il s’agit d’un 

mécanisme financier pour aider les pays en développement à lutter contre les changements climatiques 

grâce à des pratiques d’adaptation et d’atténuation. Ces mesures sont soutenues par les engagements 

suivants pris par le Canada : mettre fin aux subventions inefficaces accordées aux combustibles fossiles; 

soutenir un objectif mondial visant à tripler les énergies renouvelables et à doubler l’efficacité 

énergétique d’ici 2030; augmenter la production d’hydrogène et d’autres sources d’énergie propre; et 

continuer de travailler à l’élimination progressive des émissions provenant de l’utilisation continue du 

charbon dans les pays développés d’ici 2030 et dans le reste du monde d’ici 2040. 

 

Le Ministère a continué de faire progresser les travaux nationaux et internationaux visant à réduire 

les émissions de polluants climatiques de courte durée de vie (PCDV), conformément à la Stratégie de 

lutte contre les polluants climatiques de courte durée de vie du Canada. Les PCDV, comme le carbone 

noir, le méthane, les hydrofluorocarbures, et l’ozone troposphérique, contribuent au réchauffement 

climatique et peuvent nuire à la qualité de l’air. En 2024-2025, le Canada a continué de contribuer aux 

efforts mondiaux de réduction des émissions de PCDV en participant à des forums internationaux, 

comme la Coalition pour le climat et l’air pur, le Conseil de l’Arctique et l’Initiative mondiale sur le 

méthane (seulement disponible en Anglais). Le Canada s’est appuyé sur son rôle de champion de 

l’Engagement mondial sur le méthane (seulement disponible en Anglais) pour stimuler les efforts 

mondiaux visant à réduire les émissions de méthane provenant de secteurs clés tels que l’agriculture, le 

pétrole et le gaz, et les déchets. 

 

En mars 2025, ECCC a annoncé que le Fonds pour dommages à l’environnement consacrera plus de 

3 millions de dollars à cinq projets de transport actif au Québec. Ces projets aideront la communauté à 

adopter des options de déplacements écologiques grâce à des initiatives comme le prêt de vélos, le 

partage de vélos, les vélos utilitaires, des séances de formation et des campagnes de sensibilisation. Les 

cinq projets, situés dans des centres urbains comme Montréal, Laval et Québec, ainsi que dans des 

régions de la province, devraient avoir la capacité de : 

• Prévenir l’émission de 2 852 tonnes de GES; 

• Mobiliser 168 partenaires pour soutenir les options de transport actif; 

• Mener des consultations et des études sur les solutions de transport actif; 

https://www.greenclimate.fund/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/convention-cadre-nations-unies-changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-climat/polluants-climatiques-courte-duree-vie.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/action-pour-climat/polluants-climatiques-courte-duree-vie.html
https://www.ccacoalition.org/
https://arctic-council.org/
https://www.globalmethane.org/
https://www.globalmethane.org/
https://www.ccacoalition.org/content/global-methane-pledge
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
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• Mobiliser plus de 69 000 membres du public en tant que participants à des projets de transport 

actif. 

 

Ces projets s’ajoutent à l’engagement du gouvernement du Canada de prendre des mesures pour 

accroître le transport actif partout au pays grâce à la première Stratégie nationale de transport actif. 

 

Résultats obtenus : Les peuples autochtones participent à la croissance propre et à la lutte contre les 

changements climatiques 

L’engagement auprès des peuples autochtones est une composante intégrale de l’approche d’ECCC pour 

s’acquitter de toutes ses responsabilités fondamentales, y compris en matière de croissance propre et 

de changements climatiques. Des exemples des efforts déployés par le Ministère pour faire participer de 

manière significative les peuples autochtones à la résolution des défis liés aux changements climatiques 

sont intégrés dans la plupart des éléments mentionnés précédemment, notamment : 

• Appuyer l’élaboration de programmes de leadership climatique autochtone fondés sur les 

distinctions afin de transformer les partenariats du gouvernement fédéral avec les Premières 

Nations, les Inuits et les Métis en matière de changement climatique; 

• Convoquer des réunions régulières sur les stratégies et recommandations climatiques fondées 

sur les distinctions et propres à chaque région, grâce à un vaste processus de mobilisation avec 

les Premières Nations, les Inuits et les Métis; 

• soutenir des projets d’énergie renouvelable, d’efficacité énergétique et de chauffage à faibles 

émissions de carbone appartenant à des Autochtones et dirigés par ceux-ci par l’entremise du 

Fonds de leadership autochtone dans le cadre du Fonds pour une économie à faibles émissions 

de carbone; 

• favoriser la représentation des Autochtones dans les délégations et forums internationaux, tels 

que la 29e Conférence des Parties (COP29) à la CCNUCC et au Groupe d’experts 

intergouvernemental sur l’évolution du climat;   

• renforcer la capacité et entreprendre des activités sur le terrain pour la restauration écologique, 

la gestion des terres et la conservation grâce aux investissements du volet Solutions climatiques 

naturelles dirigées par les Autochtones. 

 

Principaux risques: 

Dans le contexte de l’évolution rapide de la science, de la technologie et de la dynamique nationale et 

géopolitique, ECCC a collaboré avec un large éventail de partenaires et d’intervenants, y compris des 

agents fédéraux, provinciaux, territoriaux, autochtones et internationaux, ainsi qu’avec le secteur privé, 

le secteur sans but lucratif et la société civile, pour avancer les objectifs sur la croissance propre et le 

changement climatique. Le maintien de fortes relations reste essentiel, mais de plus en plus difficile en 

raison de la dépendance du ministère envers la collaboration entre les différentes juridictions. Les 

efforts visant à promouvoir une approche nationale cohérente sont davantage compliqués par les 

priorités régionales divergentes, le nombre croissant d'initiatives fédérales et la polarisation croissante 

autour des questions environnementales.   

Pour assurer une mise en œuvre coordonnée des priorités environnementales et climatiques du Canada, 

ECCC a continué de travailler avec diligence pour harmoniser ses activités de mobilisation, en particulier 

lorsqu’il traite avec les mêmes partenaires sur des questions multiples. 

https://logement-infrastructure.canada.ca/trans/active-strat-actif-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone/fonds-leadership-autochtone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/fonds-economie-faibles-emissions-carbone.html
https://sdg.iisd.org/events/2024-un-climate-change-conference-unfccc-cop-29/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/groupe-experts-intergouvernemental-changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/groupe-experts-intergouvernemental-changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/solutions-climatiques-naturelles-dirigees-par-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/solutions-climatiques-naturelles-dirigees-par-autochtones.html
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Par exemple, le Canada a entretenu des partenariats solides avec les Premières Nations, les Inuits et les 

Métis dans le cadre des tables bilatérales de haut niveau sur la croissance propre et les changements 

climatiques. Ces tables ont été créées en 2016 et elles continuent à jouer un rôle déterminant dans 

l’établissement de relations entre le gouvernement fédéral et les partenaires autochtones, dans la 

communication des mesures climatiques menées par les peuples autochtones et dans l’organisation 

d’enseignements culturels et d’apprentissages sur le terrain. 

Le Ministère a également pris des mesures pour atténuer les risques que posent la dynamique 

géopolitique en évolution constante — y compris les réorientations de la direction et de la politique 

climatique des grandes économies comme celle des États-Unis et les conditions macroéconomiques 

pour poursuivre la coopération internationale sur la mise en œuvre de l’Accord de Paris. Les efforts 

d’ECCC ont notamment consisté à s’engager de manière constructive dans le processus de la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques afin d’établir un consensus et une 

confiance avec les partenaires internationaux et de respecter ses engagements en matière de 

financement de la lutte contre les changements climatiques. 

En outre, afin d’atténuer les effets négatifs potentiels des changements climatiques sur les activités du 

Ministère, ECCC a continué à mettre en œuvre son Plan d’adaptation ministériel et a déterminé les 

mesures prioritaires pour protéger ses actifs et permettre la continuité de ses opérations et de ses 

services. ECCC a notamment contribué à protéger ses actifs et à éviter les interruptions de service en 

veillant à ce que les effets potentiels des changements climatiques soient pris en compte dans 

l’élaboration et la mise en œuvre de tous ses programmes. 

 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 5 : Aperçu des ressources requises pour Prendre des mesures visant la croissance propre et les 

changements climatiques 

Le tableau 5 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 1 036 877 580 $ 1 232 484 771 $  

Équivalents temps plein 1 120 1 161  

La section Finances de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements exhaustifs sur les ressources 

financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

C’est un fait bien reconnu que les changements climatiques exacerbent les défis existants posés aux 

peuples autochtones au Canada, ainsi que les facteurs de stress exercés sur ces derniers sur le plan de la 

santé. Les changements climatiques ont également une incidence disproportionnée sur les 

communautés nordiques, rurales, éloignées et côtières, les générations les plus jeunes et les plus âgées, 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/partenariat-autochtone.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/partenariat-autochtone.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
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les personnes ayant des problèmes de santé ou un handicap, les groupes à faible revenu, les femmes et 

les personnes se trouvant à l’intersection de ces identités. En 2024-2025, ECCC a continué de prendre en 

considération les répercussions de ses politiques, règlements et programmes en matière de 

changements climatiques afin d’éviter, autant que possible, tout autre impact négatif sur les populations 

touchées, notamment en effectuant des ACS Plus supplémentaires pour chaque politique, 

réglementation et initiative de programme afin de maximiser les avantages pour les personnes qui sont 

les plus touchées par les effets négatifs des changements climatiques. 

 

En reconnaissance des effets étendus et souvent disproportionnés des changements climatiques sur 

différents segments de la société, y compris de leur capacité à exacerber les inégalités existantes et à 

aggraver les risques parmi les populations déjà touchées, ECCC a poursuivi sa collaboration avec un 

ensemble de partenaires divers et inclusifs pour éclairer la mise en œuvre de la Stratégie nationale 

d’adaptation. La Stratégie comprend un ensemble de principes directeurs visant à s’assurer que les 

investissements et les solutions en matière d’adaptation au Canada sont justes, inclusifs et équitables. 

ECCC a aussi poursuivi son engagement continu auprès des partenaires des Premières Nations, des 

Inuits et des Métis par l’intermédiaire de tables bilatérales de haut niveau afin de soutenir 

l’autodétermination et de permettre la réalisation de solutions climatiques dirigées par les Autochtones.  

 

Sur le plan international, les considérations relatives à l’ACS Plus ont été prises en compte lors de la 

négociation et de la mise en œuvre des accords de libre-échange et ont été intégrées dans les activités 

bilatérales et régionales de coopération environnementale menées avec les partenaires internationaux. 

De plus, le Canada a poursuivi la mise en œuvre du plan d’action pour l’égalité des sexes (seulement 

disponible en Anglais) qui a été adopté en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques. Ce plan vise à accroître la participation des femmes à la lutte contre les 

changements climatiques (et à renforcer leur leadership en la matière) et à assurer une meilleure prise 

en compte des considérations liées au sexe dans les plans et les politiques climatiques nationaux. Dans 

le cadre de l’engagement actuel du Canada en matière de financement climatique, 80 % des fonds 

canadiens visent également l’égalité entre les sexes. ECCC a collaboré avec la France pour organiser un 

symposium réunissant des experts canadiens et français, des représentants gouvernementaux et la 

société civile sur l’intégration des considérations relatives à l’égalité des sexes dans notre travail sur 

l’environnement et les changements climatiques. 

 

L’apprentissage environnemental est de plus en plus reconnu au Canada et à l’échelle internationale 

comme un outil essentiel pour relever les défis environnementaux les plus urgents de notre époque, 

ainsi que pour son rôle important dans la prospérité économique, l’amélioration de la santé et la 

résilience d’une société. L’apprentissage environnemental vise à promouvoir la connaissance en matière 

d’environnement, ce qui implique de comprendre les enjeux environnementaux et d’agir en 

conséquence. Depuis 2022, ECCC mène des recherches et collabore avec des partenaires et des 

intervenants sur l’apprentissage environnemental. Les partenaires et les intervenants se sont réunis 

avec ECCC pour élaborer un cadre national d’apprentissage environnemental. Le cadre fournit aux 

Canadiens – les enfants, les jeunes et leurs éducateurs en particulier – les connaissances, les 

compétences et l’autonomie nécessaires pour prendre des mesures significatives, gérer la 

désinformation et la désinformation, et faire partie de communautés résilientes.   

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://unfccc.int/topics/gender/workstreams/the-gender-action-plan#:~:text=The%20enhanced%20gender%20action%20plan,United%20Nations%20entities%20and%20all
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/convention-cadre-nations-unies-changements-climatiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/convention-cadre-nations-unies-changements-climatiques.html
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport d’ECCC au Plan de mise en œuvre fédéral du 

Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans notre 

stratégie ministérielle de développement durable  

Répertoire des programmes 

Prendre des mesures visant la croissance propre et les changements climatiques est appuyée des 

programmes suivants : 

• Croissance propre et atténuation des changements climatiques 

• Adaptation aux changements climatiques 

• Action internationale sur l’environnement et le climat 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour Prendre des 

mesures visant la croissance propre et les changements climatiques sur la page Résultats dans l’InfoBase 

du GC.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/strategie-ministerielle-developpement-durable.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
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Responsabilité essentielle 2 : Prévention et gestion de la pollution 

Dans la présente section 

• Description 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Priorités gouvernementales connexes 

• Répertoire des programmes  

Description 

Élaborer des mesures visant à réduire les rejets de substances nocives dans l’environnement; surveiller 

les niveaux de polluants et de précurseurs de la pollution dans l’air, l’eau et le sol; promouvoir les lois et 

les règlements environnementaux et veiller à leur application; et mettre en œuvre des mesures et des 

programmes de réduction de la pollution et de restauration. Pour y parvenir, il faudra coordonner, 

collaborer et consulter les autres ministères du gouvernement fédéral, les provinces et les territoires, les 

partenaires autochtones, les organisations non gouvernementales, les partenaires internationaux et les 

autres intervenants. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité essentielle contribue au domaine « Environnement » du Cadre de qualité de vie 

pour le Canada et, plus particulièrement, aux indicateurs « Qualité de l’air » et « Qualité de l’eau dans les 

cours d’eau canadiens » par la réduction des rejets et la surveillance des niveaux de contaminants dans 

l’air et dans l’eau, à l’indicateur « Gestion des déchets » par la promotion et l’application du respect des 

lois et réglementations environnementales, et à l’indicateur « Satisfaction à l’égard de l’environnement 

local » par la prévention et la gestion de la pollution. 

Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 
ministériel lié à la responsabilité essentielle 2 : Prévention et gestion de la pollution 

Tableau 6: Les Canadiens ont un air pur 

Tableau 6 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 
indicateur lié à Les Canadiens ont un air pur au cours des trois derniers exercices. 

 
 

38 Basé sur des données de 2018-2020. 

39  Basé sur des données de 2019-2021. 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage de la 
population vivant dans 
des zones où les 
concentrations de 
polluants 

85% Décembre 2030 2022-23 : 64%38 
2023-24 : 85%39 

https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
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Tableau 7: Les Canadiens ont une eau propre 

Tableau 7 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Les Canadiens ont une eau propre au cours des trois derniers exercices. 

 

Tableau 8: L’environnement canadien est protégé des substances nocives 

Tableau 8 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à L’environnement canadien est protégé des substances nocives au cours des trois 

derniers exercices. 

 
 

40 Selon les données de 2020-2022. Il s’agit d’une diminution par rapport à la période précédente (2019 à 2021), où l’activité des 
feux de friche a été relativement faible, et où les niveaux de polluants ont diminué en raison de la pandémie de COVID-19. 
Cette diminution est également touchée par les dépassements de la norme pour l’ozone dans le sud de l’Ontario et par les feux 
de forêt de 2022 en Colombie-Britannique et aux États-Unis qui ont entraîné le dépassement des normes de PM2,5 en Alberta et 
en Colombie-Britannique. Néanmoins, ce résultat (74 %) est meilleur que dans 12 des 16 périodes de déclaration à ce jour et 
représente une augmentation par rapport à la valeur de référence. 
41 Les résultats devraient être disponibles dans le rapport ministériel sur les résultats de 2024-2025 d’ECCC. 
42 En date de l’exercice 2025-2026, cet indicateur relève de la responsabilité de l’Agence de l’eau du Canada.  

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

atmosphériques sont 
inférieures ou égales 
aux Normes 
canadiennes de qualité 
de l’air ambiant. 

2024-25 : 74%40 

Indicateur de résultat 
ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage des 
systèmes de traitement 
d’eaux usées où les 
normes de qualité des 
effluents sont atteintes 

100% Décembre 2040 2022-23 : 77% 
2023-24 : Résultat non disponible41 
2024-25 : 78%42 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage de 
mesures prises en 
temps opportun afin de 
protéger 
l’environnement du 
Canada contre les 
substances chimiques 
présentant un risque 
pour l’environnement 

100% Mars 2025 2022-23 : 93% 
2023-24 : 86% 
2024-25 : 100% 
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La section Résultats de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements 

supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

Renseignements sur les résultats 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Prévention et gestion de la pollution en 

2024-2025 par rapport aux résultats prévus dans le plan ministériel d’ECCC pour l’exercice. 

Résultats obtenus : L’environnement canadien est protégé des substances nocives 

ECCC a continué à diriger le programme du Canada visant à réduire les déchets de plastique et la 

pollution par le plastique et à faire la transition vers une économie circulaire du plastique. Les travaux 

du Ministère sur les plastiques reposent sur la science et comprennent l’élaboration de méthodes 

scientifiques normalisées pour mieux détecter, caractériser et comprendre les effets de la pollution par 

les plastiques, y compris les nanoplastiques et les microplastiques, sur la santé humaine et 

l’environnement. ECCC a lancé le Registre fédéral sur les plastiques avec la publication d’un avis de 

collecte de renseignements, le développement d’une plateforme de production de rapports obligeant 

les producteurs à établir des rapports annuels sur les produits en plastique disponibles sur le marché 

canadien et la publication de lignes directrices à l’intention des organisations tenues de produire des 

rapports. Pour ce faire, le Ministère a continué de travailler avec les gouvernements provinciaux et 

territoriaux par l’entremise du Conseil canadien des ministres de l’environnement pour mettre en 

œuvre la Stratégie pancanadienne visant l’atteinte de zéro déchet de plastique et son plan d'action. 

 

Dans le cadre des Défis canadiens d’innovation sur les plastiques, le Ministère a appuyé des projets 

novateurs entrepris par les petites et moyennes entreprises canadiennes sur les déchets de plastique 

et la pollution. Les projets couvraient deux domaines : « réutiliser pour remplacer » les plastiques à 

usage unique, et la collecte et/ou le tri des pellicules plastiques et des emballages souples. Les 

demandeurs retenus à la phase 1 ont reçu jusqu’à 150 000 $ en 2023-2024 pour l’élaboration de 

validations de principe. Les rapports finaux de ces projets ont été reçus en 2024-2025. Deux projets 

réussis sont ensuite passés à la phase 2 et ont reçu un montant supplémentaire de 800 000 $ pour 

développer un prototype fonctionnel. Ces défis soutiennent les innovateurs et les entrepreneurs 

canadiens et encouragent le développement de technologies abordables, novatrices et préférables pour 

l’environnement, ce qui contribue à stimuler le leadership du Canada en matière de technologies 

environnementales rentables.  

 

Le Ministère a continué de fournir un soutien financier pour promouvoir les efforts novateurs des 

industries, des consommateurs et des administrations au Canada en vue de réduire la production de 

déchets et d’optimiser le réacheminement, la réutilisation, la récupération et l’élimination 

responsable des déchets domestiques et industriels. Parmi les bénéficiaires :  

• La Redcliff Cypress Regional Waste Management Authority (Alberta), qui a poursuivi ses efforts 

pour réduire les émissions de dioxyde de carbone et de méthane en réacheminant les déchets 

organiques destinés à un site d’enfouissement grâce à une installation de traitement du 

compost financée par un investissement gouvernemental de 1,4 million de dollars.  

• PurEnergy Inc. dans le canton de Havelock, en Ontario, qui a utilisé un investissement 

gouvernemental de 10 millions de dollars pour poursuivre la construction d’une installation de 

réacheminement des déchets qui reçoit les déchets organiques d’un site d’enfouissement et les 

traite par digestion anaérobie pour produire du biogaz et de l’engrais. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/reduire-dechets-plastique/registre-federal-plastiques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/reduire-dechets-plastique/mesures-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2024/04/defis-canadiens-dinnovation-sur-les-plastiques--environnement-et-changement-climatique-canada-gagnants-de-la-phase-1.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2024/04/defis-canadiens-dinnovation-sur-les-plastiques--environnement-et-changement-climatique-canada-gagnants-de-la-phase-1.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2024/04/defis-canadiens-dinnovation-sur-les-plastiques--environnement-et-changement-climatique-canada-gagnants-de-la-phase-1.html


   

35 
 

 

ECCC a continué de soutenir le leadership canadien dans la lutte contre les déchets et la pollution 

plastiques à l’échelle internationale. Le Canada a continué de travailler avec d’autres pays, partenaires 

et intervenants pour élaborer un nouvel instrument international ambitieux et efficace sur la pollution 

par les plastiques qui traite le cycle de vie complet des plastiques. Ces travaux visent à mettre fin à la 

pollution par le plastique et à protéger l’environnement et la santé humaine de ses effets néfastes. Le 

Canada est un membre inaugural actif de la coalition de Haute Ambition pour mettre fin à la pollution 

plastique et un fondateur de l’Alliance des pays hôtes. En avril 2024, le Ministère a mené avec succès 

l’accueil par le gouvernement du Canada de la quatrième et la plus importante séance du Comité 

intergouvernemental de négociation (CIN-4), accueillant plus de 3 000 participants de plus de 170 pays 

qui se consacrent à l’achèvement de cette entente officielle sur la pollution par le plastique. ECCC 

continuera de travailler avec d’autres pays, partenaires et parties prenantes pour conclure les 

négociations sur l’instrument à la cinquième séance du CIN (CIN-5,2) à Genève en août 2025. ECCC 

soutient également le plaidoyer du Canada en faveur d’une action ambitieuse contre la pollution par le 

plastique dans les forums et initiatives internationaux, dont le G7,  le G20 et l’ANUE. 

 

En 2024-2025, ECCC a fait progresser le Programme scientifique canadien sur les plastiques (PSCP) en 

investissant dans la recherche ciblée pour combler les lacunes clés en matière de connaissances. Grâce 

à l’initiative sur la science des plastiques et l’innovation pour un avenir plus propre et plus durable 

(CRSNG-ECCC) et l’initiative sur la science autochtone et les effets de la pollution plastique (CRSH-

ECCC), le Ministère a lancé deux nouveaux programmes totalisant 12 millions de dollars sur deux ans. 

Ces initiatives appuient la recherche interdisciplinaire alignée sur les thèmes du PSCP, y compris la 

détection des plastiques dans l’environnement, l’évaluation des impacts sur la santé des espèces 

sauvages et des humains, le développement de solutions de rechange et les dimensions socioculturelles 

de la pollution par le plastique, particulièrement au sein des communautés autochtones. Parallèlement, 

ECCC a convoqué une table ronde nationale d’experts pour évaluer les progrès réalisés depuis la 

publication du PSCP, déterminer les priorités émergentes et favoriser la collaboration entre les 

principaux chercheurs canadiens. Les résultats de la table ronde serviront à alimenter le Symposium 

scientifique canadien sur les plastiques de 2025 et contribueront au renouvellement futur du PSCP. 

 

ECCC et Santé Canada ont travaillé ensemble pour mettre en œuvre la Loi canadienne sur la protection 

de l’environnement (1999) (LCPE) modernisée. L’une des composantes clés a été l’élaboration d’un 

projet de cadre de mise en œuvre sur le droit à un environnement sain, pour lequel la consultation 

publique a débuté le 8 février 2025. La contribution du public servira également à l’élaboration et à la 

mise en œuvre du cadre et à fournir un contexte pour l’élaboration d’une stratégie nationale visant à 

évaluer, à prévenir et à lutter contre le racisme environnemental et à faire avancer la justice 

environnementale.  

 

ECCC et Santé Canada ont également mis en œuvre d’autres changements en vertu de la Loi modifiée, 

notamment : 

• Un nouveau plan de priorités sur les produits chimiques;  

• Une approche proposée pour la liste de surveillance afin de soutenir le passage à des produits 

chimiques plus sécuritaires;  

https://hactoendplasticpollution.org/fr/
https://hactoendplasticpollution.org/fr/
https://www.unep.org/inc-plastic-pollution
https://www.unep.org/inc-plastic-pollution
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/index.aspx?lang=fra
https://www.unep.org/environmentassembly/fr?%2F=
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Innovate-Innover/ECCC-ECCC/index_fra.asp
https://www.nserc-crsng.gc.ca/Innovate-Innover/ECCC-ECCC/index_fra.asp
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/partenariat-autochtone/financement/science-autochtone-pollution-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/partenariat-autochtone/financement/science-autochtone-pollution-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/documents-connexes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/droit-environnement-sain.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/mise-en-oeuvre-modernisation-lcpe/plan-de-priorites-page-accueil.html
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• Une stratégie d’essai sur les animaux vertébrés afin de remplacer, de réduire ou de raffiner 

l’utilisation des animaux vertébrés dans les essais de toxicité;   

• Des efforts visant à promouvoir la mise au point et la mise en œuvre de méthodes d’essai de 

rechange justifiées sur le plan scientifique.  

 

ECCC a continué de mettre en œuvre le Plan de gestion des produits chimiques (PGPC) du Canada en 

collaboration avec Santé Canada. En date du 31 mars 2025, les deux ministères avaient traité 4 139 des 

4 363 produits chimiques désignés comme prioritaires en 2006, et les autres produits chimiques 

prioritaires seront pris en charge au cours des années à venir, au besoin. Comme de nouveaux produits 

chimiques sont lancés sur le marché chaque année, il est recommandé de prioriser 500 produits 

chimiques supplémentaires pour évaluation au cours des 8 prochaines années. La recherche s’est 

poursuivie en 2024-2025 dans le cadre de 23 projets portant sur le devenir chimique, la bioaccumulation 

et les effets des substances prioritaires du PGPC.  

 

En 2024-2025, ECCC et Santé Canada ont publié 20 instruments de gestion des risques (quatre 

instruments proposés et 16 instruments finaux de gestion des risques) pour les substances existantes 

jugées nocives pour la santé humaine ou l’environnement. Depuis le lancement du PGPC en 2006, le 

nombre de mesures de gestion des risques pour les substances toxiques a plus que doublé, passant 

d’environ 200 en 2006 à plus de 400 en 2025.  

 

Le Ministère a continué d’effectuer la mesure du rendement stratégique pour évaluer l’efficacité des 

mesures de gestion des risques visant les substances toxiques afin de protéger les Canadiens et leur 

environnement. Les évaluations sont effectuées selon un plan de travail continu qui détermine les 

évaluations de la mesure du rendement en cours ou à entreprendre dans les années à venir. En 2024-

2025, un rapport d’évaluation de la mesure du rendement de la composante écologique des composés 

inorganiques de cadmium a été publié, et le plan de travail continu des priorités de mesure du 

rendement a été mis à jour. 

 

En collaboration avec Santé Canada, ECCC a publié une évaluation scientifique sur les substances 

perfluoroalkyliques et polyfluoroalkyliques (SPFA), aussi appelées « substances éternelles » que l’on 

retrouve couramment dans les produits de tous les jours. Des effets nocifs sur la santé et 

l’environnement ont été observés pour les SPFA bien étudiées, et il a été démontré que ces substances 

présentent un risque pour l’environnement au Canada. Les nouvelles SPFA introduites sur le marché 

canadien continuent d’être évaluées en fonction des risques potentiels pour la santé humaine et 

l’environnement.    

 

Les substances perfluoroalkyliques et polyfluoroalkyliques (SPFA) au Canada 

 

Les substances perfluoroalkyliques et polyfluoroalkyliques (SPFA) sont un groupe réunissant des 

milliers substances anthropiques. Les SPFA sont généralement utilisées comme agents de surface, 

lubrifiants et agents protecteurs (agents antisalissures, agents hydrofuges et anti-graisse). Les SPFA 

peuvent également être présentes dans certaines mousses extinctrices (par exemple, les mousses à 

formation de pellicule aqueuse), des matériaux d’emballage pour aliments, des produits 

pharmaceutiques (y compris les produits de santé naturels et les médicaments sans ordonnance), des 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-substances-toxiques/tableau-mesures-gestion-risques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/strategie-evaluation-mesure-rendement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/evaluation-mesure-rendement-cadmium.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/substances-perfluoroalkyliques-polyfluoroalkyliques.html
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dispositifs médicaux, des cosmétiques, des pesticides, des textiles (par exemple, tapis, meubles et 

vêtements), des véhicules et des appareils électroniques. De nouvelles SPFA sont continuellement mises 

au point et déclarées au gouvernement du Canada. Au Canada, certaines formes de SPFA sont interdites 

par les règlements de la LCPE; cependant, les preuves scientifiques à ce jour indiquent que d’autres 

SPFA, y compris celles utilisées pour remplacer les formes réglementées, peuvent également être 

associées à des effets préoccupants sur l’environnement et la santé humaine. 

 

Le Ministère a également publié l’Avis concernant certaines substances perfluoroalkyliques et 

polyfluoroalkyliques (SPFA), qui recueille des renseignements sur la fabrication, l’importation et 

l’utilisation dans la fabrication de SPFA pour l’année civile 2023, ainsi qu’une proposition de décret 

d’inscription des SPFA, à l’exclusion des fluoropolymères, à la partie 2 de l’annexe 1 de la LCPE et une 

approche de gestion des risques pour les SPFA, excluant les fluoropolymères. Ce dernier document 

décrit l’approche progressive proposée pour les mesures de gestion des risques à l’étude pour la classe 

des SPFA, à l’exclusion des fluoropolymères. Le Ministère a également mené des consultations sur 

l’ajout de 163 SPFA à l’Inventaire national des rejets de polluants et a publié un avis imposant des 

exigences en matière de collecte de données auprès de l’industrie en 2026. 

 

Le Ministère a continué de faire progresser ses travaux sur le Règlement sur certaines substances 

toxiques interdites (2025), qui limiterait davantage trois groupes de substances hydrofuges et oléofuges 

et deux substances ignifuges, ainsi que les produits qui en contiennent qui sont déjà assujettis au 

Règlement actuel. Ces travaux comprendraient également des restrictions pour deux autres substances 

ignifuges ainsi que sur les produits contenant ces substances. Les substances interdites par ces 

réglementations sont parmi les plus nocives. Elles ont été déclarées toxiques pour l’environnement ou la 

santé humaine en vertu de la LCPE, et sont généralement persistantes et bioaccumulables.   

 

En 2024-2025, en tant que partie aux traités internationaux relatifs à la gestion des substances 

chimiques (conventions de Stockholm, de Rotterdam, de Bâle et de Minamata), ECCC a apporté son 

expertise, assurant ainsi l’harmonisation avec le cadre réglementaire du Canada. Le Ministère a 

contribué à l’élaboration d’un cadre stratégique renouvelé pour la mise en œuvre de la Convention de 

Bâle pour 2025 à 2031, a préparé l’évaluation internationale de la gestion des risques pour les acides 

perfluorocarboxyliques (APFC) à longue chaîne et a financé une étude mondiale sur 

l’approvisionnement, la production, le commerce et l’utilisation des composés du mercure dans le cadre 

de la Convention de Minamata.  

 

Sous les auspices du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), le Canada a participé 

à la création d’une nouvelle interface science-politiques pour la gestion rationnelle des produits 

chimiques et des déchets. Le Canada a également participé activement aux négociations en vue de la 

création du nouveau groupe d’experts sur l’interface science-politiques sur les produits chimiques, les 

déchets et la prévention de la pollution, établi en juin 2025 pour fournir des conseils scientifiques sur 

des questions d’intérêt mondial. 

 

En 2024-2025, en tant que membres du Groupe de travail sur la gestion des risques de l’OCDE, ECCC et 

Santé Canada ont continué de partager des informations avec d’autres parties sur les approches, les 

instruments et les leçons apprises en matière de gestion des risques, et de soutenir les travaux liés à 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2025/2025-03-08/html/reg2-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2025/2025-03-08/html/reg2-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/approche-gestion-risques-substances-perfluoroalkyliques-polyfluoroalkyliques.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/pollution-gestion-dechets/inventaire-national-rejets-polluants.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/substances-perfluoroalkyliques-polyfluoroalkyliques.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-substances-toxiques/reglement-interdiction.html
https://www.unep.org/fr
https://oecdgroups.oecd.org/Bodies/ShowBodyView.aspx?BodyID=7745&Book=False
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l’évaluation des critères d’évaluation de la santé et de l’environnement pour la gestion des risques que 

présentent les produits chimiques. 

 

Dans le cadre de l’Initiative de protection des baleines du Canada, ECCC a continué de surveiller 

l’habitat de certaines baleines en voie de disparition pour y déceler la présence de contaminants et a 

continué de développer et d’utiliser l’Outil d’inventaire des polluants affectant les baleines et leurs 

proies pour déterminer comment et où les contaminants sont rejetés. De plus, ECCC a continué 

d’entreprendre des activités d’application de la loi pertinente et de mener des activités de mobilisation 

avec les intervenants sur les contaminants affectant les baleines, y compris des activités pour permettre 

la transition des connaissances afin de soutenir le rétablissement des épaulards résidents du Sud et des 

bélugas du Saint-Laurent. 

 

ECCC a continué de diriger l’approche gouvernementale à l’égard des sites contaminés fédéraux, 

notamment par l’administration du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux (PASCF), avec un 

financement renouvelé jusqu’en 2030. ECCC a également continué de collaborer avec d’autres 

ministères dans le cadre de son rôle de secrétariat. 

 

Sites contaminés fédéraux au Canada 

 

Il existe 4 097 sites contaminés fédéraux actifs au Canada. La dimension et l’étendue des sites 

contaminés fédéraux varient grandement. Par exemple, ils comprennent des aéroports, des phares et 

des bases militaires, ainsi que des mines abandonnées sur des terres publiques dans le Nord. Les 

types de contaminants trouvés sur ces sites varient aussi grandement et comprennent des 

hydrocarbures pétroliers, des métaux et des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), des 

matériaux inorganiques, des biphényles polychlorés (BPC) et des substances per- et 

polyfluoroalkylées. 

 

En 2024-2025, à titre de ministère de soutien expert, ECCC a également mené 27 examens de 

classification de sites pour évaluer leur admissibilité à un financement, examiné 43 documents 

techniques fournis par des organismes fédéraux, participé à l’élaboration ou à la mise à jour de 

3 documents d’orientation et organisé 2 séances de formation et 14 séances de mobilisation pour 

aider les organismes fédéraux à gérer leurs sites contaminés. Les efforts liés à l’évaluation et à la 

remise en état des sites dont le Ministère est responsable figurent à la section sur les services 

internes du présent rapport. 

 

Résultats obtenus : Les Canadiens ont une eau propre 

ECCC et la nouvelle Agence de l’eau du Canada (AEC) ont continué de faire progresser les efforts pour 

assurer l’accès des Canadiens à une eau propre. L’AEC a pour mandat d’améliorer la gestion de l’eau 

douce au Canada en assurant un leadership, une collaboration fédérale efficace, ainsi qu’une 

coordination et une coopération améliorées avec les provinces, les territoires et les peuples autochtones 

afin de relever de manière proactive les défis liés à l’eau transfrontalière à l’échelle nationale et 

régionale et de tirer parti des possibilités. Le projet de loi visant à établir pleinement l’AEC à titre 

d’entité autonome a reçu la sanction royale le 20 juin 2024, et l’Agence a été établie en octobre 2024.  

 

https://tc.canada.ca/fr/initiatives/plan-protection-oceans/initiative-protection-baleines-proteger-epaulard-resident-sud
https://pawpit-oipabp.ca/
https://pawpit-oipabp.ca/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sites-contamines-federaux.html


   

39 
 

En 2024-2025, l’AEC a fait des progrès concernant plusieurs initiatives clés. En ce qui concerne la 

politique nationale en matière d’eau douce et la mobilisation connexe, l’Agence a demandé l’avis de ses 

partenaires sur la façon dont ils aimeraient participer à l’examen de la Loi sur les ressources en eau du 

Canada. L’AEC a mené un engagement préalable avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, les 

partenaires autochtones, y compris les organisations autochtones nationales, les organisations 

autochtones provinciales et territoriales, et les nations visées par des traités modernes et autonomes. 

L’Agence a également mis à l’essai un cercle communautaire autochtone de l’eau pour favoriser la 

mobilisation.  

 

L’AEC a établi les Tables du président sur l’eau douce afin de soutenir la mobilisation des intervenants et 

de recueillir les commentaires des experts. La première Table du président a eu lieu le 28 février 2025. 

De plus, l’Agence a appuyé Services aux Autochtones Canada (SAC) dans le cadre du projet de loi C-61 : 

la Loi sur l’eau propre des Premières Nations, jusqu’à sa prorogation, le 6 janvier 2025, qui a mis fin aux 

progrès réalisés dans le cadre du projet de loi. L’Agence continuera d’appuyer SAC pour régler les 

questions relatives à l’eau potable avec les Premières Nations. L’AEC a également participé à 

l’élaboration d’une stratégie nationale en matière de données sur l’eau douce, notamment par 

l’entremise d’un atelier tenu les 25 et 26 septembre à Burlington, en Ontario. La stratégie permettra aux 

Canadiens de trouver plus facilement des données sur l’eau douce, d’y accéder et de les utiliser. De plus, 

ECCC a dirigé la mobilisation pour le Programme scientifique national sur l’eau douce auprès des 

provinces, des territoires, des organisations autochtones, des ONG et des universités. 

 

En 2024-2025, le Ministère a continué de soutenir la sensibilisation et la compréhension quant à 

l’importance d’empêcher la pollution de pénétrer dans les voies navigables. ECCC est le principal 

ministère fédéral responsable de l’application des dispositions relatives à la prévention de la pollution 

de la Loi sur les pêches, qui interdit les dépôts de polluants dans des eaux fréquentées par des poissons 

sauf en cas d’autorisation par un règlement. Plus précisément, le Ministère a continué de soutenir la 

sensibilisation et la compréhension quant à l’importance de la réglementation et des conséquences de 

la non-conformité à celle-ci du secteur des pâtes et papiers, du secteur de l’extraction des métaux et des 

diamants et des systèmes de traitement des eaux usées exploités par les gouvernements fédéral, 

provinciaux et municipaux et les collectivités autochtones. 

 

Le Ministère a continué à faire avancer ses travaux sur l’élaboration du Règlement sur les effluents des 

mines de charbon. Les effluents des mines de charbon au Canada peuvent être une source de pollution 

qui nuit à la vie aquatique, notamment aux poissons et à leur habitat. De plus, ECCC a publié les 

modifications finales au Règlement sur les effluents des systèmes d’assainissement des eaux usées dans 

la Gazette du Canada le 5 juin 2024. Ce règlement vise à réduire les menaces qui pèsent sur le poisson et 

son habitat, ainsi que sur la santé humaine en raison de la consommation de poisson. Il a pour but de 

réduire le niveau de substances nocives provenant des effluents d’eaux usées déposés dans les eaux 

fréquentées par les poissons. En outre, en janvier 2024, le Ministère a publié le document 

Modernisation du Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers – Proposition détaillée 

mise à jour pour consultation, qui décrit les modifications proposées pour renforcer le Règlement sur les 

effluents des fabriques de pâtes et papiers actuel. À la suite de la publication détaillée de la proposition 

mise à jour en 2024, ECCC a dirigé des séances d’information aux fins de mobilisation avec les 

https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/collaboration-avec-peuples-autochtones/travailler-avec-peuples-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2023/12/projet-de-loi-c---loi-sur-leau-potable-des-premieres-nations-titre-abrege-ou-loi-concernant-leau-les-sources-deau-leau-potable-les-eaux-usees-et-le.html
https://www.canada.ca/fr/services-autochtones-canada/nouvelles/2023/12/projet-de-loi-c---loi-sur-leau-potable-des-premieres-nations-titre-abrege-ou-loi-concernant-leau-les-sources-deau-leau-potable-les-eaux-usees-et-le.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/collaboration-donnes/strategie-nationale-matiere-donnees-eau-douce/atelier-2024.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/projet-reglement-effluents-mines-charbon.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/projet-reglement-effluents-mines-charbon.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/eaux-usees/reglement-effluents-systemes-assainissement-eaux-usees.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/effluents-pates-papiers/proposition-modernisation.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/effluents-pates-papiers/proposition-modernisation.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-269/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-92-269/index.html
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intervenants de l’industrie des pâtes et papiers, les communautés autochtones et d’autres intervenants 

concernés.  

 

ECCC a continué de travailler avec le Groupe de travail Couronne-Autochtones afin d’explorer des 

options permettant de gérer les risques liés à l’eau touchée par les processus de traitement des sables 

bitumineux. Un document de discussion a été diffusé en mars 2025 (Document de discussion : Voie à 

suivre pour l’évaluation des options de politiques en matière de gestion de l’accumulation d’effluents 

issus de l’exploitation des sables bitumineux dans les bassins de décantation des résidus). 

 

L’AEC et ECCC ont continué de travailler à l’amélioration, à la restauration et à la protection des 

écosystèmes d’eau douce transfrontaliers et d’importance nationale. Le Canada possède 20 % des 

réserves mondiales d’eau douce. Des lacs et des rivières en santé sont donc essentiels pour la 

population, les communautés et les entreprises dans l’ensemble du pays. L’AEC et ECCC ont continué de 

travailler à améliorer, restaurer et protéger les écosystèmes d’eau douce transfrontaliers et 

d’importance nationale. Ce travail a nécessité une collaboration importante avec les partenaires, y 

compris les provinces, les territoires, les peuples autochtones, les organisations non gouvernementales, 

le milieu universitaire et l’industrie. En plus de celles des Grands Lacs, du fleuve Saint-Laurent et du lac 

Winnipeg, des Initiatives relatives aux écosystèmes d’eau douce ont également été mises en place dans 

d’autres plans d’eau d’importance nationale, notamment le fleuve Fraser, le fleuve Mackenzie, le lac des 

Bois, la rivière Wolastoq/Saint-Jean et le lac Simcoe. 

 

Dans le cadre du Plan d’action sur l’eau douce, l’AEC, par l’intermédiaire d’ECCC, a continué de faire 

progresser la protection et la restauration des Grands Lacs, en visant à nettoyer 12 des 14 zones 

canadiennes préoccupantes restantes dans les Grands Lacs d’ici 2030, et l’ensemble d’entre elles d’ici 

15 ans. Dans le cadre du Plan d’action sur l’eau douce, l’AEC, alors qu’elle faisait encore partie d’ECCC, a 

également investi 76 millions de dollars pour appuyer 50 projets dirigés par des partenaires dans les 

écosystèmes de la rivière Détroit, de la rivière Sainte-Claire et des Grands Lacs, grâce à l’Initiative 

relative à l’écosystème d’eau douce des Grands Lacs, l’un des plus importants investissements dans les 

activités de restauration de l’eau douce de l’histoire canadienne. 

 

Le gouvernement a continué de protéger le bassin des Grands Lacs, qui abrite un Canadien sur trois et 

un Américain sur dix, et qui procure d’importants avantages environnementaux et économiques aux 

deux pays. Selon le Rapport sur l’état des Grands Lacs de 2022, l’état général des Grands Lacs est jugé 

comme étant passable, et la tendance est inchangée. Les défis actuels comprennent les effets de la 

pollution par les éléments nutritifs qui donnent lieu à des algues toxiques et nuisibles, les espèces 

aquatiques envahissantes qui perturbent les écosystèmes et la biodiversité, les produits chimiques 

toxiques qui nuisent aux écosystèmes et posent un risque pour la santé humaine, la perte d’habitat et le 

déclin de la biodiversité. Ces menaces sont exacerbées par les effets des changements climatiques, y 

compris l’évolution des régimes de précipitations et la fluctuation des niveaux d’eau.  

 

Pour surmonter ces défis et protéger et conserver les Grands Lacs, l’AEC dirige la mise en œuvre de 

l’Accord Canada–États-Unis relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs de 2012 (AQEGL) au nom du 

gouvernement du Canada. L’AEC a également continué de mettre en œuvre les priorités binationales 

des Grands Lacs quant aux activités scientifiques et aux actions de 2023-2025, en collaboration avec 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/effluent-minier/sables-bitumineux/engagement-groupe-travail-couronne-autochtones.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-pollution/sources-industrie/effluent-minier/sables-bitumineux/document-de-discussion-groupe-de-travail-couronne-autochtones-2025.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/apercu.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/plan-action-eau-douce.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/grands-lacs/protection-grands-lacs.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/grands-lacs/protection-grands-lacs.html
https://etatdesgrandslacs.net/
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/grands-lacs/protection-grands-lacs/accord-canada-etats-unis-qualite-eau.html
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d’autres ministères fédéraux, la province de l’Ontario, des organismes fédéraux et étatiques des États-

Unis, les communautés et organisations autochtones et d’autres partenaires. L’AEC a également dirigé la 

mise en œuvre de l’Accord Canada-Ontario concernant la qualité de l’eau et la santé de l’écosystème 

des Grands Lacs (2021-2026) avec le gouvernement de l’Ontario. 

 

Récif Randle 

 

Le récif Randle (seulement disponible en Anglais), dans le port de Hamilton sur le lac Ontario, était 

autrefois le plus grand site de sédiments contaminés du côté canadien des Grands Lacs. Un effort de 

nettoyage de plus de 150 millions de dollars pour le récif Randle est en cours dans le cadre d’une 

approche publique-privée unique dans laquelle le gouvernement fédéral et la province de l’Ontario 

contribuent chacun à un tiers du financement, tandis que les partenaires locaux assument le tiers 

restant. Le projet implique de construire une installation de confinement (IC) de 6,2 hectares au-

dessus de certains des sédiments les plus contaminés, puis de draguer et de placer les sédiments 

contaminés restants dans l’IC, avant de la recouvrir. Une fois les travaux terminés, la responsabilité de 

l’IC sera transférée à l’Administration portuaire de Hamilton-Oshawa, qui sera en mesure de tirer 

avantage du site en offrant de précieuses terres portuaires à la collectivité. Le travail comprendra un 

plan de participation autochtone – une mesure visant à favoriser l’inclusion des communautés 

autochtones dans les contrats fédéraux au moyen de la sous-traitance, de l’emploi, de la formation et 

du perfectionnement des compétences. 

 

Les efforts collaboratifs visant à préserver et à protéger le fleuve Saint-Laurent se sont poursuivis en 

2024-2025. Les gouvernements du Canada et du Québec ont notamment fait progresser la mise en 

œuvre de projets mixtes dans le cadre de l’Entente Canada-Québec sur le Saint-Laurent 2021-2026 ainsi 

que la collecte de données dans le cadre du programme Suivi du fleuve Saint-Laurent. Le réseau fluvial 

du Saint-Laurent est l’un des plus vastes écosystèmes du monde, drainant plus de 25 % des réserves 

mondiales d’eau douce. Il renferme quatre milieux humides d’importance internationale reconnus par la 

Convention de Ramsar, à savoir le Cap Tourmente, le lac Saint-Pierre, la baie de L’Isle-Verte et le lac 

Saint-François. Les activités de conservation et de protection du fleuve Saint-Laurent se sont également 

poursuivies en 2024-2025. 

Le plus récent rapport quinquennal Portrait global de l’état du Saint-Laurent a été publié à 

l’automne 2024. Le rapport révèle que l’état général du Saint-Laurent s’est légèrement dégradé 

depuis 2019, passant d’« intermédiaire-bon » à « intermédiaire ». Cependant, ce changement vers un 

état « intermédiaire » pourrait avoir été influencé par l’absence, dans le portrait de 2024, de quatre 

indicateurs qui affichaient un état « intermédiaire-bon » dans le portrait de 2019. Si on considère 

seulement les indicateurs communs aux deux portraits, l’état global serait alors inchangé d’un portrait à 

l’autre. 

 

Selon l’évaluation conjointe du Plan d’action Saint-Laurent qui a été publiée, la structure de 

gouvernance en place soutient la réalisation de son mandat et la reddition de comptes est efficace, mais 

des améliorations sont nécessaires dans certains domaines, particulièrement celui des communications 

externes. 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/grands-lacs/protection-grands-lacs/accord-canada-ontario-qualite-eau-ecosysteme.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/grands-lacs/protection-grands-lacs/accord-canada-ontario-qualite-eau-ecosysteme.html
https://randlereef.ca/
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/initiatives-ecosystemes-eau-douce/fleuve-saint-laurent/accords-relatifs-fleuve-saint-laurent.html
https://www.planstlaurent.qc.ca/developper-les-connaissances/suivi-de-letat-du-saint-laurent/portrait-global-du-fleuve-saint-laurent-2024
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/evaluations/rapport-d-evaluation-conjointe-du-plan-d-action-saint-laurent-2016-a-2022.html
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Dans le cadre du Plan d’action sur l’eau douce, le gouvernement du Canada investit 64,5 millions de 

dollars sur 10 ans pour protéger et remettre en état le lac Winnipeg. Cet investissement comprend des 

fonds sur deux ans de plus de 2,48 millions de dollars en 2024-2025 (et 1 million de dollars 

supplémentaires en 2025-2026) en soutien à 21 projets dirigés par des partenaires qui, entre autres 

priorités, réduiront la charge de phosphore dans le lac Winnipeg. 

En 2024-2025, le Comité directeur du protocole d’entente Canada-Manitoba, coprésidé par ECCC et le 

gouvernement du Manitoba, a proactivement engagé un dialogue continu avec les partenaires 

autochtones dans le but de renforcer les relations, de combler les lacunes en matière de 

connaissances et d’examiner les possibilités d’inclure les peuples et connaissances autochtones dans 

les travaux du Comité. Le Protocole d’entente Canada-Manitoba portant sur le lac Winnipeg et le bassin 

du lac Winnipeg, signé pour 5 ans en 2021, facilite la collaboration pour protéger la qualité de l’eau et 

appuie le dialogue avec les peuples autochtones en vue de faire progresser la réconciliation, ainsi que 

les priorités communes en lien avec la qualité de l’eau et la santé écologique du lac Winnipeg et du 

bassin du lac Winnipeg. Le Canada et le Manitoba font également progresser la recherche, la 

surveillance et la mobilisation des connaissances. En mars 2025, ils ont conjointement organisé un 

atelier sur la compréhension des besoins en matière d’information sur le bassin du lac Winnipeg afin de 

cerner et d’examiner différentes façons de produire des rapports sur l’état des écosystèmes. 

ECCC a poursuivi sa collaboration avec la Nation Tsleil-Waututh pour évaluer les demandes 

d’immersion en mer dans le bras Burrard. Ce travail constitue une entente historique, la première du 

genre, pour une prise de décisions collaborative en ce qui concerne le bras Burrard. Cette entente 

comporte un processus décisionnel partagé entre ECCC et la Nation Tsleil-Waututh dans le cadre du 

Programme d’immersion en mer d’ECCC. Elle reconnaît le rôle essentiel que joue la Nation Tsleil-

Waututh à titre de partenaire du Canada dans la surveillance, la protection et la restauration de la santé 

du bras Burrard, ainsi que l’intendance du territoire assurée de longue date par cette nation. 

 

ECCC s’est efforcé d’accroître les capacités d’application de la loi en réponse aux incidents liés à la 

pollution. Conçu pour renforcer le système de sécurité maritime du Canada et protéger les écosystèmes 

côtiers, le Plan de protection des océans (PPO) renouvelé et élargi offrait un financement de 2 milliards 

de dollars sur 9 ans, lequel a été utilisé par ECCC pour investir dans une série de nouvelles mesures 

visant à accroître les capacités d’application de la loi en réponse aux incidents liés à la pollution, et à 

élargir certaines initiatives déjà existantes dans le cadre du PPO, notamment : 

• L’accroissement des connaissances scientifiques et l’amélioration de la capacité du Ministère à 

fournir des conseils techniques et scientifiques complets et actualisés durant les interventions 

en situation de déversement d’hydrocarbures en mer;  

• L’accroissement des connaissances sur les zones et les espèces sauvages sensibles sur le plan 

environnemental que renferment les écosystèmes maritimes du Canada, afin de repérer de 

façon proactive les zones nécessitant une attention particulière en cas de déversement; 

• Le renforcement de la recherche scientifique en appui aux interventions en cas d’incident avec 

des substances dangereuses non apparentées au pétrole; 

• Le renforcement des capacités de modélisation et de détection de la pollution;  

• Le soutien à la gestion des épaves qui menacent de rejeter des polluants dans l’environnement. 

 

https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/plan-action-eau-douce.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/immersion-en-mer.html
https://tc.canada.ca/fr/campagnes/plan-protection-oceans
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Dans le cadre de l’investissement de 3,5 milliards de dollars du gouvernement du Canada, la deuxième 

phase du PPO comportait un rôle étendu et des capacités renforcées, afin de contribuer à la mise en 

place d’une intervention pangouvernementale en cas d’urgence environnementale. ECCC a augmenté 

le nombre d’agents des urgences environnementales ainsi que le nombre d’agents d’intervention et 

d’application de la loi sur la faune le long des côtes canadiennes. Le Ministère était présent lors 

d’incidents de pollution environnementale, fournissant une expertise scientifique, des données et un 

soutien en matière de réglementation et de permis, en plus de participer aux opérations d’intervention. 

ECCC a continué de faire progresser les régimes réglementaires pour l’utilisation de nouvelles mesures 

et techniques d’intervention pour la faune, améliorant les prévisions météorologiques et la modélisation 

de la trajectoire des déversements. Les activités régionales de planification des interventions s’étendent 

à l’ensemble des côtes du Canada et comprennent la consultation des intervenants ainsi que la 

formation des autres ministères, des partenaires et des collectivités autochtones. Les investissements 

du PPO ont permis à ECCC de mener des études scientifiques ciblées afin de mieux comprendre les 

sensibilités environnementales des milieux océaniques et côtiers, et de combler les lacunes dans les 

données pour orienter les interventions. 

Dans le cadre du PPO, ECCC a également élaboré des inventaires du littoral côtier avec des partenaires 

autochtones, tant sur la côte est que sur la côte ouest (Inventaires du littoral côtier — Canada.ca). Ces 

travaux comprenaient des formations sur les méthodes de consignation des données antérieures à la 

technique d’évaluation et de restauration des rives, de même que la collaboration avec les partenaires 

autochtones lors des inventaires sur leurs territoires. Les données sur le littoral sont publiées dans le 

catalogue de données d’ECCC Segmentation du rivage avec la classification par technique d’évaluation 

et de restauration des rives (TERR). 

 

ECCC a poursuivi son évaluation des effets potentiels des activités canadiennes proposées pour 

l’Antarctique sur l’environnement en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement en 

Antarctique et du règlement associé. Ces activités d’évaluation permettent au Canada d’assumer les 

responsabilités et les obligations qui lui incombent en vertu du Traité sur l’Antarctique et du Protocole 

au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement (également connu sous le nom de 

Protocole de Madrid) ainsi que de renforcer l’influence internationale du Canada. ECCC a publié dans la 

partie I de la Gazette du Canada les modifications au Règlement sur la protection de l’environnement en 

Antarctique, lesquelles sont nécessaires à la mise en œuvre des changements apportés au Protocole au 

Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’environnement adopté au cours des réunions 

consultatives annuelles du Traité de l’Antarctique. 

 

ECCC a poursuivi la mise en œuvre du Programme canadien de contrôle de la salubrité des mollusques 

(PCCSM) en collaboration avec l’Agence canadienne d’inspection des aliments et Pêches et Océans 

Canada. Cela comprenait le versement complet de la première année de financement prévu au budget 

de 2024 pour améliorer l’accès aux aliments culturellement importants, en mettant l’accent sur l’accès à 

la récolte de mollusques pour les collectivités autochtones, ainsi que les travaux visant à soutenir les 

organismes autochtones et l’autogestion pour la salubrité de la récolte de mollusques. En tant que 

partenaire clé du PCCSM, ECCC a fourni des conseils scientifiques par l’entremise d’activités 

permanentes, comme la surveillance de la qualité bactériologique de l’eau, la détermination et 

l’évaluation des sources de pollution sanitaire, et des recommandations relatives aux fermetures 

d’urgence après un phénomène météorologique violent. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/inventaires-littoral-cotier.html
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/deb2db19-1ec7-4465-b2de-dba43fb0f8c0
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/deb2db19-1ec7-4465-b2de-dba43fb0f8c0
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.44/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.44/page-1.html
https://www.ats.aq/index_f.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/traite-antarctique-protocole-environnemental.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/traite-antarctique-protocole-environnemental.html
https://inspection.canada.ca/fr/controles-preventifs/poisson/pccsm
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/chap6-fr.html
https://budget.canada.ca/2024/report-rapport/chap6-fr.html
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ECCC a formulé des conseils et réalisé des analyses scientifiques à l’appui de l’évaluation et de la 

gestion des urgences environnementales, conformément à son mandat dans le cadre du Plan fédéral 

d’intervention d’urgence. En 2024-2025, le Ministère a analysé de nouveaux produits pétroliers pour en 

déterminer les propriétés physiques et chimiques, puis il a communiqué ses résultats aux publics 

canadien et étranger par l’entremise de la Base de données d’Environnement Canada sur le pétrole brut 

et les produits pétroliers. Ces données sont utilisées internationalement pour éclairer les modèles de 

trajectoire et de devenir des déversements dans l’environnement, et leur publication contribue au 

respect des engagements du gouvernement à l’égard de la science ouverte et de la transparence.  En 

2024-2025, ECCC a généré plus de 300 modèles de trajectoire et de devenir de déversements pour ses 

partenaires afin d’orienter les mesures d’intervention. 

 

Résultats obtenus : Les Canadiens ont un air pur 

ECCC a poursuivi sa collaboration avec les principaux partenaires fédéraux, dont Santé Canada et le 

Conseil national de recherches du Canada, afin de mettre en œuvre le Programme de la qualité de 

l’air. L’objectif de ce programme est d’améliorer la qualité de l’air et de réduire les effets négatifs liés à 

la qualité de l’air sur la santé humaine et l’environnement. Le Ministère a poursuivi sa collaboration avec 

les provinces et les territoires pour mettre en œuvre le système de gestion de la qualité de l’air (SGQA), 

une approche globale visant à réduire la pollution de l’air extérieur au Canada. ECCC, en collaboration 

avec Santé Canada, a fait progresser les inventaires dans le cadre du SGQA afin d’évaluer les progrès 

réalisés depuis l’adoption du système, ce qui permettra éventuellement d’y apporter des améliorations. 

ECCC a également collaboré avec Santé Canada et ses partenaires provinciaux et territoriaux pour 

finaliser la révision des Normes canadiennes de qualité de l’air ambiant relativement aux particules 

fines. 

 

ECCC a poursuivi sa surveillance des concentrations des principaux polluants atmosphériques, en 

collaboration avec les provinces et les territoires, dans le cadre du Programme du Réseau national de 

surveillance de la pollution atmosphérique. Le Ministère a également fait progresser les travaux en vue 

du renouvellement du protocole d’entente relatif au Réseau national de surveillance de la pollution, 

intervenu entre ECCC et les provinces et territoires, afin de prolonger un partenariat de 56 ans visant à 

surveiller la pollution atmosphérique à plus de 250 emplacements au Canada. De plus, le Ministère a 

continué de fournir et d’améliorer les services quotidiens d’observation et de prévision de la cote air 

santé afin d’aider les Canadiennes et les Canadiens à prendre des décisions pour protéger leur santé. 

 

ECCC a continué à élaborer, à appliquer et à modifier les mesures réglementaires visant à réduire les 

émissions de polluants atmosphériques provenant de sources industrielles, de véhicules, de moteurs, 

de combustibles et de produits commerciaux destinés aux particuliers ou aux entreprises. Cela 

comprend le Règlement multisectoriel sur les polluants atmosphériques (RMPA), le Règlement limitant la 

concentration en composés organiques volatils de certains produits et le Règlement sur la réduction des 

rejets de composés organiques volatils (secteur pétrolier). ECCC continue également d’administrer divers 

instruments non réglementaires pour lutter contre les émissions de polluants atmosphériques issues des 

secteurs industriels. Le Ministère modifie la partie I du RMPA pour améliorer les dispositions relatives 

aux essais pour les chaudières et les fours industriels. En mai 2024, un arrêté d’urgence a été pris pour 

répondre aux préoccupations sanitaires dans la région de Sarnia, où la Première Nation d’Aamjiwnaang 

https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://www.securitepublique.gc.ca/cnt/rsrcs/pblctns/mrgnc-rspns-pln/index-fr.aspx
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/53c38f91-35c8-49a6-a437-b311703db8c5
https://ouvert.canada.ca/data/fr/dataset/53c38f91-35c8-49a6-a437-b311703db8c5
https://ccme.ca/fr/priorites-actuelles/lair
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/pollution-atmospherique/reseau-surveillance-donnees/programme-national-pollution-atmospherique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/pollution-atmospherique/reseau-surveillance-donnees/programme-national-pollution-atmospherique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/cote-air-sante.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/cote-air-sante.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-151/index.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-01-05/html/sor-dors268-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2022/2022-01-05/html/sor-dors268-fra.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-231/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2020-231/page-1.html
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a été exposée à des émissions de benzène en provenance de l’industrie pétrochimique supérieures aux 

seuils acceptables. Le Ministère a par la suite publié, le 26 mars 2025, le Règlement sur la réduction des 

rejets de composés organiques volatils (stockage et chargement de liquides pétroliers volatils) dans la 

partie II de la Gazette du Canada. Ce règlement exige que les réservoirs de stockage et les rampes de 

chargement de liquides pétroliers soient munis d’équipement de contrôle des émissions afin 

d’empêcher les rejets de COV, y compris le benzène cancérigène, dans les collectivités locales. 

 

Autres résultats ministériels 

ECCC a continué d’apporter son soutien à la mise en œuvre de la Stratégie fédérale de développement 

durable (SFDD) de 2022 à 2026, et a commencé l’élaboration d’une version provisoire de la SFDD 

de 2026 à 2029 aux fins de consultation et de mobilisation du public. La SFDD présente les priorités en 

matière de développement durable du gouvernement fédéral, établit les objectifs et les cibles, et 

indique les mesures à prendre pour les atteindre, en tenant compte des dimensions environnementales, 

sociales et économiques de la durabilité.  

Le Ministère a vérifié la conformité aux lois environnementales et aux règlements connexes 

interdisant ou limitant la pollution de l’air, de l’eau et du sol au moyen d’environ 4 359 inspections en 

vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), de la Loi sur les pêches et de la 

Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, dont 60 en lien avec les priorités 

fondées sur les risques associés aux moteurs et aux carburants. Ces inspections ont donné lieu à 

33 nouvelles enquêtes menées en vertu de la réglementation en matière de pollution et à la mise en 

œuvre de 744 mesures d’application de la loi, dont des sanctions administratives pécuniaires (SAP), des 

ordonnances exécutoires, des contraventions, des avertissements, des directives et une mesure de 

substitution. Les enquêtes ont abouti à 10 condamnations et à 2 nouvelles poursuites. En 2024-2025, les 

poursuites ont donné lieu à des pénalités d’un montant total de 14 millions de dollars. En outre, les 

montants des SAP se sont élevés à 199 600 dollars.  

Par exemple, en vertu de la Loi sur les pêches, ECCC a dirigé l’administration et l’application des 

dispositions de prévention de la pollution interdisant le rejet d’une substance nocive dans l’eau où 

vivent des poissons ou dans tout autre lieu d’où la substance nocive risque de pénétrer dans ces eaux. 

Ces travaux ont donné lieu à des accusations ou à des amendes versées au Fonds pour dommages à 

l’environnement, dont les suivantes : 

• Une amende de 250 000 $ imposée à la Twin Rivers Paper Company Inc. le 30 mai 2024; 

• 5 accusations portées contre Teck Coal Limited le 10 juillet 2024; 

• Une amende de 8 millions de dollars imposée à la Compagnie des chemins de fer nationaux du 

Canada le 22 juillet 2024;  

• Une amende de 100 000 $ imposée à 2253457 Ontario Inc. le 15 août 2024;  

• Une amende de 50 000 $ imposée à la 11204572 Canada Corporation le 17 septembre 2024;  

• Une amende de 1 million de dollars imposée à Mercer Peace River Pulp Ltd. le 11 octobre 2024;  

• Une amende de 2 millions de dollars imposée à Rio Tinto Fer et Titane Inc. le 13 janvier 2025 

pour violation de la Loi sur les pêches et du Règlement sur les effluents des mines de métaux et 

de diamants. 

 

https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2188
https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements/visualiser?Id=2188
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/strategie-federale-developpement-durable.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/changements-climatiques/strategie-federale-developpement-durable.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
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Principaux risques 
Une collaboration à grande échelle avec des partenaires stratégiques est essentielle aux efforts du 

Ministère pour la prévention et de gestion de la pollution. Cette collaboration porte notamment sur la 

promotion et l’application du respect des lois et règlements en matière d’environnement, une 

responsabilité partagée avec les gouvernements provinciaux et territoriaux. La réalisation d’objectifs 

communs peut être difficiles quand les efforts d’ECCC doit être coordonnées avec celles de ses 

partenaires, en particulier dans un contexte marqué par des priorités concurrentes, des ressources 

limitées et un paysage politique et législatif complexe et en constante évolution. La coordination est 

davantage compliquée par le nombre croissant d'initiatives fédérales, les priorités régionales 

divergentes et la polarisation croissante sur les questions environnementales, qui constituent un défi 

pour la mise en place d'une approche nationale cohérente. Pour aider à relever ces défis, ECCC a 

continué d’établir et de renforcer des relations pour soutenir l’implémentation coordonnée de ses 

priorités. Par exemple, ECCC a poursuivi sa collaboration avec les partenaires, utilisateurs des terres, 

intervenants et communautés autochtones en continuant à surveiller les tendances des contaminants 

prioritaires dans les écosystèmes, notamment les milieux nordiques et arctiques, en appui aux initiatives 

nationales et internationales de gestion des produits chimiques, à la sécurité alimentaire, à la salubrité 

des aliments, et au maintien des modes de vie traditionnels. La coordination avec la nouvelle Agence 

canadienne de l'eau est aussi devenue un aspect toujours plus important de la gestion des risques, vu 

son mandat et son rôle distincts dans les questions environnementales liées à l'eau. 

Pour atténuer les risques liés à la mise en œuvre d'initiatives emblématiques, telles que la version 

renforcée de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et la création de la nouvelle Agence 

de l’eau du Canada — ECCC a travaillé avec des partenaires externes afin d'étudier des solutions 

technologiques permettant d'améliorer la collaboration. Ces efforts ont favorisé une approche plus 

coordonnée et inclusive et ont contribué à obtenir un soutien plus large parmi des partenaires et des 

secteurs ciblés.   

En outre, la planification continue des initiatives d’application de la loi, fondée sur les risques, et le 

maintien de relations solides a permis de garantir l’affectation des ressources aux risques de non-

conformité les plus élevés ainsi que la coordination et l’exécution satisfaisantes des opérations dans 

l’ensemble des provinces et territoires. 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 9.a: Aperçu des ressources requises pour Prévention et gestion de la pollution pour ECCC 

Tableau 9.a fourni un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 450 317 681 $ 442 650 317 $ 

Équivalents temps plein 2 148 2 335 

Tableau 9.b: Aperçu des ressources requises pour Prévention et gestion de la pollution pour Agence de 

l’eau du Canada (AEC) 

Tableau 9.b fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats.  

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada.html
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Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 0 $ 37 504 064 $ 

Équivalents temps plein 0 80 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 sont donc celles d’un exercice partiel. Au moment de la planification des dépenses, les 

dépenses prévues de l’AEC pour 2024-2025 ont été intégrées aux niveaux de référence d’ECCC. 

La section Finances de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements exhaustifs sur les ressources 

financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

ECCC a continué d’appliquer une approche axée sur l’ACS Plus dans le cadre de l’élaboration de 

recommandations stratégiques, de programmes et de mesures visant à lutter contre la pollution 

atmosphérique et à améliorer la qualité de l’air. Les effets nocifs de la pollution atmosphérique peuvent 

être aggravés chez les personnes qui présentent de multiples facteurs de risque. Par exemple, la 

pollution atmosphérique peut toucher de manière disproportionnée les personnes âgées, souffrant de 

pathologies chroniques ou vivant dans une zone où la pollution est élevée. En 2024-2025, le Ministère a 

continué de veiller à ce que les populations exposées à un risque accru, notamment les collectivités 

autochtones à proximité de grands complexes industriels et celles touchées par la fumée lors de feux de 

forêt, participent aux travaux sur la qualité de l’air par l’entremise de la table de partenariat établie avec 

la Première Nation d’Aamjiwnaang, afin d’élaborer des solutions aux problèmes liés à la qualité de l’air 

qui touchent leur communauté.  

 

De même, le Ministère a continué de collaborer avec les communautés autochtones pour la 

modernisation de la Loi sur les ressources en eau du Canada et la réalisation d’initiatives liées à la qualité 

de l’eau dans les principaux écosystèmes d’eau douce, dont ceux des Grands Lacs, du lac Winnipeg et 

des bassins versants du fleuve Saint-Laurent et de la rivière Wolastoq [Wəlastəkw] (aussi nommée 

« fleuve Saint-Jean »). Les projets visent à répondre aux préoccupations des collectivités, à accroître la 

participation des Autochtones aux processus décisionnels et à la gouvernance dans le cadre des accords 

sur l’eau, et à étendre la prise en compte des connaissances traditionnelles autochtones dans les 

initiatives relatives à la qualité de l’eau.  

 

Les travaux d’identification et de gestion des substances nocives menés par ECCC continuent de 

s’appuyer sur des données scientifiques et de mettre en évidence l’importance d’une solide gestion des 

risques pour réduire les risques liés à l’exposition aux produits chimiques toxiques chez les groupes 

vulnérables. Afin de mieux refléter les profils culturels, linguistiques, éducatifs et géographiques des 

collectivités réglementées, le matériel de promotion de la conformité peut être adapté grâce à une 

caractérisation efficace des publics cibles.  

 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable  

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport d’ECCC au Plan de mise en œuvre fédéral du 

Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans notre 

stratégie ministérielle de développement durable 

Répertoire des programmes 

Prévention et gestion de la pollution est appuyée par les programmes suivants : 

• Qualité de l’air 

• ÉcoAction communautaire 

• Promotion de la conformité et Application de la loi – Pollution 

• Qualité de l’eau et partenariat sur les écosystèmes 

• Gestion des substances et des déchets 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour Prévention et 

gestion de la pollution sur la page Résultats dans l’InfoBase du GC. 

 

  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/strategie-ministerielle-developpement-durable.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results


   

49 
 

Responsabilité essentielle 3 : Préservation de la nature 

Dans la présente section 

• Description 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Priorités gouvernementales connexes 

• Répertoire des programmes  

Description 

Protéger et rétablir les espèces en péril et leur habitat essentiel, maintenir et rétablir des populations 

saines d’oiseaux migrateurs et d’autres espèces sauvages, et gérer et étendre le réseau canadien d’aires 

protégées afin de conserver la biodiversité, de contribuer à l’atténuation des changements climatiques 

et à l’adaptation à ces derniers, et de favoriser la santé et le bien être des humains. Pour y parvenir, il 

faudra prendre des décisions fondées sur des données probantes qui tiennent compte des effets 

cumulatifs, promouvoir les lois et les règlements et veiller à leur application, mobiliser de façon 

significative les peuples autochtones et collaborer avec les provinces et les territoires, les autres 

intervenants nationaux et internationaux et le public. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité essentielle contribue au domaine « Environnement » du Cadre de qualité de vie 

pour le Canada et, plus particulièrement, aux indicateurs « Aires conservées » et « Indice des espèces 

canadiennes » grâce à ses activités de conservation et d’intendance, notamment la protection des 

oiseaux migrateurs, des espèces en péril et de l’habitat essentiel. Elle contribue également à la « 

Satisfaction à l’égard de l’environnement local » en collaborant avec des partenaires nationaux pour faire 

progresser la conservation de la biodiversité et les « Émissions de gaz à effet de serre » grâce à 

l’agrandissement des aires protégées. 

Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 

ministériel lié à la responsabilité essentielle 3 : Préservation de la nature 

Tableau 10: La faune et les habitats du Canada sont préservés et protégés 

Tableau 10 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à La faune et les habitats du Canada sont préservés et protégés au cours des trois derniers 

exercices. 

https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
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Tableau 11: Les espèces en péril canadiennes sont rétablies 

Tableau 11 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Les espèces en péril canadiennes sont rétablies au cours des trois derniers exercices. 

 
 

43 En raison de la reconstruction complète de la base de données, les résultats antérieurs des exercices 2021-2022 et 2022-2023 
ne sont pas disponibles; le résultat de 2023-2024 tient compte de la mise à jour du système de données. 
44 Cet indicateur présente ses résultats à chaque deux ans ou en fonction de la disponibilité des ressources. ECCC continue de 
diriger les efforts de conservation en collaboration avec les partenaires nationaux et internationaux. Il donne des conseils sur 
les grands projets de développement afin d’éviter ou de réduire les répercussions sur les populations d’oiseaux. Il est plus 
rentable de prévenir le déclin des populations que de rétablir les espèces en péril. La modernisation du Règlement sur les 
oiseaux migrateurs (2022), qui a clarifié les protections, y compris la protection des nids fondée sur la valeur de conservation, 
est une initiative fondamentale. Ces mises à jour visent à améliorer la conformité et à soutenir la conservation à long terme. 
L’indicateur repose sur les données de surveillance recueillies et analysées par l’entremise du site Web « L’état des populations 
d’oiseaux du Canada ». Le lancement de la nouvelle version du site, redessiné et plus puissant, permettra d’augmenter la 
fréquence de la production de rapports sur l’indicateur et du suivi des progrès, puisque la mise à jour du site est programmée 
de façon régulière. 
45 Terres terrestres et eaux intérieures. 

46 Même si le Canada continue de collaborer avec un vaste éventail de partenaires pour faire progresser les priorités en matière 
de conservation, l’agrandissement des aires protégées et de conservation demeure un processus complexe. Les limites de la 
compétence fédérale, les priorités concurrentes (p. ex., le développement économique) et le manque de financement durable 
continuent de poser problème. 
47 Le rétablissement des espèces nécessite une approche à long terme en matière d'investissement. La diminution du 
pourcentage d'espèces en péril, qui affiche des tendances démographiques conformes aux objectifs de rétablissement ou aux 
objectifs de gestion, reflète la nature à long terme du rétablissement des espèces, qui est souvent affecté par de multiples 
menaces cumulatives telles que la fragmentation de l'habitat, les changements climatiques, les espèces envahissantes et la 

 
 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage des 
espèces d’oiseaux 
migrateurs qui se 
trouvent dans les 
intervalles de 
populations ciblées 

70% Décembre 2030 2022-2023 : Résultats non disponibles43 
2023-2024 : 54 % 
2024-2025 : 54 %44 

Pourcentage des aires45 
canadiennes 
conservées comme 
aires protégées et 
autres mesures de 
conservation efficaces 
axées sur les aires 

25% Décembre 2025 2022-2023 : 13,6 % 
2023-2024 : 13,7 % 
2024-2025 : 13,8 %46 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Dae d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage des 
espèces en péril pour 
lesquelles les 

60% Mai 2026 2022-2023 : 43 % 
2023-2024 : 44 % 
2024-2025 : 40 %47 
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Tableau 12: Les peuples autochtones sont impliqués dans la conservation 

Tableau 12 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié à Les peuples autochtones sont impliqués dans la conservation au cours des trois derniers 

exercices. 

La section Résultats de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements 

supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

Renseignements sur les résultats 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Préservation de la nature en 2024 2025 

par rapport aux résultats prévus dans le plan ministériel d’ECCC pour l’exercice. 

Résultats obtenus : La faune et les habitats du Canada sont préservés et protégés 

Le Ministère a continué de faire progresser la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité, 

notamment dans le cadre de la seizième Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 

biologique (COP16), qui a eu lieu en Colombie, en novembre 2024. Lors de cet événement, la délégation 

canadienne s’est efforcée, par des négociations, des discussions bilatérales et des événements 

parallèles, de réunir les pays pour faire progresser la mise en œuvre du Cadre mondial de la biodiversité 

de Kunming–Montréal (CMBKM). La création d’un organe subsidiaire autochtone permanent, une 

priorité pour le Canada, a été une réalisation notable de la COP16. Il s’agit d’une étape importante pour 

donner une voix plus forte aux peuples autochtones dans le cadre de cette convention des Nations 

Unies. Afin de maintenir un leadership fort et de veiller à ce que le Cadre soit éclairé par les meilleures 

 
 

pollution. Les lacunes dans les données de surveillance et les difficultés liées à la mise en œuvre de certaines mesures de 
rétablissement, en particulier sur les terres non fédérales ou à travers différentes juridictions, limitent la capacité à évaluer 
pleinement et à soutenir les progrès réalisés. Des efforts sont en cours pour améliorer la surveillance des populations, renforcer 
la collaboration avec les peuples autochtones et autres partenaires, et mieux aligner le financement sur les mesures de 
rétablissement à priorité élevée. Ces mesures devraient permettre de renforcer les résultats et de soutenir les améliorations 
futures de cet indicateur. 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Dae d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

modifications dans les 
populations 
correspondent aux 
objectifs de 
rétablissement et de 
gestion 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Pourcentage de 
peuples autochtones 
engagés auprès d’ECCC 
qui indiquent que leur 
participation était 
significative 

61% Avril 2025 2022-2023 : 66 % 
2023-2024 : 71 % 
2024-2025 : 76 % 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.cbd.int/conferences/2024
https://www.cbd.int/conferences/2024
https://www.cbd.int/gbf
https://www.cbd.int/gbf
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connaissances scientifiques disponibles, ECCC a poursuivi ses efforts de mobilisation à l’échelle 

internationale par l’entremise du Réseau des champions de la nature et d’autres forums.  

 

ECCC a collaboré avec des partenaires internationaux par l’intermédiaire de divers autres forums 

multilatéraux, dont le G7, le G20 et l’ANUE, afin de faire progresser les efforts visant à stopper et à 

inverser la perte de biodiversité à l’échelle mondiale. En plus de stimuler la mise en œuvre du CMBKM, 

ECCC a continué de faire progresser les priorités du Canada par l’entremise de la Convention sur le 

commerce international des espèces de flore et de faune sauvages menacées d’extinction (CITES) et de 

la Convention de Ramsar sur les zones humides. Le Ministère a poursuivi sa surveillance des menaces 

qui pèsent sur les espèces du monde entier de même que ses actions pour contribuer efficacement à la 

conservation et à l’utilisation durable de ces espèces.   

 

Le Ministère a élaboré la Stratégie pour la nature 2030 du Canada en collaboration avec d’autres 

ministères et partenaires externes, notamment les provinces, les territoires, les partenaires 

autochtones et le Comité consultatif sur la nature. Publiée en 2024, la Stratégie décrit comment le 

Canada mettra en œuvre le CMBKM à l’échelle nationale. Elle établit une vision commune pour lutter 

contre la perte de biodiversité et s’appuie sur les initiatives existantes à l’échelle du pays, orientant ainsi 

les mesures prises par ECCC et d’autres dans le but de préserver la nature.  

 

Protection des forêts anciennes 

 

Les activités visant la protection des forêts anciennes et des habitats qu’elles renferment se sont 

poursuivies dans le cadre de l’accord sur la nature avec la Colombie-Britannique. En 2022, le 

gouvernement du Canada a créé le Fonds de la nature pour les forêts anciennes (FNFA), qui a 

contribué à la protection des forêts anciennes en péril dont la valeur pour la biodiversité, les espèces 

en péril et les habitats fauniques était la plus élevée. Le mandat du Fonds a pris fin en mars 2025. Le 

programme a contribué directement aux engagements du gouvernement du Canada dans le cadre de 

l’Accord-cadre tripartite sur la conservation de la nature entre le Canada, la Colombie-Britannique et 

le Conseil des leaders des Premières Nations. Même si la superficie exacte des vieilles forêts 

protégées dans le cadre du programme est encore à déterminer, le FNFA a jusqu’à maintenant 

contribué à protéger plus de 132 000 hectares grâce à la création de 11 aires de conservation sous le 

régime de la loi sur les parcs (Parks Act) de la Colombie-Britannique, notamment dans la région de 

Clayoquot Sound et dans la vallée de l’Incomappleux, ainsi que d’autres aires de préservation 

publiques et privées. 

 

Pour la première fois, le financement des gardiens des Premières Nations a été géré de façon 

indépendante par le Réseau national des gardiens, le premier réseau national d’intendance dirigé par 

des Autochtones au monde. En 2024, un accord de contribution a été signé entre ECCC et le Réseau 

national des gardiens (RNG) des Premières Nations, permettant à ce dernier de verser aux bénéficiaires 

la part des Premières Nations du financement des gardiens autochtones. Ainsi, ce sont 80 projets de 

gardiens des Premières Nations qui ont été financés par l’intermédiaire du RNG de 2024-2025 à 2025-

2026. Les initiatives de longue date, comme le Réseau régional de gardiens de Four Rivers des Premières 

Nations de Matawa, sont des exemples concrets d’initiatives de gardiens en action, qui agissent comme 

des « yeux et des oreilles » sur le terrain par la surveillance de la santé écologique, les activités de 

https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g7/index.aspx?lang=fra
https://www.international.gc.ca/world-monde/international_relations-relations_internationales/g20/index.aspx?lang=fra
https://www.unep.org/environmentassembly/fr?%2F=
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/sommaire-convention-commerce-especes-menacees-extinction.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/sommaire-convention-commerce-especes-menacees-extinction.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/affaires-internationales/partenariats-organisations/zones-humides-importantes-convention-ramsar.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/biodiversite/strategie-nature-2030-canada.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/initiatives-integrees-faveur-nature/accords-nature/accord-canada-colombie-britannique-nature-sommaire/fonds-de-nature-pour-forets-anciennes.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/initiatives-integrees-faveur-nature/accords-nature/accord-canada-colombie-britannique-nature-sommaire.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/initiatives-integrees-faveur-nature/accords-nature/accord-canada-colombie-britannique-nature-sommaire.html
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préservation, le transfert des connaissances autochtones et l’apprentissage fondé sur la nature, en vue 

d’inspirer les prochaines générations de gardiens. L’Évaluation de l’Initiative de gardiens autochtones 

d’ECCC a révélé que le financement de l’initiative appuyait de nombreuses activités liées à ces objectifs, 

quoique d’autres travaux soient nécessaires pour rendre compte des réalisations et du rendement de 

l’Initiative. 

 

ECCC a poursuivi sa collaboration avec les communautés autochtones, les partenaires 

philanthropiques et les provinces et territoires dans le cadre d’une initiative pangouvernementale 

visant à soutenir les Autochtones dans la création et la gestion d’aires protégées. En 2024-2025, 

quatre initiatives de conservation dans le cadre du financement de projets pour la permanence (FPP) 

ont été mises en œuvre dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, en Colombie-Britannique et en 

Ontario. L’approche du Canada est centrée sur le leadership autochtone en matière de conservation, 

permettant aux communautés de gérer les terres et les eaux tout en soutenant la création d’emplois et 

le développement économique durable. Le modèle de FPP réunit l’ensemble des partenaires pour 

définir des objectifs communs en matière de protection, de conservation et de préservation de la 

nature. L’objectif est de freiner la perte de biodiversité tout en favorisant la réconciliation avec les 

peuples autochtones.  

 

En 2024-2025, le Canada a conclu un accord définitif pour trois des quatre initiatives de FPP initialement 

annoncées en décembre 2022. 

• L’initiative de FPP de la mer Great Bear (Colombie-Britannique), dirigée par Pêches et Océans 

Canada (MPO), a fait l’objet d’un accord définitif en juin 2024. Un accord de subvention de 

200 millions de dollars a été signé le 27 janvier 2025, et les fonds ont été transférés à 

l’organisme Coast Funds, le bénéficiaire et gestionnaire indépendant des fonds pour le FPP de la 

mer Great Bear. 

• ECCC, des partenaires autochtones, le gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et des 

partenaires philanthropiques ont conclu un accord en novembre 2024 sur le FPP « Notre 

territoire pour l’avenir », dans les Territoires du Nord-Ouest, et une subvention fédérale de 

300 millions de dollars a été transférée le 7 août 2025 à la fiducie « Notre territoire pour les 

générations futures », un organisme sans but lucratif dirigé par des Autochtones agissant à titre 

de gestionnaire de fonds indépendant pour le FPP. 

• L’initiative de FPP de Sinaa (Nunavut), dirigée par le MPO, a fait l’objet d’une entente définitive 

en février 2025; la signature de l’accord de subvention est en attente d’approbation dans le 

cadre du processus budgétaire parlementaire et mènera au transfert de 200 millions de dollars à 

l’« Aajuraq Conservation Fund Society », un organisme sans but lucratif dirigé par des 

Autochtones qui agit à titre de gestionnaire indépendant des fonds pour le FPP. 

• Parcs Canada discute actuellement avec ses partenaires et le gouvernement de l’Ontario de la 

mise sur pied du FPP d’Omushkego Wahkohtowin, dans le nord de l’Ontario. Si les négociations 

sont fructueuses, 100 millions de dollars ont été mis de côté pour ce FPP. 

 

En 2024-2025, ECCC a créé de nouvelles réserves nationales de faune, qui préservent l’habitat des 

espèces en péril, et en a agrandi d’autres. Le Ministère a continué de gérer son réseau actuel de 

64 réserves nationales de faune (RNF) pour assurer la protection de 3,5 millions d’hectares d’habitat, et 

il a travaillé à en créer de nouvelles. ECCC a notamment réalisé ce qui suit :  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/evaluations/evaluation-initiative-gardiens-autochtones-eccc-2024.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/evaluations/evaluation-initiative-gardiens-autochtones-eccc-2024.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/a-propos/financement-de-projets-pour-la-permanence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes.html
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• Acquisition de terres adjacentes à des RNF existantes, comme la RNF de Colombia, en Colombie-

Britannique, et la RNF de Portobello, au Nouveau-Brunswick, en vue d’agrandissements futurs et 

pour protéger des espèces et des habitats importants;   

• Respect d’un engagement pris en vertu de l’Entente sur les répercussions et les avantages pour 

les Inuits concernant les RNF et les refuges d’oiseaux migrateurs (ROM) dans la région du 

Nunavut, qui consistait à renommer 7 ROM du Nunavut avec des noms autochtones; 

• Réorganisation de la RNF des Prairies en 5 nouvelles RNF afin d’accroître l’efficience et 

l’utilisation efficace des ressources pour se concentrer sur les terres ayant une grande valeur 

pour la conservation; 

• Progrès réalisés vers la création de RNF en milieu marin afin de protéger les habitats 

d’importance nationale pour les oiseaux migrateurs et d’autres espèces sauvages; 

• Amélioration de la gestion des zones de conservation de la biodiversité dans la région de 

biosphère du lac Bras d’Or, au Cap-Breton, et dans la région de biosphère de Southwest Nova, 

au sud-ouest de la Nouvelle-Écosse;  

• Achèvement, en collaboration avec la province de l’Ontario, d’une évaluation scientifique des 

cadres fédéral et provincial pour la conservation du caribou boréal en Ontario. 

• Création de trois nouvelles réserves nationales de faune en Nouvelle-Écosse, à savoir à l’île 

Country, à l’île Haute et à l’île Saint-Paul. Les réserves nationales de faune nouvellement 

désignées offriront une protection aux oiseaux migrateurs et aux espèces en péril dans les 

milieux rares et autrement vulnérables des îles extracôtières de l’Atlantique. La protection de 

ces îles importantes sur le plan écologique constitue une contribution importante à la 

conservation de la biodiversité en Nouvelle-Écosse;  

• Poursuite du soutien à l’Association canadienne des régions de biosphère et aux 19 régions de 

biosphère de l’UNESCO au Canada par l’annonce d’un financement de plus de 11,7 millions de 

dollars de 2023 à 2026. 

 

Le Ministère a créé, maintenu et mis en application une solide base de connaissances pour la 

conservation des oiseaux migrateurs et d’autres éléments de la biodiversité. Le Ministère a continué 

de s’acquitter de la responsabilité du gouvernement du Canada à l’égard des oiseaux migrateurs en 

veillant à ce que leurs populations et leur habitat soient maintenus et rétablis, contribuant ainsi à laisser 

un héritage de biodiversité aux générations futures. Cela a été accompli en partie grâce à la mise en 

œuvre d’une série de programmes de surveillance rigoureusement conçus. Les résultats ont permis 

d’orienter la conservation et la gestion adaptative des oiseaux migrateurs et ont appuyé plusieurs autres 

priorités du Ministère, notamment la planification des aires protégées, le rétablissement des espèces en 

péril, l’évaluation d’impact, ainsi que l’optimisation des conseils et de l’accès aux données sur la faune 

lors d’interventions d’urgence en situation de déversement d’hydrocarbures. 

 

Le Ministère a continué de favoriser la collaboration et de mobiliser la population et les collectivités 

afin d’obtenir des résultats de conservation plus efficaces pour les oiseaux migrateurs. Par exemple, le 

Ministère a maintenu son soutien à un large éventail de programmes gérés par Oiseaux Canada pour la 

surveillance et la conservation des oiseaux migrateurs. Ces initiatives, qui reposent sur la science 

citoyenne, permettent non seulement de rapprocher les Canadiens de la nature, mais aussi de planifier 

le rétablissement des espèces en péril et de protéger leur habitat. De plus, étant donné l’importance 

fondamentale de l’information sur la répartition et l’abondance des oiseaux migrateurs et d’autres 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/renseignements-connexes/caribou-boreal-evaluation-scientifique-cadres-federal-et-provincial-pour-conservation-ontario.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/renseignements-connexes/caribou-boreal-evaluation-scientifique-cadres-federal-et-provincial-pour-conservation-ontario.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes.html
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espèces dont la conservation est préoccupante dans tout le pays, le Ministère a maintenu son 

financement annuel de plus de 1,3 million de dollars à des partenaires non gouvernementaux. Ces 

investissements ont contribué à l’élaboration et au maintien des initiatives de science citoyenne 

d’Oiseaux Canada, de NatureServe Canada et de l’Alberta Biodiversity Monitoring Institute, afin de créer 

des plateformes d’hébergement, de gestion, d’analyse et de communication des données sur la 

biodiversité de manière qu’elles soient accessibles aux décideurs et aux Canadiens. Parmi ces efforts, 

figuraient le lancement, en 2024, d’un nouveau site Web élaboré conjointement par Oiseaux Canada et 

le Ministère, sur lequel sont synthétisés les meilleurs renseignements disponibles sur la situation de 

l’ensemble des espèces d’oiseaux du Canada, rendant ainsi cette information accessible aux Canadiens 

et aux décideurs. 

 

Rapport L’état des populations d’oiseaux du Canada 2024 

 

Dans le cadre d’une collaboration entre ECCC et Oiseaux Canada, L’état des populations d’oiseaux du 

Canada 2024 a été publié sur le site Web NatureCounts. Cette plateforme officielle, conviviale et 

dynamique est régulièrement mise à jour afin d’intégrer les meilleures données disponibles, offrant 

une vision détaillée de chaque espèce d’oiseaux régulièrement présente au Canada. NatureCounts est 

l’une des plus importantes bases de données sur la biodiversité au monde, et elle contribue à orienter 

de nombreuses activités de conservation au Canada. Les résultats globaux du rapport indiquent que, 

depuis 1970, la population de 36 % des espèces d’oiseaux du Canada a diminué, tandis que celle de 

31 % des espèces a augmenté, et que certains des plus forts rétablissements ont été observés chez les 

espèces de sauvagine, d’oiseaux de proie et d’oiseaux des milieux humides. Les données montrent 

que, lorsque des mesures délibérées et éclairées pour la conservation sont prises, le déclin des 

populations d’oiseaux peut être interrompu et renversé. 

 

Le Ministère a poursuivi la mise en œuvre du Fonds des solutions climatiques axées sur la nature 

(FSCAN), lequel a permis la progression de projets de remise en état et d’amélioration des milieux 

humides, des tourbières et des prairies qui captent et stockent le carbone, ainsi que la création d’un 

inventaire national des milieux humides canadiens. Créé en 2021, le FSCAN a soutenu 152 projets, qui 

ont reçu un financement total de 88,5 millions de dollars en 2024-2025. Plus précisément, ECCC a 

financé 56 projets dans le cadre de la stratégie 1 — la science au service de la mise en œuvre et de la 

responsabilité des initiatives, pour un total de 9,7 millions de dollars; 62 projets de réduction des 

émissions de GES dans le cadre de la stratégie 2 — activités de réduction des émissions, pour un total de 

70,3 millions de dollars; et 34 projets dans le cadre de la stratégie 3 — solutions climatiques naturelles 

dirigées par les Autochtones, pour un total de 8,5 millions de dollars. Ensemble, ces projets permettront 

de réduire les émissions de GES, d’approfondir les connaissances sur les solutions climatiques naturelles 

et d’appuyer le leadership des peuples autochtones pour la promotion de ces solutions et la 

participation à la recherche et à la collecte de données.  

 

En 2024-2025, un financement supplémentaire de 2,4 millions de dollars a été versé à la Bruce Trail 

Conservancy. Ce financement s’ajoute à un investissement de 5 millions de dollars octroyé en 2022. Les 

fonds supplémentaires appuient la conservation de plus de 300 hectares d’habitats importants et 

contribuent au captage et au stockage de GES grâce à la protection d’écosystèmes de forêts, de milieux 

humides et de prairies riches en carbone dans l’escarpement du Niagara. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/conservation-oiseaux-migrateurs.html
https://naturecounts.ca/nc/socb-epoc/report/2024/fr/
https://naturecounts.ca/nc/socb-epoc/report/2024/fr/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-solutions-climatiques-axees-nature.html


   

56 
 

 

Projet pilote de la bourse de la conservation 

 

Le Ministère a maintenu son appui au projet pilote de la bourse de la conservation, dans le but de 

contribuer à l’atteinte des objectifs de conservation du Canada par la reconnaissance des entreprises 

qui financent des projets de conservation au Canada. En 2024-2025, ECCC a poursuivi l’élaboration et 

la mise à l’essai d’une approche d’évaluation des avantages pour la biodiversité des projets de 

conservation financés par des entreprises et réalisés par des organismes de conservation ayant fait 

leurs preuves. La participation au projet pilote de la bourse de la conservation constituait une 

initiative volontaire de la part des entreprises souhaitant investir dans la conservation de la 

biodiversité, et n’était liée à aucun système réglementaire ou compensatoire. Deux nouveaux projets 

ont été ajoutés au projet pilote : 

• Remise en état des prairies Old Man on His Back pour améliorer l’habitat des pollinisateurs et 

protéger les espèces en péril — ce projet vise à bonifier l’habitat des pollinisateurs, tant pour 

les oiseaux que pour les insectes, par l’amélioration de l’habitat de prairies indigènes, ce qui 

sera bénéfique pour plusieurs espèces en péril;  

• Remise en état des dunes de Dundurn pour les espèces en péril — ce projet consiste à 

effectuer des brûlages dirigés afin de restaurer l’habitat naturel des espèces qui fréquentent 

les dunes. 

 

Résultats obtenus : Les espèces en péril canadiennes sont rétablies 

ECCC a continué de remplir ses principales obligations légales au titre de la Loi sur les espèces en péril 

(LEP) par la protection et le rétablissement des espèces en péril du Canada et de leur habitat, en 

s’appuyant sur de solides connaissances scientifiques et autochtones. En 2024-2025, ECCC a contribué 

à une gamme de mesures axées sur la collaboration, la transparence et l’atteinte de résultats pour les 

Canadiens. Ces mesures comprenaient notamment le soutien à l’évaluation et à l’inscription des espèces 

en péril; la consultation du public sur les espèces proposées pour inscription; l’élaboration et la 

publication de plans d’action; la production de rapports sur la protection des habitats essentiels; 

l’amélioration de la surveillance des espèces au moyen d’inventaires nationaux des oiseaux; la 

surveillance acoustique des oiseaux de prairie et des grues blanches en voie de disparition; la 

publication de données actualisées sur les habitats essentiels au moyen de plateformes de données 

ouvertes; la planification du rétablissement du caribou boréal; le renforcement de la protection des 

espèces en péril grâce à des mesures de conservation ciblées. 

 

L’Évaluation horizontale du Programme des espèces en péril a fait état de progrès importants au cours 

des dernières années. Par exemple, plus de 90 % des programmes de rétablissement, des plans d’action 

et des plans de gestion exigés ont été achevés dans le cadre du programme. L’amélioration continue 

consistera à voir à ce que les décideurs aient accès à l’information. 

 

ECCC a poursuivi sa collaboration avec les provinces, les territoires et les peuples autochtones, ainsi 

qu’avec les scientifiques, l’industrie et d’autres intervenants, dans la mise en œuvre des activités 

relatives à la LEP. Le Ministère a mis en œuvre ses plans d’action de gestion en réponse aux 

recommandations formulées par le commissaire à l’environnement et au développement durable sur les 

progrès des ministères dans la mise en œuvre des stratégies de développement durable — espèces en 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/a-propos/bourse-conservation.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/especes-peril-loi-accord-financement/loi-description.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/evaluations/evaluation-horizontale-programme-especes-en-peril.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202210_09_f_44126.html


   

57 
 

péril, les pouvoirs discrétionnaires pour protéger les espèces en péril et l’évaluation horizontale du 

Programme des espèces en péril. Les mesures qui ont été prises sont notamment l’amélioration des 

indicateurs de rendement et des rapports sur la protection de l’habitat essentiel afin de renforcer la 

transparence, l’achèvement d’outils et d’orientations visant à accroître la responsabilisation en matière 

de servitudes de conservation et d’élaboration de politiques, la publication d’une nouvelle politique et 

d’une nouvelle orientation sur l’évaluation des menaces imminentes pesant sur les espèces en péril, et 

le renforcement de la gouvernance interministérielle par l’entremise de mandats actualisés.  

 

Le Ministère a continué de fournir des conseils scientifiques fondés sur les meilleures connaissances 

disponibles pour éclairer les processus menés dans le cadre de la Loi sur l’évaluation d’impact et de 

soutenir l’efficience réglementaire dans les processus d’évaluation d’impact et d’octroi de permis. 

ECCC a fait progresser la rédaction de lignes directrices ainsi que l’élaboration d’outils et de processus 

visant à soutenir les promoteurs de projet et à créer un processus de demande d’autorisation et 

d’examen plus efficace, entraînant de meilleurs résultats en matière de conservation.  

 

Les efforts déployés dans le cadre de l’approche pancanadienne ont continué de promouvoir et de 

faciliter les activités de conservation concertées axées sur les menaces, espèces et lieux prioritaires 

communs dans l’ensemble du Canada. En 2024-2025, ECCC a mis en œuvre des mesures prioritaires de 

rétablissement des espèces en péril sur le terrain, y compris la remise en état des habitats, l’enlèvement 

des espèces envahissantes, des activités d’éducation et de sensibilisation, la surveillance, la mise en 

œuvre de mesures de gestion bénéfiques et la protection des milieux et écosystèmes importants pour 

les espèces en péril ainsi que d’autres éléments de la biodiversité dans 12 lieux prioritaires.  

 

En ce qui a trait aux espèces prioritaires fédérales, provinciales et territoriales, les réalisations 

comprennent les suivantes : 

• Élaboration ou mise en œuvre de 23 plans par aire de répartition du caribou boréal, appuyés en 

partie par des accords de conservation au titre de l’article 11 de la LEP; 

• Mise en œuvre de programmes nationaux de rétablissement des espèces prioritaires; 

• Activités ciblées visant à combler les principales lacunes en matière de connaissances 

essentielles au rétablissement des espèces et aux obligations découlant de la LEP; 

• Achèvement ou mise en œuvre de 90 pour cent des mesures de rétablissement du bison des 

bois; 

• Finalisation et mise au point du programme de rétablissement modifié de la chouette tachetée 

du Nord en Colombie-Britannique;  

• Mobilisation active de 37 collectivités autochtones au moyen d’ateliers, de réunions et de 

financement direct en appui aux initiatives de rétablissement. 

Dans le cadre de l’Initiative des secteurs prioritaires, les provinces, les territoires, les Autochtones, 

l’industrie et d’autres partenaires ont contribué à l’élaboration de cadres stratégiques pour la 

conservation des espèces en péril dans les secteurs de la foresterie et de l’aménagement urbain. De 

plus, un outil décisionnel à l’intention des producteurs agricoles, qui favorise la conservation des 

habitats et de la biodiversité sur les terres agricoles, a été lancé dans les neuf provinces où les terres 

agricoles sont abondantes. 

https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202210_09_f_44126.html
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/parl_cesd_202304_03_f_44241.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.75/index.html
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Le Ministère a continué de prendre des mesures pour protéger le caribou boréal. En mai 2024, le 

Ministère a publié le Rapport sur les progrès de la mise en œuvre du programme de rétablissement 

(période de 2017 à 2022) et du plan d’action (période de 2018 à 2023) pour le caribou (Rangifer 

tarandus), population boréale. Le rapport souligne les progrès réalisés au cours des cinq dernières 

années par le gouvernement fédéral, les provinces et les territoires pour la mise en œuvre du 

programme de rétablissement fédéral et du plan d’action pour l’espèce. Il présente des évaluations de la 

situation de la population et de l’habitat, et résume les principales mesures de rétablissement prises à 

l’échelle nationale, ainsi que dans chaque province et territoire. Dans l’ensemble, le rapport indique que 

certains progrès ont été réalisés dans les domaines clés, mais il reste beaucoup à faire pour atteindre les 

objectifs établis dans le programme de rétablissement du caribou boréal. 

 

Les activités relatives aux espèces prioritaires comprennent également un appui à la surveillance 

continue des données sur la taille et les tendances de la population de caribous. En 2024-2025, les 

résultats de la surveillance de la survie et du recrutement semblent indiquer que les populations de 

caribous boréaux en Colombie-Britannique sont relativement stables.  

 

Quant au caribou des montagnes du Sud, présent en Colombie-Britannique et dans certaines régions de 

l’Alberta, on compte maintenant plus de sous-populations dont la taille est stable ou croissante que de 

sous-populations en déclin grâce aux mesures de gestion de la population. La modification du 

programme fédéral de rétablissement du caribou des montagnes du Sud a progressé en 2024-2025, 

grâce à la tenue de quatre ateliers virtuels auxquels ont participé 45 collectivités et organisations 

autochtones, à des réunions de vérification avec des groupes autochtones, et à une collaboration avec 

les gouvernements provinciaux, Parcs Canada et le Fish and Wildlife Service des États-Unis. Cette 

collaboration, par l’entremise des activités de désignation de l’habitat essentiel et de l’inclusion des 

connaissances autochtones, a permis d’intégrer des points de vue diversifiés au programme de 

rétablissement, de renforcer les partenariats, de soutenir la réconciliation et de permettre une meilleure 

efficacité dans l’atteinte des résultats en matière de conservation. 

 

Résultats obtenus: Les peuples autochtones sont impliqués dans la conservation 

ECCC a continué, en vue d’obtenir des résultats en matière de conservation, de mener des 

consultations significatives auprès des Autochtones par la mise en œuvre de programmes qui 

soutiennent la réconciliation et les initiatives dirigées par les Autochtones. Par exemple, les trois tables 

sur la nature fondées sur les distinctions autochtones mises en place par ECCC dans le cadre de son 

modèle de participation externe se sont réunies en 2024-2025, conseillant ECCC sur les priorités des 

Premières Nations, des Inuits et des Métis à l’égard de la nature.  

 

Le Ministère a continué de renouveler ses relations avec les peuples autochtones dans le cadre de la 

mise en œuvre de l’Approche pancanadienne pour la conservation des espèces en péril au Canada et 

de la LEP. Les partenariats avec les Premières Nations, les Inuits et les Métis dans le cadre de l’Initiative 

des partenariats autochtones (IPA) du Fonds de la nature du Canada ont fait progresser la conservation 

des espèces en péril et importantes sur le plan culturel, d’une manière qui reconnaît et favorise le 

leadership, les systèmes de connaissances et les intérêts des Autochtones en matière de gestion des 

terres. À ce jour, l’IPA a investi 63 millions de dollars, complétés par 24 millions de dollars en 

financement de contrepartie, dans 185 projets ayant bénéficié à près de 200 espèces distinctes. L’IPA a 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/rapports-progres-document-retablissement/caribou-rangifer-tarandus-boreale-rapport-progres-programme-retablissement-2017-2022-plan-action-2018-2023.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/rapports-progres-document-retablissement/caribou-rangifer-tarandus-boreale-rapport-progres-programme-retablissement-2017-2022-plan-action-2018-2023.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/rapports-progres-document-retablissement/caribou-rangifer-tarandus-boreale-rapport-progres-programme-retablissement-2017-2022-plan-action-2018-2023.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-public-especes-peril/programmes-retablissement/boreal-caribou-des-bois-2020.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/partenariat-autochtones-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/partenariat-autochtones-especes-peril.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/patrimoine-naturel/fonds.html


   

59 
 

lancé, avec l’Assemblée des Premières Nations, l’Inuit Tapiriit Kanatami et le Conseil national des Métis, 

des projets fondamentaux visant à cerner les priorités relatives aux espèces en péril et à établir des 

réseaux de connaissances et des dialogues. Les projets de l’IPA ont également contribué à la mise en 

œuvre de mesures de rétablissement d’espèces prioritaires, comme le caribou boréal et le caribou des 

montagnes du Sud, apporté un soutien aux mesures de conservation visant à contrer les menaces 

prioritaires, notamment relatives à la santé des espèces fauniques (p. ex., la maladie débilitante 

chronique) et mis à profit les connaissances autochtones pour orienter les stratégies d’intendance. L’IPA 

a aussi joué un rôle déterminant dans l’établissement d’un mécanisme visant à remplir plus 

efficacement les nombreuses obligations de consultation au titre de la Loi sur les espèces en péril. 

 

En 2024-2025, les projets de l’IPA ont contribué à renforcer la capacité des partenaires autochtones 

relativement à ce qui suit : 

• Diriger l’élaboration et la mise en œuvre de mesures de rétablissement et de protection pour les 

espèces en péril (y compris plusieurs espèces de caribous ayant une importance culturelle). Par 

exemple, en Colombie-Britannique : 

 La Première Nation Nak’azdli Whut’en a organisé l’événement Ndi yun k’ut khusna (On 

this living land, qui signifie « Sur ce territoire vivant ») pour discuter des sujets relatifs 

aux espèces sauvages les plus importants pour la Nation, notamment les mesures visant 

le rétablissement de caribous; les effets des activités humaines et des changements 

climatiques sur le comportement des grizzlis, l’habit et l’alimentation des ours, et sur la 

densité et la répartition de la population de carcajous; les effets de l’exploitation 

forestière sur la sélection des tanières utilisées par le pékan. 

 Le gouvernement national des Tŝilhqot’in a effectué un relevé aérien des chevaux féraux 

dans la région de Chilcotin, en Colombie-Britannique, pour mieux comprendre les effets 

qu’ont les activités de contrôle des loups, l’une des principales mesures de gestion des 

prédateurs mises en œuvre dans la région pour appuyer le rétablissement du caribou, 

sur les populations locales de chevaux féraux; 

• Négocier et mettre en œuvre des accords de conservation pour la conservation concertée des 

espèces en péril. Ce point comprend, entre autres, la publication, en novembre 2024, de 

l’accord proposé entre les gouvernements de la Bande indienne de McLeod Lake et du Canada 

pour la conservation du caribou des montagnes du Sud; 

• Soutenir une participation constructive aux processus de consultation et de coopération de la 

LEP. Voici des exemples : 

 Trois ateliers virtuels portant sur le plan de gestion du grizzly, auxquels ont 

participé 65 nations et organisations autochtones, ont été organisés en 

Colombie-Britannique pour achever le plan de gestion du grizzly. Ce plan fait maintenant 

l’objet d’un examen par les administrations compétentes. 

 Un atelier en personne a été organisé avec 10 Premières Nations pour discuter de 

l’inscription de plusieurs espèces en péril et des données scientifiques du programme de 

rétablissement du Guillemot marbré. 
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Autres résultats ministériels 

Après avoir évalué soigneusement les propositions de projets tout au long de l’année 2024-2025, ECCC 

a annoncé un investissement de plus de 12,2 millions de dollars provenant du Fonds pour dommages 

à l’environnement visant à financer 22 projets dans l’ensemble du Canada qui seront axés sur la 

remise en état ou l’amélioration des milieux naturels, le soutien des espèces sauvages, l’amélioration 

de la qualité de l’environnement et les activités de recherche et de développement menant à la 

remise en état de la nature. Le Fonds pour dommages à l’environnement du Canada utilise les sommes 

provenant des amendes infligées pour des infractions environnementales afin de soutenir des projets 

qui auront des retombées positives sur les milieux naturels du Canada, habituellement dans les régions 

où les infractions ont été commises. Les projets annoncés en 2024-2025 sont dirigés 

par 14 organisations non gouvernementales, 6 organisations autochtones, 1 municipalité et 1 université. 

Ces projets mettent l’accent sur la protection de la nature, la remise en état des habitats et la 

préservation des populations d’espèces sauvages. 

 

Les inspections d’ECCC ont donné lieu à 255 nouvelles enquêtes menées au titre de la législation sur 

les espèces sauvages et à la mise en place de 608 mesures d’application de la loi, dont des 

avertissements, des sanctions administratives pécuniaires (SAP) et des contraventions. Elles ont 

également mené à des mesures de rechange, à des ordres d’exécution et à des recommandations de 

poursuite. Les enquêtes ont abouti à 9 condamnations et à 11 nouvelles poursuites. En 2024-2025, les 

poursuites ont donné lieu à des pénalités d’un montant total de 2 765 550 de dollars48. En outre, les 

sanctions pécuniaires découlant des SAP s’élevaient à 199 950 de dollars. 

 

Par ailleurs, ECCC a vérifié la conformité aux lois sur les espèces sauvages et aux règlements connexes 

qui protègent les oiseaux migrateurs, les espèces en péril, les espèces sauvages faisant l’objet d’un 

commerce et les habitats protégés en effectuant environ 10 141 vérifications de conformité au titre de 

la Loi sur les espèces sauvages du Canada, la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux 

migrateurs, la Loi sur les espèces en péril et la Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales 

sauvages et la réglementation de leur commerce international et interprovincial. 

 

Principaux risques 

Les résultats en matière de conservation dépendent du maintien de relations étroites entre ECCC et ses 

partenaires, dont les peuples autochtones, les intervenants et d’autres administrations. Ces relations 

sont de plus en plus façonnées par l'évolution des cadres juridiques et politiques, tels que la Déclaration 

des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et la politique Inuit Nunangat, qui appellent à 

une coordination et à un codéveloppement plus approfondi. Répondre aux attentes accrues en matière 

d'engagement significatif est d'autant plus compliqué en raison des capacités limitées et de la 

complexité que représente la coordination d'une approche cohérente et efficace dans des contextes 

divers. 

 
 

48 Cette somme comprend le montant total de 2,5 millions de dollars liés à l’affaire où Husky Oil Operations Limited a été 
condamnée à payer une amende de 2 millions de dollars après avoir plaidé coupable à un chef d’accusation au titre de la Loi sur 
les pêches et à un chef d’accusation au titre de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/financement-environnement/programmes/fonds-dommages-environnement.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-9/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/m-7.01/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/m-7.01/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/husky-oil-operations-limited-amende-trois-infractions-reglementation-federale-rejet-petrole-brut-zone-extracotiere-terre-neuve-et-labrador.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/husky-oil-operations-limited-amende-trois-infractions-reglementation-federale-rejet-petrole-brut-zone-extracotiere-terre-neuve-et-labrador.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/notifications/husky-oil-operations-limited-amende-trois-infractions-reglementation-federale-rejet-petrole-brut-zone-extracotiere-terre-neuve-et-labrador.html
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En 2024-2025, pour atténuer ces risques, ECCC a travaillé à maintenir des partenariats de collaboration, 

notamment : 

• En assurant un leadership fédéral dans le cadre de la Stratégie pour la nature 2030 du Canada 

pour mettre en œuvre le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming-Montréal; 

• En maintenant un dialogue ouvert sur les priorités communes concernant la nature avec les 

provinces et les territoires par l’intermédiaire du Comité des ministres sur la conservation, la 

faune et la biodiversité et de son Groupe directeur à l’échelle des hauts fonctionnaires; 

• En faisant progresser les priorités communes concernant la nature par l’intermédiaire de trois 

tables sur la nature fondées sur les distinctions autochtones, élaborées conjointement, qui 

offrent un soutien aux capacités des partenaires autochtones; 

• En intégrant les points de vue des communautés autochtones lors de la conclusion de l’accord 

avec les Territoires du Nord-Ouest pour la protection d’Edéhzhíe et de Tsá Tué (Grand lac de 

l’Ours); 

• En établissant des partenariats avec Oiseaux Canada et Canards illimités Canada pour la 

conservation des populations d’oiseaux migrateurs et des milieux humides. 

 

Les résultats en matière de conservation dépendent également d’une collaboration efficace avec les 

provinces et les territoires qui ont compétence sur une grande partie de l’habitat nécessaire au 

rétablissement des espèces. En 2024-2025, la capacité et le rythme des mesures variables entre les 

administrations, en particulier en ce qui concerne la protection de l’habitat pour le caribou boréal et 

d’autres espèces prioritaires, constituaient des risques pour l’atteinte de résultats cohérents dans 

l’ensemble du Canada. Lorsque les intervenants constatent des retards dans l’atteinte des résultats en 

matière de conservation, les risques juridiques et réputationnels peuvent s’en trouver accrus. ECCC a 

travaillé à atténuer ces risques en faisant progresser les approches de collaboration avec les provinces et 

les territoires, en établissant l’ordre de priorité des principaux livrables de la LEP et en améliorant la 

transparence par l’intermédiaire des initiatives de déclaration publique et de données ouvertes. 

Pour atténuer le risque que le Ministère ne puisse pas avoir accès en temps opportun à des ensembles 

de données et à des systèmes numériques fiables, efficaces et essentiels à ses résultats relatifs à la 

nature, ECCC a continué de faire progresser son programme numérique. Cette initiative appuie la 

modernisation numérique au moyen d’une approche stratégique et pratique des investissements dans 

les systèmes de gestion de l’information, l’infrastructure et les outils numériques. Cette approche, 

associée à l’élaboration de la stratégie ministérielle en matière de données et d’analyse, permettra une 

gestion plus efficace des données, ce qui est essentiel pour permettre la diffusion des données de suivi 

et des résultats de la recherche qui soutiennent la prise de décision en vue de l’atteinte des objectifs de 

conservation. 
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Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 13: Aperçu des ressources requises pour Préservation de la nature 

Tableau 13 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 736 720 545 $ 694 145 266 $ 

Équivalents temps plein 1 449 1 561  

La section Finances de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements exhaustifs sur les ressources 

financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

En 2024-2025, ECCC a intégré des considérations relatives à l’Analyse comparative entre les sexes Plus 

(ACS Plus) dans l’ensemble de ses activités de programme dans le cadre de la responsabilité 

Préservation de la nature, car il reconnaît que les répercussions et les avantages des efforts de 

conservation peuvent varier en fonction des facteurs identitaires, des systèmes de connaissances et des 

expériences vécues. Le Ministère a appliqué cette lentille dans des domaines comme le rétablissement 

des espèces en péril, la conservation des oiseaux migrateurs, la conservation de l’habitat et les 

partenariats sur la biodiversité. Dans la réalisation de ses obligations en vertu de la Loi sur les espèces en 

péril (LEP), ECCC a déterminé que des obstacles, tels que la capacité limitée et la lassitude en matière de 

consultation, peuvent nuire à la capacité des peuples autochtones à participer pleinement aux efforts de 

rétablissement. Afin d’atténuer ces répercussions, le Ministère a appuyé les initiatives de rétablissement 

menées par les Autochtones par l’intermédiaire du programme Partenariats autochtones pour les 

espèces en péril (PAEP) et de l’Initiative de partenariats autochtones (IPA), qui a investi jusqu’à 

maintenant 63 millions de dollars dans 185 projets, qui profitent à près de 200 espèces et qui favorisent 

le leadership, les systèmes de connaissances et l’intendance autochtones. ECCC a également favorisé la 

collaboration au moyen de tables sur la nature fondées sur les distinctions autochtones et a appuyé le 

Programme des gardiens autochtones, qui permet aux partenaires autochtones de diriger la 

surveillance, la protection et la conservation des aires et des espèces sensibles. Bien que les données 

ventilées par identité sur la participation et les résultats demeurent limitées, ECCC continue de renforcer 

la capacité à rendre compte des répercussions sur le genre et la diversité, notamment par des approches 

et des initiatives d’élaboration conjointe comme l’Initiative boréale de l’Ouest et la collaboration dans le 

cadre de l’Accord sur la nature avec le Manitoba. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
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Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport d’ECCC au Plan de mise en œuvre fédéral du 

Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans notre 

stratégie ministérielle de développement durable 

Répertoire des programmes 

Préservation de la nature est appuyée par les programmes suivants : 

• Espèces en péril 

• Oiseaux migrateurs et autres espèces sauvages 

• Conservation et protection des habitats 

• Politiques et partenariats sur la biodiversité 

• Évaluation environnementale 

• Promotion de la conformité et application de la loi – Faune 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour Préservation de 

la nature sur la page Résultats dans l’InfoBase du GC.  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/strategie-ministerielle-developpement-durable.html
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
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Responsabilité essentielle 4 : Prévisions des conditions météorologiques et environnementales 

Dans la présente section 

• Description 

• Répercussions sur la qualité de vie 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Renseignements sur les résultats 

• Principaux risques 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Priorités gouvernementales connexes 

• Répertoire des programmes  

Description 

Fournir des prévisions, des avertissements, des données et des services d’information faisant autorité 

en matière de conditions météorologiques, hydrologiques et environnementales en utilisant un large 

éventail de systèmes de diffusion pour aider les Canadiens, les autorités publiques et les secteurs ciblés 

sensibles aux conditions météorologiques à prendre des décisions éclairées en matière de santé, de 

sécurité et de prospérité économique. Pour y parvenir, il faudra : surveiller les conditions 

météorologiques, la quantité d d’eau, les glaces, la qualité de l’air et le climat; mener des activités de 

recherche et de développement visant une amélioration continue; exploiter des modèles intégrés 

avancés de prévision météorologique et environnementale à l’aide de plateformes de calcul à haute 

performance; échanger des données en temps quasi réel, de façon continue, avec les membres de 

l’Organisation météorologique mondiale afin de garantir des prévisions précises et opportunes; et 

collaborer étroitement avec les institutions météorologiques et hydrologiques d’autres pays, ainsi 

qu’avec les organisations internationales, afin d’améliorer les services offerts aux citoyens où qu’ils se 

trouvent. 

Répercussions sur la qualité de vie 

Cette responsabilité essentielle contribue au domaine « Environnement » du Cadre de qualité de vie 

pour le Canada. Plus précisément, elle contribue aux indicateurs « Qualité de l’air » et « Catastrophes 

naturelles et urgences » en veillant à ce que les Canadiens utilisent les informations météorologiques et 

environnementales connexes pour prendre des décisions concernant leur santé et leur sécurité. 

Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente le rendement du ministère par rapport à ses cibles pour chaque résultat 
ministériel lié à la responsabilité essentielle 4 : Prévisions des conditions météorologiques et 
environnementales 

Tableau 14: Les Canadiens utilisent des renseignements météorologiques et des informations connexes 

faisant autorité pour prendre des décisions éclairées pour leur santé et leur sécurité 

Tableau 14 présente la cible, la date d’atteinte de la cible et le résultat réel obtenu pour chaque 

indicateur lié Les Canadiens utilisent des renseignements météorologiques et des informations connexes 

faisant autorité pour prendre des décisions éclairées pour leur santé et leur sécurité au cours des trois 

derniers exercices. 

https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
https://www160.statcan.gc.ca/index-fra.htm
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La section Résultats de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements 

supplémentaires sur les résultats et le rendement liés à son répertoire de programmes. 

Renseignements sur les résultats 

La section suivante décrit les résultats obtenus relativement à Prévisions des conditions 

météorologiques et environnementales en 2024-2025 par rapport aux résultats prévus dans le plan 

ministériel d’ECCC pour l’exercice. 

Résultats obtenus : Les Canadiens utilisent des renseignements météorologiques et des informations 

connexes faisant autorité pour prendre des décisions éclairées pour leur santé et leur sécurité 

ECCC a continué d’améliorer ses services météorologiques grâce à une expertise scientifique, à une 

approche de pointe de la gestion des données et à une attention constante aux besoins changeants de 

ses clients et des intervenants. Alors que le climat continue de changer, provoquant des événements 

météorologiques extrêmes plus fréquents et plus intenses, la capacité à offrir des services 

météorologiques opportuns et de haute qualité devient de plus en plus importante. En 2024-2025, le 

Ministère a continué d’utiliser son système de calcul haute performance (CHP) de pointe pour 

rassembler 13 millions d’observations par jour afin d’effectuer des prévisions météorologiques 

numériques. 

 

La solution de CHP du Canada pour les prévisions météorologiques et environnementales comprend des 

superordinateurs parmi les plus rapides au monde. Les modèles mathématiques de l’atmosphère et des 

océans sont exécutés sur la solution de CHP pour déterminer les prévisions de l’état futur du climat et 

de l’environnement. Les progrès technologiques et scientifiques ont permis à ECCC d’aller au-delà des 

prévisions météorologiques traditionnelles et de s’intéresser à des applications environnementales, 

telles que la qualité de l’air, l’océanographie, la glace de mer, les ondes de tempête, les vagues et les 

prévisions du niveau de l’eau. Par exemple, le Ministère prévoit maintenant les concentrations d’oxydes 

 
 

49 Moyenne mobile sur trois ans de 2020 à 2022.  
50 Moyenne mobile sur trois ans de 2021 à 2023. 
51 Moyenne mobile sur trois ans de 2022 à 2024. 

Indicateur de 
résultat ministériel 

Cible Date d’atteinte 
de la cible 

Résultat réel 

Indice de rapidité et de 
précision des 
avertissements de 
temps violent sur une 
échelle de 0 à 10 

Au moins 8.4  Juin 2025 2022-23: 8.749 
2023-24: 8.750 
2024-25: 8.551 

Pourcentage des 
partenaires du 
programme qui donne 
une note de satisfaction 
des services 
hydrologique d’ECCC de 
8 sur 10 ou plus 

Au moins 80% Mai 2025 2022-23: 69% 
2023-24: 91% 
2024-25: 94% 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/plans-ministeriels/2024-2025.html
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d’azote, d’ozone et de particules nocives provenant des ressources anthropiques et des feux de forêt 

dans ses cartes de prévision de la qualité de l’air. 

 

En 2024-2025, le Ministère a continué d’explorer les nouvelles tendances et d’innover dans de 

nombreux domaines liés aux prévisions météorologiques numériques, notamment l’intelligence 

artificielle (IA) et l’apprentissage automatique (AA). L’IA et l’AA transforment de nombreux secteurs, et 

ECCC étudie l’intégration de l’IA et de l’AA dans ses systèmes de prévisions météorologiques et 

environnementales. Un exemple d’une telle intégration est la mise au point d’un système hybride qui 

utilise une technique de forçage spectrale combinant les méthodes traditionnelles et l’IA. Ce système 

devrait être opérationnel en 2026 et sera le premier système de prévisions météorologiques hybride 

fondé sur l’IA au Canada, et probablement dans le monde entier. Les progrès d’ECCC en matière d’IA et 

de prévisions météorologiques et environnementales sont guidés par sa feuille de route pour l’IA, qui 

définit les grandes lignes et les priorités des activités, détermine les domaines de collaboration et prend 

en compte l’éthique et le respect des lignes directrices du gouvernement du Canada en matière d’IA. 

 

ECCC a continué d’améliorer l’accessibilité et la fiabilité de ses offres de données météorologiques et 

environnementales grâce à des améliorations du système principal et des applications logicielles, ainsi 

qu’à des avancées en matière de partage infonuagique. En 2024, les particuliers et les entreprises du 

Canada ont eu accès à plus de 120 produits de données météorologiques et environnementales 

supplémentaires ou améliorés ouverts par l’intermédiaire des plateformes de données ouvertes d’ECCC. 

Divers utilisateurs externes ont compté sur les données fournies par ces plateformes pour mener des 

enquêtes, concevoir des innovations favorisant la croissance et l’efficacité économiques et prendre des 

décisions opérationnelles en matière de santé et de sécurité et de protection des biens. 

  

ECCC a continué de tirer parti des médias sociaux et des alertes d’urgence pour communiquer avec la 

population canadienne afin que celle-ci puisse prendre des décisions éclairées pour atténuer les 

risques liés aux conditions météorologiques et aux changements climatiques pour la vie, les biens et 

l’environnement. Les systèmes de prévisions météorologiques de pointe d’ECCC ont continué d’alerter 

les Canadiennes et les Canadiens de l’approche de phénomènes météorologiques ayant des 

répercussions importantes, tels que les tempêtes violentes, les épisodes de mauvaise qualité de l’air, les 

vagues de chaleur, les rivières atmosphériques et les ouragans. Les météorologues ont continué de 

porter leur attention sur les tempêtes susceptibles de toucher la population et l’économie canadiennes. 

Le Ministère a mis davantage l’accent sur les Canadiennes, les Canadiens et les communautés 

vulnérables, ce qui est particulièrement important en raison des changements climatiques du Canada et 

des conditions météorologiques sans précédent qui y sont associées, comme les épisodes de mauvaise 

qualité de l’air, les vagues de chaleur et les inondations, et qui peuvent présenter des risques accrus 

pour ces personnes. Les Canadiennes et les Canadiens ont continué d’avoir accès aux prévisions mises à 

jour, aux avertissements et aux données sur la qualité de l’air en consultant le site Web météorologique 

d’ECCC (qui a fait l’objet de plus de 413 millions de visites en 2024), l’application MétéoCAN et en 

s’abonnant aux bulletins électroniques sur les ouragans d’ECCC. 
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Application MétéoCAN 

 

Qu’il s’agisse de prendre des décisions quotidiennes ou de rester en sécurité en cas de conditions 

météorologiques extrêmes, il est essentiel que les Canadiennes et les Canadiens disposent d’un accès 

pratique et fiable aux renseignements météorologiques. Depuis cinq ans, la population canadienne 

se tourne vers l’application MétéoCAN sur ses appareils mobiles pour obtenir des renseignements 

météorologiques fiables provenant directement des météorologues d’Environnement et 

Changement climatique Canada. De nouvelles fonctionnalités de l’application ont été lancées cette 

année, notamment une apparence modernisée accompagnée d’une navigation améliorée, un mode 

sombre pour améliorer l’accessibilité, des images d’alertes météorologiques plus détaillées et un 

aperçu du temps plus clair, une notification du centre de messages pour les messages non lus, une 

fenêtre contextuelle pour les nouvelles versions et un widget qui permet de basculer entre les 

prévisions quotidiennes et horaires. L’application MétéoCAN peut être téléchargée gratuitement sur 

les appareils mobiles Apple et Android. Grâce à cette application, les Canadiennes et les Canadiens 

peuvent accéder aux conditions météorologiques actuelles et recevoir des notifications poussées 

pour les alertes météorologiques pour des endroits partout au Canada. 

 

ECCC a continué de moderniser ses infrastructures essentielles et d’accroître leur résilience, et 

d’entreprendre des activités de gestion du cycle de vie dans l’ensemble de ses réseaux de surveillance. 

En 2024-2025, le Ministère a terminé l’installation de six autres systèmes automatisés de lancement de 

ballons météorologiques, pour un total de 10 à ce jour, et d’autres suivront, et a mis à niveau des 

instruments de stations météorologiques de surface pour améliorer la disponibilité des données et la 

résilience des réseaux. Le Ministère a également évalué les nouvelles technologies et les options pour 

moderniser les opérations et améliorer la durabilité environnementale de ses réseaux de surveillance. 

 

En 2024-2025, ECCC a réalisé des progrès dans le renouvellement de son infrastructure de réception 

par satellite. ECCC exploite quatre stations de réception au sol de signaux transmis par satellite, situées 

au Nunavut, à Terre-Neuve-et-Labrador et en Alberta. Ces stations reçoivent les données des satellites 

environnementaux en orbite polaire et contribuent à la prestation de programmes et de services de 

prévisions météorologiques et environnementales. Le projet de renouvellement du réseau de satellites 

environnementaux en orbite polaire (SEOP) — annoncé dans le budget de 2021 et assorti d’un 

financement de 4,8 millions de dollars sur cinq ans — permettra de remplacer l’infrastructure existante 

de réception de données satellites par des systèmes de réception à antennes modernes. En 2024-2025, 

dans le cadre du projet de renouvellement du réseau de SEOP, la première nouvelle antenne a été 

installée en Alberta, et des préparatifs sont en cours pour l’installation d’une deuxième antenne à 

Terre-Neuve. Le Ministère a également mis en place une formation du personnel technique et les 

opérations initiales de livraison des données dans le cadre du projet. Grâce à l’intégration des 

technologies satellites de pointe, l’infrastructure renouvelée améliorera la capacité d’observation 

spatiale des conditions météorologiques du Canada, permettra d’augmenter les activités dans le Nord et 

dans l’Arctique et améliorera la résilience et l’exactitude des capacités nationales de prévision. 
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Radars météorologiques de pointe 

 

La population canadienne est aujourd’hui confrontée à des phénomènes météorologiques extrêmes 

plus fréquents, plus coûteux et plus dangereux, une évolution qui est prévue depuis longtemps par les 

modèles de changements climatiques. Les services météorologiques de pointe sont plus importants 

que jamais pour assurer la sécurité de la population. Un montant total de 180,4 millions de dollars a 

été investi depuis 2016 pour moderniser entièrement 32 radars météorologiques de pointe partout 

au Canada; un montant supplémentaire de 6,9 millions de dollars sur cinq ans, à compter 

de 2024-2025, a été investi dans un système d’alerte rapide en cas d’événements météorologiques 

extrêmes mettant l’accent sur les inondations et les ondes de tempête. Ces investissements 

démontrent l’engagement du gouvernement à améliorer la résilience et l’état de préparation et à 

encourager la population à prendre des mesures pour se protéger et protéger sa famille et sa 

communauté en cas d’urgence.  

 

ECCC a continué d’exploiter et d’améliorer son programme national de surveillance hydrométrique 

afin de mieux répondre aux besoins de la population canadienne. La surveillance systématique des 

niveaux et des débits d’eau a toujours été une priorité au Canada et continue d’être de plus en plus 

importante, car le climat canadien se réchauffe deux fois plus vite que la moyenne mondiale. Un 

climat plus chaud se traduit par un plus grand nombre de phénomènes météorologiques extrêmes, 

notamment davantage de sécheresses et d’inondations. ECCC fournit des données et des 

renseignements de haute qualité sur les niveaux et les débits d’eau en temps réel aux partenaires 

provinciaux et territoriaux, tels que les organisations de gestion des urgences et les entreprises sensibles 

aux conditions météorologiques. Ces données et ces renseignements les aident à se préparer aux 

phénomènes météorologiques et environnementaux importants et à devenir plus résistants aux 

conséquences des changements climatiques. Lors de phénomènes extrêmes, ECCC veille à ce que les 

équipements de terrain restent opérationnels et que les services de données essentiels soient 

maintenus. Il s’agit souvent de prendre rapidement des mesures pour remplacer les stations de 

surveillance endommagées ou répondre aux demandes de services de données améliorés ou 

supplémentaires. En 2024-2025, ECCC a amélioré la sécurité et la résilience du Programme 

hydrométrique national (PHN) notamment en améliorant des infrastructures du réseau hydrométrique, 

ce qui comprenait la réalisation de 9 reconstructions majeures, de 11 réparations essentielles, 

de 14 assainissements de sites et de plus de 60 mises à niveau peu coûteuses, ainsi que la réalisation 

de 48 inspections techniques et la mise hors service de 4 sites. 

 

Le Ministère a mis en place une approche de gestion du cycle de vie pour la surveillance de la quantité 

d’eau. Grâce à un investissement de 89,9 millions de dollars à partir de 2018, les Services 

hydrologiques nationaux (SHN) d’ECCC ont modernisé et amélioré leur programme de surveillance de 

la quantité d’eau afin de soutenir plus efficacement la gestion de l’évolution des ressources en eau au 

Canada. En 2024-2025, l’objectif des SHN est passé de l’évaluation de nouvelles technologies de 

surveillance hydrométrique à la mise en œuvre des technologies les plus prometteuses dans le cadre des 

opérations. Plus précisément, trois nouvelles techniques de mesure du débit ont été approuvées 

en 2024-2025, dont le jaugeage électrochimique, l’utilisation de radar de vitesse de surface et la 

vélocimétrie par images (y compris au moyen de micro-drones). Pour achever la mise en œuvre de ces 

techniques dans les opérations, les SHN établissent des normes relatives à leur utilisation, mettent à 
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niveau les systèmes de données pour qu’ils tiennent compte des nouvelles données qui en découlent et 

offrent de la formation au personnel. 

 

Les SHN ont également continué de réaliser des gains d’efficacité opérationnelle tout en répondant aux 

besoins des partenaires du Programme hydrométrique national. Le Ministère a fourni des simulations 

historiques des débits et du cycle complet de l’eau sur 40 ans à l’échelle nationale dans le cadre de la 

Stratégie nationale d’adaptation afin de permettre une évaluation quantitative des risques liés à l’eau 

douce à l’échelle nationale et des risques communs dans les bassins transfrontaliers des États-Unis. 

 

ECCC a fourni de l’expertise et du soutien à 71 projets de cartographie des aléas d’inondation partout 

au Canada, a publié le bulletin technique Considérations géomorphologiques dans la cartographie des 

zones inondables et a collaboré avec d’autres ministères et des partenaires provinciaux et territoriaux 

dans le cadre du Programme d’identification et de cartographie des aléas d’inondation (PICAI). De 

plus, le Ministère a lancé le système d’attribution des phénomènes pour les phénomènes de chaleur 

extrême et de froid extrême plus tôt que prévu et a contribué à la mise en œuvre de la recherche sur 

l’attribution des phénomènes météorologiques extrêmes dans le cadre du Programme sur les données 

climatiques prioritaires, les services et les évaluations de la Stratégie nationale d’adaptation. Le 

gouvernement du Canada investit 164,2 millions de dollars supplémentaires au titre de la Stratégie pour 

financer pendant cinq autres années les projets du PICAI afin d’assurer l’avancement de la couverture 

cartographique des inondations à l’échelle nationale et de communiquer des renseignements 

accessibles sur les risques d’inondation pour aider les Canadiennes et les Canadiens à protéger leur 

santé, leur sécurité et la prospérité économique. 

 

ECCC a commencé à diffuser de nouvelles prévisions et alertes concernant les inondations côtières, en 

utilisant les nouveaux systèmes de prévision nationaux et les nouvelles capacités des systèmes de 

production. Ces nouvelles prévisions et alertes ont été élaborées en réponse à la fréquence et à la 

gravité croissantes des inondations côtières. Elles contribuent à la résilience des communautés côtières 

et à la sécurité de la navigation maritime à proximité des côtes. Ce nouveau système national de 

prédiction a appuyé les efforts d’évacuation et de rétablissement déployés en raison des feux de forêt à 

Labrador City et à Jasper et a fourni des avertissements précoces, des prévisions et des conseils d’aide à 

la prise de décisions avant, pendant et après l’arrivée à terre des cyclones tropicaux Béryl et Debbie. 

 

Le Ministère a continué d’assurer le leadership et de fournir du soutien technique aux comités et aux 

conseils internationaux sur l’eau. ECCC fournit des données, un soutien technique et scientifique et un 

appui en matière de communication concernant la quantité et la qualité de l’eau aux conseils et aux 

comités de la CMI, et participe à un total de 15 conseils et comités de la CMI, à 3 comités internationaux 

non-membres de la CMI et à 4 organismes nationaux de gestion de l’eau. Ces mesures respectent les 

engagements énoncés dans le protocole d’entente (PE) signé avec la Commission mixte internationale 

(CMI) et dans d’autres PE interprovinciaux et internationaux. 

 
  

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
https://www.canada.ca/fr/services/environnement/meteo/changementsclimatiques/plan-climatique/strategie-nationale-adaptation.html
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Principaux risques 

En 2024-2025, des changements géopolitiques et technologiques à la fois profonds, rapides et 

perturbateurs ont continué de se produire, ce qui a entraîné l’émergence de nouveaux acteurs privés 

dans le domaine des prévisions hydrométéorologiques et de nouvelles difficultés pour la coopération 

mondiale, qui viennent s’ajouter aux défis existants. 

L’établissement et le maintien de partenariats stratégiques sont également essentiels pour que le 

Ministère puisse fournir des prévisions, des alertes, des données et des services d’information faisant 

autorité. La collaboration avec diverses entités nationales et internationales est nécessaire pour accéder 

aux données essentielles provenant du monde entier, profiter des progrès technologiques et 

scientifiques et soutenir certaines fonctions particulières comme la gestion intergouvernementale et 

transfrontalière de l’eau. En 2024-2025, le Ministère a atténué les incertitudes dans ces domaines en 

menant activant des activités de mobilisation aux échelles nationale et internationale, y compris auprès 

de nouveaux collaborateurs et intervenants. 

La prestation en temps voulu de renseignements et de services météorologiques et climatiques à la 

population canadienne dépend d’un entretien et d’investissements continus dans les immobilisations et 

l’infrastructure technologique afin d’éviter la détérioration et de garantir la fonctionnalité et la qualité 

des données. Les dommages causés à ces infrastructures peuvent être exacerbés par des phénomènes 

plus fréquents liés aux changements climatiques graves, comme les inondations catastrophiques, les 

sécheresses et les feux de forêt. En 2024-2025, pour faire face à ces risques, ECCC a cerné de façon 

proactive le manque d’infrastructures et a déterminé les priorités et les besoins en matière de 

financement au moyen d’une solide approche de planification des immobilisations et du cycle de vie des 

actifs. ECCC a également continué de moderniser et de renforcer l’ingénierie hydrologique et 

météorologique, la capacité technique et l’infrastructure, notamment en revitalisant son infrastructure 

de réception par satellite. 

La capacité du Ministère à fournir en temps voulu à la population canadienne des renseignements 

météorologiques, environnementaux et hydrologiques de grande qualité est également étroitement liée 

à sa capacité à accéder à des données de plus en plus volumineuses et complexes, à les gérer, à les 

analyser et à les diffuser de manière efficace. Pour faire face aux incertitudes dans ce domaine, ECCC a 

continué d’investir dans des systèmes de gestion de l’information, des infrastructures, des outils et du 

personnel pour soutenir la gestion appropriée de l’information et l’exploration, l’interopérabilité et la 

communication des données en toute transparence. En outre, ECCC s’est assuré que ses opérations 

puissent s’adapter au changement en garantissant un accès ininterrompu au calcul de haute 

performance et en adaptant ses capacités de modélisation à l’évolution des demandes et des progrès 

techniques. 

De plus, ECCC a continué d'appliquer des pratiques rigoureuses et sécuritaires en matière de données 

afin d'atténuer les risques liés à la fréquence et à la sophistication croissantes des cyberattaques. Ces 

mesures contribuent à protéger l'intégrité et la disponibilité des données essentielles qui permettent de 

fournir des prévisions, des avertissements et des services d'information environnementale aux 

Canadiens. La gestion efficace de ces risques a permis à ECCC de conserver sa réputation de source 

d’information faisant autorité en matière de conditions météorologiques, de quantité d’eau, de climat, 

de glaces et de qualité de l’air au Canada.  
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Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 15: Aperçu des ressources requises pour Prévisions des conditions météorologiques et 

environnementales 

Tableau 15 fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein (ETP) 

requis pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 271 887 076 $ 277 249 619 $  

Équivalents temps plein 1 641 1 772  

La section Finances de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements exhaustifs sur les ressources 

financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes. 

Priorités gouvernementales connexes 

La présente section fait état des priorités gouvernementales qui correspondent à cette responsabilité 

essentielle. 

Analyse comparative entre les sexes Plus 

ECCC continue de fournir des prévisions météorologiques, des alertes et des conseils d’experts pour 

répondre aux besoins des Canadiennes et des Canadiens, notamment ceux qui sont les plus touchés par 

les phénomènes météorologiques et environnementaux extrêmes (tels que les inondations). Au Canada, 

les populations touchées de manière disproportionnée ou différentielle peuvent comprendre les 

habitants des régions nordiques ou rurales, les personnes âgées et les enfants, les personnes souffrant 

de problèmes de santé ou en situation de handicap, les communautés à faible revenu et les personnes 

sans domicile fixe. 

Pour améliorer la portée et l’accessibilité de ses renseignements, ECCC emploie plusieurs stratégies afin 

de mieux communiquer les risques à un large éventail de Canadiennes et de Canadiens et de les 

préparer aux répercussions potentielles des phénomènes météorologiques dangereux. ECCC fournit des 

renseignements météorologiques et environnementaux au moyen d’un large éventail de plateformes de 

diffusion (y compris l’application MétéoCAN, le site Web météorologique et des webinaires), et 

directement aux décideurs clés, tels que les organisations provinciales de gestion des urgences et de 

santé publique. L’application MétéoCAN est également entièrement conforme aux normes 

d’accessibilité actuelles prévues par la Loi canadienne sur l’accessibilité. Le Ministère continue à 

améliorer l’accessibilité et la documentation de ses données et services météorologiques et 

environnementaux sur la base des résultats de la consultation des intervenants. 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations Unies et objectifs de développement 

durable 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur l’apport d’ECCC au Plan de mise en œuvre fédéral du 

Canada pour le Programme 2030 et à la Stratégie fédérale de développement durable dans notre 

stratégie ministérielle de développement durable. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/conditions-meteorologiques-ressources-outils-generaux/meteocan.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/priorites-gestion/strategie-ministerielle-developpement-durable.html
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Répertoire des programmes 

Prévisions des conditions météorologiques et environnementales est appuyée par les programmes 

suivants :  

• Observations, prévisions et avertissements météorologiques et environnementaux 

• Services hydrologiques 

Vous trouverez de plus amples renseignements sur le répertoire des programmes pour Prévisions des 

conditions météorologiques et environnementales sur la page Résultats dans l’InfoBase du GC. 

  

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/results
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Services internes 

Dans la présente section 

• Description 

• Progrès à l’égard des résultats 

• Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

• Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Description 
Les services internes désignent les activités et les ressources qui appuient un ministère dans son travail 

visant à remplir ses obligations générales et à exécuter ses programmes. Les dix catégories de services 

internes sont les suivantes : 

• Services de gestion et de surveillance; 

• Services de communication; 

• Services juridiques; 

• Services de gestion des ressources humaines; 

• Services de gestion des finances;  

• Services de gestion de l’information;  

• Services des technologies de l’information;  

• Services de gestion des biens immobiliers;  

• Services de gestion du matériel; 

• Services de gestion des acquisitions. 

Progrès à l’égard des résultats 

Cette section présente les mesures prises par le ministère pour atteindre les résultats et les cibles en ce 

qui a trait aux services internes.  

ECCC a continué de concevoir et de promouvoir ses ressources en matière de valeurs et d’éthique sur 

le lieu de travail ainsi que ses outils de santé mentale et de mieux-être. Le Ministère a publié son Code 

de valeurs et d’éthique révisé, qui reflète les priorités clés du greffier et renforce les attentes et les 

procédures relatives aux conflits d’intérêts, à l’accessibilité, à la diversité, à la lutte contre le racisme, à 

la formulation particulière du mandat en matière de science, aux connaissances autochtones, à 

l’utilisation responsable de l’intelligence artificielle, aux médias sociaux, à la désinformation, à la 

propriété intellectuelle, aux affiliations de recherche et aux postes de professeurs auxiliaires. 

 

Une stratégie révisée en matière de santé mentale a été élaborée au moyen de consultations 

approfondies et de sensibilisation auprès des divers réseaux locaux, des syndicats, des membres de la 

direction et des employés d’ECCC de tous les niveaux. La Stratégie accorde une grande importance à la 

diversité, à l’équité et à l’inclusion, et reconnaît que ces éléments sont cruciaux pour créer un milieu de 

travail favorable où tous les individus sont reconnus, respectés et valorisés. En outre, la culture de 

bienveillance d’ECCC a continué d’appuyer un milieu de travail dans lequel les employés de tous les 

niveaux se sentent en sécurité physique et émotionnelle et peuvent parler de santé mentale et soulever 

des préoccupations en matière de mieux-être sans crainte de représailles ou de jugement. 
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En 2024-2025, ECCC a continué de travailler pour améliorer l’accessibilité et favoriser la participation à 

part entière des personnes en situation de handicap. Le Ministère s’est efforcé de centraliser les services 

d’adaptation pour les personnes en situation de handicap et de mettre en place des procédures, des 

outils et des relations pour simplifier le processus et contribuer aux dépenses publiques responsables. 

Pour mettre en œuvre des éléments de la Loi canadienne sur l’accessibilité, ECCC a créé un guichet 

unique de services pour l’accessibilité au travail et a reçu 371 demandes de renseignements de la part 

d’employés et de gestionnaires. Le Ministère a également amélioré la sensibilisation aux besoins en 

matière d’accessibilité et aux systèmes de soutien. Il s’engage à cerner et à éliminer de façon proactive 

les obstacles et à faciliter la participation à part entière des personnes en situation de handicap, 

conformément au Plan sur l’accessibilité d’ECCC. Le Rapport d’étape de 2024 sur la mise en œuvre du 

Plan sur l’accessibilité d’ECCC a été publié en décembre 2024, et les observations qui y sont présentées 

contribueront à l’élaboration et à l’amélioration du plan mis à jour du Ministère en 2025.  

ECCC a également fait des progrès constants en matière de recrutement, de maintien en poste et de 

perfectionnement professionnel pour les personnes en situation de handicap. Notamment, la 

représentation des personnes en situation de handicap au sein des postes de direction du Ministère a 

augmenté de 25 % depuis 2021. Des efforts ont entre autres été déployés pour publier des offres 

d’emplois accessibles, offrir des formations aux gestionnaires et prendre des mesures d’adaptation 

ciblées afin de créer un milieu de travail plus diversifié et équitable. 

 

ECCC a continué de mettre en œuvre sa Stratégie sur la diversité, l’inclusion et l’équité en matière 

d’emploi. La promotion des principes, des valeurs et des objectifs de la diversité, de l’inclusion et de 

l’équité en matière d’emploi demeure une priorité essentielle du Ministère et du gouvernement. Des 

progrès considérables ont été réalisés au cours de la dernière période de trois ans, notamment des 

augmentations de la représentation des employés autochtones (augmentation de 21 %), des employés 

d’autres groupes racisés (augmentation de 31 %) et des employés de race noire (augmentation de 36 %) 

au sein de son effectif. Le Ministère a appuyé le maintien en poste et le perfectionnement professionnel 

par la création du Programme de perfectionnement des directeurs et directrices autochtones, ce qui a 

mené à la nomination de deux cadres autochtones. À la suite de ces efforts, le taux de promotion des 

employés autochtones et des employés d’autres groupes racisés à des postes de gestion a dépassé les 

taux des groupes non visés par l’EE. 

 

Le Ministère a rédigé et lancé le Plan d’emploi des Inuits (PEI) sur 10 ans d’ECCC, conformément aux 

obligations du PEI pangouvernemental et à l’article 23 de l’Accord sur les revendications territoriales du 

Nunavut. Certains des éléments clés sont le recrutement, la formation et le soutien pour maintenir en 

poste et habiliter les fonctionnaires inuits. ECCC a continué de fournir des outils, comme un Guide 

pratique sur les consultations et la participation des Autochtones, et des conseils aux employés pour 

appuyer l’inclusion concrète des points de vue autochtones dans l’élaboration de politiques, de 

programmes et de lois. 

 

  

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/accessibilite/rapports-etape/rapport-etape-2024.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/accessibilite/rapports-etape/rapport-etape-2024.html
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Le Ministère a également fait progresser le renouvellement de la fonction publique en faisant la 

promotion du cadre Évolution ECCC auprès des employés et en mettant en œuvre des activités visant à 

mieux comprendre le fait que les actions quotidiennes peuvent faire une différence positive. Dans le but 

de promouvoir une main-d’œuvre agile, inclusive et bien équipée, le cadre favorise la résolution 

innovante des problèmes, un environnement de travail inclusif et collaboratif, des activités plus 

écologiques et le bien-être des employés. 

 

ECCC a continué de produire des résultats scientifiques percutants au cours de la première année de 

mise en œuvre de la Stratégie pour les sciences du Ministère. ECCC a mis l’accent sur le talent, les 

valeurs et l’éthique, la collaboration et le partenariat, y compris avec les peuples autochtones, et la 

mobilisation des connaissances scientifiques pour éclairer les politiques, les programmes et les services 

au moyen de données scientifiques solides qui orientent la gouvernance.  

 

Au cours de la dernière année, le Ministère a continué de faire progresser son programme de 

modernisation des services numériques en mettant l’accent sur les cinq priorités suivantes : tirer parti 

des plateformes d’entreprise, moderniser les services numériques, améliorer la cybersécurité, renforcer 

la maturité des données ministérielles et favoriser la science et la technologie. Des progrès importants 

ont été réalisés sur plusieurs plateformes clés d’entreprise afin de moderniser les fonctions 

opérationnelles de base et d’améliorer la prestation de services, notamment les services réglementaires, 

les subventions et les contributions, et la participation et la collaboration. Ces efforts ont permis de 

fournir des services plus accessibles, plus efficaces et axés sur l’utilisateur au moyen de l’intégration 

d’outils novateurs qui simplifient les opérations, améliorent l’accès aux données et appuient des 

décisions plus éclairées, et ont permis la réalisation de travaux principalement numériques, ce qui a 

renforcé la capacité du Ministère à fournir des données scientifiques, des règlements et des services à la 

population canadienne. 

 

ECCC a continué d’adopter une approche stratégique pour réduire les répercussions sur 

l’environnement de ses propres opérations et pratiques d’approvisionnement. Conformément à la 

Stratégie pour un gouvernement vert, les opérations du Ministère sont en voie de détourner au 

moins 75 % des déchets opérationnels et de plastique non dangereux et 90 % des déchets de 

construction et de démolition des sites d’enfouissement d’ici 2030. Le Ministère a également continué 

de suivre les taux de réacheminement des déchets des principaux bâtiments d’ECCC, a effectué des 

mises à jour aux vérifications des déchets dans les établissements sous sa garde, au besoin, et a fait 

progresser le plan d’action ministériel en matière d’achats écologiques. 

 

ECCC a continué de réduire les émissions de GES liées à l’énergie produites par ses propres 

installations. Ces efforts comprenaient notamment des projets rentables de réduction des émissions de 

GES, la rationalisation du portefeuille immobilier d’ECCC et l’optimisation de l’espace. ECCC a également 

accordé la priorité aux investissements à faibles émissions de carbone lors de la construction de 

nouveaux immeubles ou de rénovations importantes à des immeubles existants. De plus, le Ministère a 

évalué les occasions de déployer de l’électricité propre sur place, dans ses immeubles, et d’acheter de 

l’électricité propre hors site (en parallèle à l’Initiative sur l’électricité propre de SPAC) dans le but 

d’utiliser uniquement de l’électricité propre au plus tard d’ici 2025. Par ailleurs, le Ministère a pris des 

mesures pour réduire les émissions de GES dans les activités de son parc de véhicules, notamment en 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/sciences-technologies/strategie-science/2024-2029.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/innovation/ecologiser-gouvernement/strategie.html
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partageant celui-ci, en accordant la priorité à l’achat de véhicules zéro émission (VZE) et en posant des 

bornes de recharge de VZE dans ses installations. L’objectif est que 100 % de ses véhicules légers soient 

des VZE d’ici 2030. En 2024-2025, ECCC a également continué de mettre en œuvre les mesures 

énoncées dans son Plan d’adaptation ministériel pour faire face aux risques liés aux changements 

climatiques sur ses actifs, ses services et ses opérations. 

 

ECCC a continué de faire des progrès dans l’évaluation et l’assainissement des sites contaminés dont il 

est responsable. En 2024-2025, le Ministère a réalisé des activités d’évaluation dans 8 sites et des 

activités d’assainissement et de gestion des risques dans 6 sites. 

Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus 

Tableau 16.a: Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus en ce qui a trait aux services 

internes pour l’exercice pour ECCC 

Tableau 16.a fourni un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein requis 

pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 265 166 344 $ 319 238 526 $ 

Équivalents temps plein 1 847 1 974 

Tableau 16.b: Ressources nécessaires pour obtenir les résultats prévus en ce qui a trait aux services 

internes pour l’exercice pour l’AEC 

Tableau 16.b fournit un résumé des dépenses prévues et réelles et des équivalents temps plein requis 

pour obtenir ces résultats. 

Ressources Prévues  Réelles   

Dépenses 0 $ 5 714 709 $ 

Équivalents temps plein 0 27 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

La section Finances de l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC et la section Personnel de 

l’infographie d’ECCC dans l’InfoBase du GC présente des renseignements exhaustifs sur les ressources 

financières et humaines en ce qui concerne son répertoire des programmes. 

Marchés attribués à des entreprises autochtones 

Chaque année, les ministères du gouvernement du Canada sont tenus d’attribuer au moins 5 % de la 

valeur totale des marchés à des entreprises autochtones.  

Résultats d’Environnement et Changement climatique Canada pour 2024-2025 

ECCC a constamment dépassé l’objectif minimal de 5 % depuis la phase 1 de cette exigence fédérale en 

matière de déclaration, atteignant 5,5 % en 2022-2023 et 6,97 % en 2023-2024. En 2024-2025, la 

première année où ECCC a été officiellement tenu de rendre compte de l’objectif de la phase 3, les 

contrats accordés aux entreprises autochtones s’élevaient à 13 343 637 dollars sur un total 

de 200 629 768 dollars, ce qui représente 6,65 % de toutes les activités de passation de marchés. Ce 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people
https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/people


   

77 
 

résultat reflète les efforts ciblés déployés dans des catégories particulières d’approvisionnement de 

biens et de services, y compris le matériel informatique, les vols nolisés, les services et les contrats 

accordés dans une région géographique visée par une entente sur les revendications territoriales 

globales ou l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut. Pour appuyer les progrès continus, 

ECCC a renforcé la sensibilisation et la mobilisation ministérielle à l’égard des objectifs 

d’approvisionnement auprès des Autochtones au moyen de séances d’information et de formation, et a 

renforcé ses processus d’assurance de la qualité au moyen d’examens mensuels et de validation des 

données afin d’assurer des résultats exacts et opportuns.  

Tableau 17: Valeur totale des marchés52 attribués à des entreprises autochtones53  

Comme il est indiqué dans le tableau 17, ECCC a attribué 6,65 % de la valeur totale de tous ses marchés 

à des entreprises autochtones au cours de l’exercice.  

Indicateurs de rendement liés à 

l’attribution de marchés 

Résultats 2024-2025 

Valeur totale des marchés attribués à des 

entreprises autochtones (A) 
13 343 637,43 $ 

Valeur totale des marchés attribués à des 

entreprises autochtones et non autochtones 

(B) 

200 629 767,68 $ 

Valeur des exceptions approuvées par 

l’administrateur général/administratrice 

générale (C) 

0 $ 

Pourcentage de marchés attribués à des 

entreprises autochtones [A / (B−C) × 100] 
6,65 % 

  

 
 

52 Le terme « marché » désigne un accord contraignant portant sur l'acquisition d'un bien, d'un service ou d'une construction, à 
l'exclusion des baux immobiliers. Il comprend les avenants aux marchés et les marchés conclus au moyen de cartes d'achat 
d'une valeur supérieure à 10 000,00 $. 
53 Aux fins de la cible d’un minimum de 5 %, les données présentées dans ce tableau reposent la définition d’une entreprise 

autochtone établie par Services aux Autochtones Canada, comme étant soit : 

o Une entreprise dont le propriétaire-exploitant est un Aîné, un conseil de bande ou un conseil tribal; 

o Une entreprise inscrite au Répertoire des entreprises autochtones;  

o Une entreprise qui est inscrite à une liste d’entreprises bénéficiaires d’un traité moderne. 

 



   

78 
 

Dépenses et ressources humaines   

Dans la présente section 

• Dépenses  

• Financement  

• Faits saillants des états financiers 

• Ressources humaines 

Dépenses 
Cette section présente un aperçu des dépenses prévues et réelles du ministère de 2022-2023 à 2027-

2028. 

Recentrer les dépenses gouvernementales 

Dans le budget de 2023, le gouvernement s’est engagé à réduire ses dépenses de 14,1 milliards de 

dollars sur cinq ans à compter de 2023-2024, et de 4,1 milliards chaque année par la suite. 

Dans le cadre du respect de cet engagement, ECCC a identifié les réductions des dépenses suivantes. 

• 2024-2025: 43 061 850 $ 

• 2025-2026: 63 482 805 $ 

• 2026-2027 et exercices suivants : 91 008 473 $ 

Au cours de l'exercice 2024-2025, ECCC s'est efforcé à réduire ses dépenses grâce aux mesures suivantes 

: 

• Réduire les services professionnels en assurant une meilleure harmonisation des contrats avec 

les priorités et en réduisant les dépenses discrétionnaires; 

• Réduire les déplacements grâce à une planification et à une utilisation efficace du modèle de 

travail hybride; 

• Réduire les niveaux de personnel par l’attrition et la gestion des postes vacants; 

• Réduire la part des dépenses de subventions et de contributions; 

• Tirer parti des gains d’efficacité dans la gestion interne et les fonctions d’habilitation, y compris 

la rationalisation des dépenses pour les postes communs, la simplification des processus, 

l’ajustement de l’ampleur et de la nature des fonctions de soutien tout en tirant parti de la 

technologie. 

ECCC veillera à ce que les répercussions soient réduites le plus possible à mesure qu’il adapte ses efforts 

aux réductions. 

Sommaire du rendement budgétaire 

Tableau 18.a: Dépenses réelles de trois exercices pour les responsabilités essentielles et les services 

internes (en dollars) pour ECCC 

Tableau 18.a montre l’argent que ECCC a dépensé au cours de chacun des trois derniers exercices pour 

s’acquitter de ses responsabilités essentielles et assurer la prestation de ses services internes. 
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Responsabilités 

essentielles et 

services internes 

Budget principal des 

dépenses 2024-2025 
Autorisations totales 

pouvant être utilisées 

pour 2024-2025 

Dépenses réelles de trois 

exercices (autorisations 

utilisées) 

Prendre des mesures 

visant la croissance 

propre et les 

changements 

climatiques 

$1,036,877,580 $1,311,817,390  • 2022–23: $407,374,384 

• 2023–24: $570,748,742 

• 2024–25: $1,232,484,771 

Prévention et gestion 

de la pollution 
450 317 681 $ 450 815 680 $ 

• 2022–2023: 390 259 703 $ 

• 2023–2024: 471 476 416 $ 

• 2024–2025: 442 650 317 $ 

Préservation de la 

nature 
736 720 545 $ 738 989 792 $ 

• 2022–2023: 576 201 081 $ 

• 2023–2024: 720 108 036 $ 

• 2024–2025: 694 145 266 $ 

Prévisions des 

conditions 

météorologiques et 

environnementales 

271 887 076 $ 290 429 136 $ 

• 2022–2023: 257 185 465 $ 

• 2023–2024: 281 191 20 $ 

• 2024–2025: 277 249 619 $ 

Total partiel 2 495 802 882 $ 2 792 051 998 $ 

• 2022-2023: 1 631 020 633 $ 

• 2023-2024: 2 043 524 401 $ 

• 2024-2025: 2 646 529 973 $ 

Services internes 265 166 344 $ 321 852 447 $ 

• 2022–2023: 298 661 385 $ 

• 2023–2024: 318 605 055 $ 

• 2024–2025: 319 238 526 $ 

Total 2 760 969 226 $ 3 113 904 446 $ 

• 2022-2023: 1 929 682 018 $ 

• 2023-2024: 2 362 129 456 $ 

• 2024-2025: 2 965 768 499 $ 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des dépenses des trois derniers exercices 

Au cours des trois derniers exercices, les dépenses réelles ont augmenté, passant de 1 929,7 millions de 
dollars en 2022-2023 à 2 965,8 millions de dollars en 2024-2025, ce qui représente une augmentation 
globale de 1 036,1 millions de dollars. Cette augmentation est principalement attribuable à la mise en 
œuvre des principales priorités gouvernementales liées aux changements climatiques, à la conservation 
de la nature et à la protection de l’environnement, ainsi qu’aux ajustements salariaux découlant des 
conventions collectives signées. 

L’augmentation importante observée entre 2022-2023 et 2023-2024 (432,5 millions de dollars) 
s’explique principalement par : 
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• L’augmentation de la distribution des recettes du Fonds issu des produits du système de 
tarification fondé sur le rendement aux provinces; 

• Des investissements plus élevés dans les initiatives climatiques, comme le Fonds pour une 
économie à faibles émissions de carbone et le Programme du Canada en matière de 
financement international de la lutte contre les changements climatiques; 

• Les augmentations de salaire et les paiements rétroactifs découlant des conventions collectives 
signées; 

• Des subventions et des contributions supplémentaires pour la conservation des terres et des 
ressources en eau douce du Canada, la protection des espèces, la progression de la 
réconciliation avec les peuples autochtones et l’amélioration l’accès à la nature (Patrimoine 
naturel bonifié). 

Entre 2023-2024 et 2024-2025, il y a eu une augmentation supplémentaire de 603,6 millions de dollars 
des dépenses, qui s’explique principalement par : 

• Le paiement initial pluriannuel au Fonds municipal vert, la remise des produits de la redevance 
sur les combustibles aux gouvernements autochtones et la distribution aux provinces des 
recettes provenant des redevances pour émissions excédentaires par l’intermédiaire du Fonds 
issu des produits du système de tarification fondé sur le rendement. 

• Ces augmentations sont compensées par des réductions des paiements de contributions dans le 
cadre du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone et du Fonds pour des 
solutions climatiques naturelles. 

La section Finances de l’infographie pour ECCC sur l’InfoBase du GC présente des renseignements 
financiers plus détaillés des exercices précédents. 

Tableau 18.b: Dépenses réelles de trois exercices pour les responsabilités essentielles et les services 

internes (en dollars) pour l’AEC 

Tableau 18.b montre l’argent que l’AEC a dépensé au cours de chacun des trois derniers exercices pour 

s’acquitter de ses responsabilités essentielles et assurer la prestation de ses services internes. 

Responsabilités essentielles 

et services internes 
Budget principal 

des dépenses 

2024-2025 

Autorisations totales 

pouvant être utilisées 

pour 2024-2025 

Dépenses réelles de trois 

exercices (autorisations 

utilisées) 

Intendance de l’eau douce 0 $ 43 363 456 $ • 2022–2023: 0 $ 

• 2023–2024: 0 $ 

• 2024–2025: 37 504 064 $ 

Total partiel 

0 $ 43 363 456 $ • 2022–2023: 0 $ 

• 2023–2024: 0 $ 

• 2024–2025:  37 504 064 $ 

Services internes 

0 $ 12 026 221 $ • 2022–2023: 0 $ 

• 2023–2024: 0 $ 

• 2024–2025: 5 714 709 $ 

Total 

0 $ 55 389 677 $ • 2022–2023: 0 $ 

• 2023–2024: 0 $ 

• 2024–2025: 43 218 773 $ 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
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Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des dépenses des trois derniers exercices 

Les dépenses de l’Agence de l’eau du Canada sont passées de 0 $ au cours des exercices précédents 

à 43 218 773 $ au cours de l’exercice 2024-2025. L’Agence de l’eau du Canada est devenue un 

organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. 

Les dépenses pour l’exercice 2022-2023 et 2023-2024 sont de 0 $, car l’AEC n’était pas encore un 

organisme indépendant au titre de l’annexe IV de la Loi sur la gestion des finances publiques.   

La section Finances de l’infographie pour l’AEC sur l’InfoBase du GC présente des renseignements 
financiers plus détaillés des exercices précédents. 

Tableau 19.a: Dépenses prévues au cours des trois prochains exercices pour les responsabilités 

essentielles et les services internes (en dollars) pour ECCC 

Tableau 19.a présente les dépenses prévues de ECCC au cours de trois prochains exercices relativement à 

ses responsabilités essentielles et à ses services internes. 

Responsabilités 

essentielles et 

services internes 

Dépenses prévues 

2025-2026 
Dépenses prévues 

2026-2027 
Dépenses prévues 

2027-2028 

Prendre des mesures 

visant la croissance 

propre et les 

changements 

climatiques 

1 233 853 825 605 635 035 352 299 963 

Prévention et gestion 

de la pollution 

404 092 943 358 265 397 330 678 387 

Préservation de la 

nature 

952 798 212 360 902 516 356 799 658 

Prévisions des 

conditions 

météorologiques et 

environnementales 

270 833 902 260 912 939 263 474 023 

Total partiel 2 861 578 882 1 585 715 887 1 303 252 031 

Services internes 265 692 246 245 702 271 241 469 468 

Total 3 127 271 128 1 831 418 158 1 544 721 499 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
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L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des dépenses des trois derniers exercices 

Dans l’ensemble, les dépenses prévues ont diminué au cours de l’horizon de planification de 2025-2026 

à 2027-2028. Cette situation résulte d’initiatives à durée déterminée avec un financement temporaire et 

des variations des profils de financement pour d’autres initiatives. Les demandes de financement pour le 

renouvellement de ces initiatives sont tributaires des décisions du gouvernement, et, en cas 

d’approbation, elles seront prises en considération dans les futurs exercices budgétaires et budgets des 

dépenses. 

Les initiatives dont le financement a fortement diminué ou qui prendront fin en 2026-2027 sont les 

suivantes : 

• Le financement prévu par la loi pour la remise des produits de la redevance sur les combustibles 

aux gouvernements autochtones diminuera, étant donné que la totalité des produits actuels 

doit être remise d’ici au 31 mars 2026; 

• Le financement prévu par la loi pour les remises prévues du Fonds issu des produits du système 

de tarification fondé sur le rendement; 

• La fin de l’initiative Patrimoine naturel bonifié visant à conserver les terres et les eaux douces du 

Canada, à protéger les espèces, à faire progresser la réconciliation avec les peuples autochtones, 

à améliorer l’accès à la nature et à poursuivre les efforts de protection des espèces en péril; 

• La diminution associée à la Fiducie Notre terre pour l’avenir – financement de projets pour la 

permanence des Territoires du Nord-Ouest, en raison du paiement initial pluriannuel unique 

en 2025-2026; 

• La fin du Programme du Canada en matière de financement international de la lutte contre les 

changements climatiques. 

 

Les principales initiatives dont le financement diminuera considérablement en 2027-2028 sont les 

suivantes : 

• Une réduction importante des remises prévues du Fonds issu des produits du système de 

tarification fondé sur le rendement; 

• Une diminution des contributions versées au Fonds pour une économie à faibles émissions de 

carbone (FEFEC). 

La section Finances de l’infographie pour ECCC sur l’InfoBase du GC présente des renseignements 
financiers plus détaillés des exercices précédents. 

Tableau 19.b: Dépenses prévues au cours des trois prochains exercices pour les responsabilités 

essentielles et les services internes (en dollars) pour l’AEC 

Tableau 19.b présente les dépenses prévues de l’AEC au cours de trois prochains exercices relativement 

à ses responsabilités essentielles et à ses services internes. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
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Responsabilités 

essentielles et 

services internes 

Dépenses prévues 

2025-2026 
Dépenses prévues 

2026-2027 
Dépenses prévues 

2027-2028 

Intendance de l’eau 

douce 

 72 675 393 $  68 213 311 $  72 103 061 $ 

Total partiel  72 675 393 $  68 213 311 $  72 103 061 $ 

Services internes 
12 156 438 $ 

 

 11 621 292 $  11 273 770 $ 

Total  84 831 831 $  79 834 603 $  83 376 831 $ 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des dépenses des trois derniers exercices 

La diminution du financement de l’intendance de l’eau douce de l’exercice 2025-2026 à 2026-2027 est 

principalement attribuable à la fin du financement de certaines activités de mobilisation. 

La section Finances de l’infographie pour l’AEC sur l’InfoBase du GC présente des renseignements 
financiers plus détaillés des exercices précédents. 

Tableau 20: Sommaire des dépenses budgétaire brutes réelles (en dollars) 

Tableau 20 fait le rapprochement des dépenses brutes prévues et des dépenses nettes pour 2024-2025. 

Responsabilités 

essentielles et services 

internes 

Dépenses brutes 

réelles 2024-2025 
Revenus réels affectés 

aux dépenses 2024-2025 
Dépenses nettes 

réelles (autorisations 

utilisées) 2024-2025 

Prendre des mesures visant la 

croissance propre et les 

changements climatiques 

1 232 484 771 $ 0 $ 1 232 484 771 $ 

Prévention et gestion de la 

pollution 
461 681 402 $ 19 031 085 $ 442 650 317 $ 

Préservation de la nature 698 135 935 $ 3 990 669 $ 694 145 266 $ 

Prévisions des conditions 

météorologiques et 

environnementales 

331 434 356 $ 54 184 737 $ 277 249 619 $ 

Total partiel 2 723 736 464 $ 77 206 491 $ 2 646 529 973 $ 

Services internes 320 079 929 $ 841 403 $ 319 238 526 $ 

Total 3 043 816 393 $ 78 047 894 $ 2 965 768 499 $ 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
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Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les dépenses 

de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont été 

intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse du sommaire des dépenses budgétaire brutes réelles 

Les principales sources de recettes affectées aux dépenses d’ECCC sont les suivantes : 

• Les provinces qui reçoivent des services de surveillance de la quantité d’eau (hydrométrique); 

• NAV CANADA qui reçoit des services météorologiques à l’aviation d’ECCC; 

• Des tiers, auxquels ECCC fournit des services liés aux projets scientifiques et analytiques, ainsi que 

la location d’installations non liées à la recherche; 

• Le ministère de la Défense nationale, auquel ECCC fournit des services météorologiques détaillés 

à l’appui de ses opérations militaires; 

• L’Association canadienne des producteurs pétroliers, qui finance le Plan de mise en œuvre 

conjoint Canada-Alberta pour la surveillance visant les sables bitumineux; 

• La Garde côtière canadienne, qui reçoit des prévisions et des services de surveillance maritime et 

des glaces; 

• Les tiers à qui ECCC délivre des permis pour l’immersion en mer de substances non dangereuses; 

• Les droits pour les déclarations de substances chimiques nouvelles. 

La section Finances de l’infographie pour ECCC sur l’InfoBase du GC présente des renseignements sur 

l’harmonisation des dépenses de ECCC avec les dépenses et les activités du gouvernement du Canada. 

Financement 
Cette section présente un aperçu du financement voté et législatif du ministère par rapport à ses 

responsabilités essentielles et à ses services internes. Consultez la page sur les Budgets et dépenses du 

gouvernement du Canada pour obtenir de plus amples renseignements sur les autorisations de 

financement. 

Graphique 1.a: Financement approuvé (législatif et voté) pour une période de six exercices pour ECCC 

Graphique 1.a résume le financement voté et législatif du ministère pour la période de 2022-2023 à 

2027-2028. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/ems-sgd/edb-bdd/index-fra.html#infographic/dept/137/financial
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/budgets-depenses.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/depenses-prevues/budgets-depenses.html
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Version texte du graphique 1.a 

Exercice Postes législatifs Crédits votés Total 

2022-2023 123 538 130 $  1 806 143 888 $ 1 929 682 018 $ 

2023-2024 209 855 582 $ 2 152 273 874 $ 2 362 129 456 $ 

2024-2025 370 394 850 $ 2 595 373 649 $ 2 965 768 499 $ 

2025-2026 862 260 802 $ 2 265 010 326 $ 3 127 271 128 $ 

2026-2027 324 334 531 $ 1 507 083 627 $ 1 831 418 158 $ 

2027-2028 195 081 371 $ 1 349 640 128 $ 1 544 721 499 $ 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse du financement législatif et voté pour une période de six exercices 

Voir ci-dessus les sections Sommaire du rendement budgétaire et Dépenses prévues au cours des trois 

prochains exercices pour les responsabilités essentielles et les services internes (en dollars). 

Consultez les Comptes publics du Canada pour en savoir plus sur les dépenses votées et législatives 

d’ECCC. 

https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/paiements-comptabilite/comptes-publics.html
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Graphique 1.b: Financement approuvé (législatif et voté) pour une période de six exercices pour AEC 

Graphique 1.b résume le financement voté et législatif du ministère pour la période de 2022-2023 à 

2027-2028. 

 

Version texte du graphique 1.b 

Exercice Postes législatifs Crédits votés Total 

2022-2023 0 0 0 

2023-2024 0 0 0 

2024-2025 1 705 168 $ 53 684 509 $ 55 389 677 $ 

2025-2026 3 937 931 $ 80 893 900 $ 84 831 831 $ 

2026-2027 3 885 208 $ 75 949 395 $ 79 491 623 $ 

2027-2028 3 885 208 $ 79 491 623 $ 83 376 831 $ 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

L’exercice 2024-2025 représente les autorisations disponibles. 
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Analyse du financement législatif et voté pour une période de six exercices 

Le financement législatif et voté pour 2022-2023 et 2023-2024 est de zéro, car l’Agence de l’eau du 

Canada (AEC) a été créée le 15 octobre 2024. La première année de financement législatif et voté de 

l’AEC est l’exercice 2024-2025. Cette année est une année partielle commençant le 15 octobre 2024 et 

se terminant le 31 mars 2025.  

La diminution du financement de l’exercice 2025-2026 à 2026-2027 est principalement attribuable à la 

fin du financement de certaines activités de mobilisation.  

Consultez les Comptes publics du Canada pour en savoir plus sur les dépenses votées et législatives de 

l’AEC. 

Faits saillants des états financiers 
Voici les états financiers d’ECCC pour l’exercice terminé le 31 mars 2025 

Tableau 21.a: État condensé des résultats (audité ou non audité) pour l’exercice terminé 

le 31 mars 2025 (en dollars) pour ECCC 

Tableau 21.a résume les charges et les revenus pour 2024-2025 qui affectent le coût de fonctionnement 

avant le financement du gouvernement et les transferts 

Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 
Résultats prévus 

2024-2025 
Différence (réels 

moins prévus) 

Total des charges 3 145 085 328  3 008 321 421  136 763 907  

Total des revenus 103 538 687  106 889 059  -3 350 372 

Coût de fonctionnement net avant 

le financement du gouvernement 

et les transferts  

3 041 546 641  2 901 432 362  140 114 279  

Analyse des charges et des revenus pour 2024-25 

Le total des dépenses ministérielles liées aux responsabilités essentielles s’est élevé à 3 145,1 millions de 
dollars pour 2024-2025. L’augmentation de 136,8 millions de dollars ou de 4,5 % des résultats prévus 
d’Environnement et Changement climatique Canada est principalement attribuable à une augmentation 
des contributions versées au Fonds issu des produits du système de tarification fondé sur le rendement 
(STFR) et des subventions pour remettre les produits de la redevance sur les combustibles aux 
gouvernements autochtones. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2024-2025 proviennent de l’état des résultats 

prospectif et les notes de 2024-2025 d’ECCC. 

Table 21.b: État condensé des résultats (audité ou non audité) pour l’exercice terminé le 31 mars 2025 

(en dollars) pour l’AEC 

Table 21.b résume les charges et les revenus pour 2024-2025 qui affectent le coût de fonctionnement 

avant le financement du gouvernement et les transferts 

https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/services/paiements-comptabilite/comptes-publics.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/finances/etats-financiers-non-audites.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/finances/etats-resultats-prospectifs.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/organisation/transparence/finances/etats-resultats-prospectifs.html
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Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 
Résultats prévus 

2024-2025 
Différence (réels 

moins prévus) 

Total des charges 56 451 580  70 647 580 -14 196 000 

Total des revenus 10 877 779   15 407 196   -4 529 417 

Coût de fonctionnement net avant 

le financement du gouvernement 

et les transferts  

45 573 801 55 240 384   -9 666 583 

 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Les renseignements sur les résultats prévus pour 2024-2025 proviennent de l’état des résultats 

prospectif et les notes de 2024-2025 de l’AEC. 

Tableau 22.a : État condensé des résultats (audité ou non audité) pour les exercices 2023-2024 et 2024-

2025 pour ECCC 

Tableau 22.a résume les charges et les revenus réels et montre le coût de fonctionnement net avant le 

financement du gouvernement et les transferts. 

Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 
Résultats réels 

2023-2024 
Différence 

(2024-2025 moins 

2023-2024) 

 

Total des charges  3 145 085 328  2 647 017 312 498 068 016  

Total des revenus 103 538 687  91 134 382 12 404 305  

Coût de fonctionnement net avant 

le financement du gouvernement 

et les transferts 

3 041 546 641  2 555 882 930 485 663 711  

Analyse des différences de charges et de revenus entre 2023-2024 et 2024-2025 

Dépenses par responsabilité essentielle 

Le total des dépenses ministérielles liées aux responsabilités essentielles s’est élevé à 3 145,1 millions de 
dollars en 2024-2025 (2 647,0 millions de dollars en 2023-2024). La hausse de 498,1 millions de dollars 
ou de 18,82 % des dépenses d’ECCC est principalement attribuable :  

• À un paiement de contribution initial au Fonds municipal vert pour bâtir des communautés 

solides et résilientes grâce à la réduction des répercussions des catastrophes climatiques, à 

l’amélioration de la santé et du bien-être, à la protection et à la remise en état de nature et de 

https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/organisation/transparence/priorites.html
https://www.canada.ca/fr/agence-eau-canada/organisation/transparence/priorites.html


   

89 
 

la biodiversité, à la création et à l’entretien des infrastructures résilientes et au soutien à 

l’économie et aux travailleurs;  

• À l’augmentation de la rémunération et à la bonification des régimes d’avantages sociaux des 

employés. 

Cette hausse est contrebalancée par : 

• Une diminution des initiatives relatives à l’écosystème des Grands Lake en raison du transfert 

des activités à l’Agence de l’eau du Canada le 15 octobre 2024. 

Recettes par type 

Les recettes totales se sont élevées à 103,5 millions de dollars en 2024-2025 (91,1 millions de dollars 
en 2023-2024). Ce montant exclut des recettes de 28,4 millions de dollars touchées pour le compte du 
gouvernement. Les recettes d’ECCC proviennent principalement de la vente de biens et de produits et 
services d’information de nature non réglementaire. Les principaux postes de recettes comprennent, 
par exemple : les activités de surveillance des sables bitumineux, les demandes de permis d’immersion 
en mer, les services hydrométriques, les frais de surveillance des activités d’immersion en mer, les 
services météorologiques et environnementaux, les montants des amendes et des ordonnances de la 
cour versés au Fonds pour dommages à l’environnement. 

L’augmentation des recettes d’ECCC est principalement attribuable à : 

• Une augmentation des recettes reportées pour le projet du récif Randle qui a eu lieu avant 
l’entrée en vigueur de l’Agence de l’eau du Canada (AEC), le 15 octobre 2024. Depuis le 31 mars, 
ce projet relève du mandat de l’AEC; 

• Une augmentation des services de nature non réglementaire. 

Tableau 22.b: État condensé des résultats (audité ou non audité) pour les exercices 2023-2024 et 2024-

2025 pour l’AEC 

Tableau 22.b résume les charges et les revenus réels et montre le coût de fonctionnement net avant le 

financement du gouvernement et les transferts. 

Renseignements financiers Résultats réels 

2024-2025 
Résultats réels 

2023-2024 
Différence 

(2024-2025 moins 

2023-2024) 

 

Total des charges  56 451 580     0 56 451 580  

Total des revenus 10 877 779   0 10 877 779   

Coût de fonctionnement net avant 

le financement du gouvernement 

et les transferts 

45 573 801   0 45 573 801   

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 
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L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Tableau 23.a: État condensé de la situation financière (audité ou non audité) au 31 mars 2025 (en dollars) 

pour ECCC 

Tableau 23.a fourni un résumé des montants que le ministère doit ou doit dépenser (passifs) et de ses 

ressources disponibles (actifs), ce qui aide à déterminer la capacité du ministère à mettre en œuvre des 

programmes et des services. 

Renseignements financiers Exercice en cours 

(2024-2025) 
Exercice précédent 

(2023-2024) 
Différence (2024-2025 

moins 2023-2024) 

Total des passifs nets 1 230 138 860  1 407 484 413  -177 345 553 

Total des actifs financiers nets  810 181 997  929 241 972  -119 059 975 

Dette nette du ministère 419 956 863  478 242 441  -58 285 578 

Total des actifs non financiers 750 819 590  704 605 488  46 214 102  

Situation financière nette du 

ministère 
330 862 727  226 363 047  104 499 680  

Analyse du passif et de l'actif du département depuis le dernier exercice fiscal 

Passifs par type 

Le passif total était de 1 230,1 millions de dollars à la fin de 2024-2025. Cela représente une diminution 
de 177,3 millions de dollars ou de 12,6 % par rapport au passif total de 1 407,5 millions de dollars de 
l’exercice précédent. Les créditeurs et charges à payer (815,5 millions de dollars) ainsi que le passif 
environnemental et les obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (277,9 millions de 
dollars) sont les principaux éléments de passif en 2024-2025, et ils représentent 89 % du passif total. 

La diminution de l’évaluation du passif net total d’ECCC est principalement attribuable à une diminution 
des éléments suivants : 

• Des charges à payer découlant principalement d’une diminution des créditeurs en souffrance à la 
fin de l’exercice dans les subventions et les contributions; 

• Des revenus reportés en raison du transfert à l’Agence de l’eau du Canada (AEC) de responsabilité 
de certains dépôts de projets divers; 

• Des passifs environnementaux. 

Actifs par type 

Le total des actifs financiers nets (810,2 millions de dollars) et des actifs non financiers (750,8 millions de 
dollars) s’est élevé à 1 561 millions de dollars, ce qui représente une diminution de 72,8 millions de 
dollars ou de 6,25 %, en 2024-2025. Le montant à recevoir du Trésor, l’élément d’actif le plus important, 
s’élève à 806,1 millions de dollars (soit 51,6 % de l’actif total) en 2024-2025.  

La diminution de l’évaluation des actifs nets totaux d’ECCC est principalement attribuable à une 
diminution des éléments suivants : 
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• Des charges à payer découlant principalement d’une diminution des créditeurs en souffrance à la 
fin de l’exercice dans les subventions et les contributions; 

• Des revenus reportés en raison du transfert à l’AEC de responsabilité de certains dépôts de projets 
divers; 

• Des passifs environnementaux. 

Actifs par type 

Le total des actifs financiers nets (810,2 millions de dollars) et des actifs non financiers (750,8 millions de 
dollars) s’est élevé à 1 561 millions de dollars, ce qui représente une diminution de 72,8 millions de 
dollars ou de 6,25 %, en 2024-2025. Le montant à recevoir du Trésor, l’élément d’actif le plus important, 
s’élève à 806,1 millions de dollars (soit 51,6 % de l’actif total) en 2024-2025.  

La diminution de l’évaluation des actifs nets totaux d’ECCC est principalement attribuable à une 
diminution des éléments suivants : 

• Des actifs financiers principalement due à une diminution des comptes débiteurs. 

Cette baisse est compensée par une augmentation :  

• Des actifs non financiers principalement due à une augmentation des immobilisations 
corporelles. 

Tableau 23.b: État condensé de la situation financière (audité ou non audité) au 31 mars 2025 (en dollars) 

pour l’AEC 

Tableau 23.b fournit un résumé des montants que le ministère doit ou doit dépenser (passifs) et de ses 

ressources disponibles (actifs), ce qui aide à déterminer la capacité du ministère à mettre en œuvre des 

programmes et des services. 

Renseignements financiers Exercice en cours 

(2024-2025) 
Exercice précédent 

(2023-2024) 
Différence (2024-2025 

moins 2023-2024) 

Total des passifs nets 41 596 255   0 41 596 255    

Total des actifs financiers nets  14 898 297   0 14 898 297     

Dette nette du ministère 26 697 957   0 26 697 957   

Total des actifs non financiers 39 374   0 39 374    

Situation financière nette du 

ministère 
26 658 583  0 26 658 583   

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Voir l’ébauche des états financiers (non vérifiés) de l’AEC pour l’exercice se terminant le 31 mars 2025. 
Les états financiers de l’AEC ne seront pas achevés et publiés avant le 12 septembre 2025. 



   

92 
 

Ressources humaines 

Cette section présente un aperçu des ressources humaines réelles et prévues du ministère pour la 

période de 2022-2023 à 2027-2028. 

Tableau 24.a: Ressources humaines réelles pour les responsabilités essentielles et les services internes 

pour ECCC 

Tableau 24.a présente un résumé des ressources humaines, en équivalents temps plein, qui sont 

associées aux responsabilités essentielles et aux services internes d’ECCC pour les trois derniers 

exercices. 

Responsabilités essentielles et 

services internes 
Équivalents temps 

plein réels 2022-2023 
Équivalents temps 

plein réels 2023-2024 
Équivalents temps 

plein réels 2024-2025 

Prendre des mesures visant la 

croissance propre et les 

changements climatiques 

883 1 056 

1 161 

Prévention et gestion de la pollution 2 255 2 334 2 335 

Préservation de la nature 1 487 1 568 1 561 

Prévisions des conditions 

météorologiques et 

environnementales 

1 722 1 733 

1 772 

Total partiel 6 347 6 691 6 829 

Services internes 1 797 1 880 1 974 

Total 8 144  8 571 8 803 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des ressources humaines des trois derniers exercices 

Les dépenses indiquées pour les exercices 2022‑2023 et 2023‑2024 sont les dépenses réelles telles 

qu’elles figurent dans le Rapport sur les résultats ministériels. 

L’augmentation globale de 427 ETP entre 2022-2023 et 2023-2024 est le résultat d’une augmentation 

des activités au sein du Ministère, notamment : 

• La mise en œuvre de la prochaine phase du Plan de protection des océans du Canada; 
• L’élaboration, la mise en œuvre et l’administration continues de la tarification du carbone et du 

Règlement sur les combustibles propres; 
• Le renouvellement et le report du Fonds pour une économie à faibles émissions de carbone; 
• La promotion de l’économie circulaire du plastique au Canada; 
• Le renouvellement de la Loi sur l’évaluation d’impact; 



   

93 
 

• Le complément du Fonds des solutions climatiques axées sur la nature; 
• Le soutien aux modifications à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999);  
• La Stratégie nationale d’adaptation du Canada, y compris le Centre canadien des services 

climatiques. 
L’augmentation globale de 232 ETP réels entre 2023-2024 et 2024-2025 est le résultat d’une 
augmentation des activités au sein du Ministère, notamment : 

• Une augmentation des services numériques pour les nouveaux projets en 2024-2025, comme 
les plateformes de services réglementaires et de gestion des intervenants; 

• L’élaboration, la mise en œuvre et l’administration continues de la tarification du carbone et du 
Règlement sur les combustibles propres;  

• Une augmentation de la capacité et un soutien pour diverses activités relevant des Services 
météorologiques; 

• Le financement complémentaire pour le Centre canadien des services climatiques dans le cadre 
de la Stratégie nationale d’adaptation. 

 
Cette augmentation est compensée par une diminution des activités liées aux éléments suivants : 

• L’AEC est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024; 

• L’initiative Patrimoine naturel bonifié visant à conserver les terres et les eaux douces du Canada, 
à protéger les espèces, à faire progresser la réconciliation avec les peuples autochtones, à 
améliorer l’accès à la nature et à poursuivre les efforts de protection des espèces en péril. 
 

Tableau 24.b: Ressources humaines réelles pour les responsabilités essentielles et les services internes 

pour l’AEC 

Tableau 24.b présente un résumé des ressources humaines, en équivalents temps plein, qui sont 

associées aux responsabilités essentielles et aux services internes de l’AEC pour les trois derniers 

exercices. 

Responsabilités essentielles et 

services internes 
Équivalents temps 

plein réels 2022-2023 
Équivalents temps 

plein réels 2023-2024 
Équivalents temps 

plein réels 2024-2025 

Intendance de l’eau douce  0  0  80 

Total partiel 0  
0  80 

Services internes 
0  0  27  

Total 0  0  107 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
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Tableau 25.a: Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités essentielles 

et les services internes pour ECCC 

Tableau 25.a présente les équivalents temps plein prévus pour les responsabilités essentielles et les 
services internes d’ECCC au cours des trois prochains exercices. Les ressources humaines pour l’exercice 
en cours sont prévues en fonction des données de l’exercice à ce jour. 

Responsabilités essentielles et 

services internes 
Équivalents temps 

plein prévus 

en 2025-2026 

Équivalents temps 

plein prévus 

en 2026-2027 

Équivalents temps 

plein prévus 

en 2027-2028 

Prendre des mesures visant la 

croissance propre et les 

changements climatiques 

1 065 827 829 

Prévention et gestion de la pollution 2 238 2 102 1 980 

Préservation de la nature 1 474 1 191 1 191 

Prévisions des conditions 

météorologiques et 

environnementales 

1 688 1 693 1 696 

Total partiel 6 465 5 813 5 696 

Services internes 1 927 1 842 1 824 

Total 8 392 7 655 7 520 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des ressources humaines pour les trois prochains exercices 

Un ETP correspond à une personne travaillant 37,5 heures par semaine pendant toute l’année, ou à un 

nombre quelconque d’employés à temps partiel dont les heures de travail combinées correspondent à 

un ETP. 

Dans l’ensemble, les ETP prévus ont diminué au cours de l’horizon de planification de 2025-2026 à 2027-

2028. Cette baisse est attribuable à la clôture d’initiatives bénéficiant d’un financement temporaire. Les 

demandes de financement pour renouveler ces initiatives sont tributaires des décisions du 

gouvernement, et elles seront prises en considération dans les futurs exercices budgétaires et budgets 

des dépenses. 

La diminution globale de 737 ETP entre les ETP prévus pour 2025-2026 et 2026-2027 est le résultat 

d’une diminution du profil de financement et de la suppression d’initiatives bénéficiant d’un 

financement temporaire, en lien avec les éléments suivants : 

• Les émissions de gaz à effet de serre dans les secteurs des transports et des déchets, 

l’administration de la remise des produits issus de la tarification de la pollution par le carbone, le 

renforcement de la capacité politique en matière de changements climatiques et la mise en 
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œuvre de l’optique des changements climatiques, dans le cadre de la responsabilité essentielle 

Prendre des mesures visant la croissance propre et les changements climatiques; 

La protection des Canadiens et de l’environnement contre les substances chimiques nocives au moyen 

du Plan de gestion des produits chimiques (PGPC), dans le cadre de la responsabilité essentielle 

Prévention et gestion de la pollution. 

Tableau 25.b: Sommaire de la planification des ressources humaines pour les responsabilités essentielles 

et les services internes pour l’AEC 

Tableau 25.b présente les équivalents temps plein prévus pour les responsabilités essentielles et les 
services internes de l’AEC au cours des trois prochains exercices. Les ressources humaines pour 
l’exercice en cours sont prévues en fonction des données de l’exercice à ce jour. 

Responsabilités essentielles et 

services internes 
Équivalents temps 

plein prévus 

en 2025-2026 

Équivalents temps 

plein prévus 

en 2026-2027 

Équivalents temps 

plein prévus 

en 2027-2028 

Intendance de l’eau douce  165 163 163 

Total partiel 
165 163 163 

Services internes 58 58 58 

Total 223 221 221 

Comme les chiffres ont été arrondis, il se peut que leur somme ne corresponde pas exactement aux 

totaux indiqués 

L’Agence de l’eau du Canada (AEC) est devenue un organisme indépendant le 15 octobre 2024. Les 

dépenses de 2024-2025 reflètent un exercice partiel. Les dépenses prévues en 2024-2025 pour l’AEC ont 

été intégrées dans les niveaux de référence d’ECCC à ce moment. 

Analyse des ressources humaines pour les trois prochains exercices 

Un ETP correspond à une personne travaillant 37,5 heures par semaine pendant toute l’année, ou à un 

nombre quelconque d’employés à temps partiel dont les heures de travail combinées correspondent à 

un ETP. 

La diminution du nombre d’ETP entre l’exercice 2025-2026 et l’exercice 2026-2027 est attribuable à la 

fin du financement lié aux accords de contribution relatifs aux piliers sur l’eau douce, compensée par 

l’augmentation du financement pour les bassins des fleuves Fraser, Wolastoq/Saint John et Mackenzie, 

ainsi que pour le bassin du fleuve Saint-Laurent.  
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Tableaux de renseignements supplémentaires 
Les tableaux de renseignements supplémentaires ci-dessous sont accessibles sur le site Web d’ECCC: 

• Détails sur les programmes de paiement de transfert 

• Financement pluriannuel initial 

• Analyse comparative entre les sexes plus 
• Initiatives horizontales 
• Réponse aux comités parlementaires et aux audits externes 
• Efficacité de la réglementation et de la délivrance des permis pour les projets de croissance 

propre  

 

Dépenses fiscales fédérales 
Il est possible de recourir au système fiscal pour atteindre des objectifs de politique publique en 

appliquant des mesures spéciales, comme de faibles taux d’imposition, des exemptions, des déductions, 

des reports et des crédits. Le ministère des Finances Canada publie chaque année des estimations et des 

projections du coût de ces mesures dans le Rapport sur les dépenses fiscales fédérales. Ce rapport 

fournit aussi des renseignements généraux détaillés sur les dépenses fiscales, dont des descriptions, des 

objectifs, des données historiques et des renvois aux programmes de dépenses fédérales connexes ainsi 

qu’aux évaluations et aux résultats de l’ACS Plus liés aux dépenses fiscales. 

Renseignements ministériels 

Profil du ministère 
Ministre de tutelle : Julie Dabrusin, C.P., députée 

Administratrice générale: Mollie Johnson 

Portefeuille ministériel: Environnement et Changement Climatique Canada  

Instruments habilitants : 

• Loi sur le ministère de l’Environnement, 1971 

• Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 

• Loi sur les pêches, 1985 (administration et application des dispositions sur la prévention de la 

pollution) 

• Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, 2018 (responsabilité 

partagée avec le ministère des Finances) 

• Loi sur les espèces en péril, 2004 

• Loi sur les additifs à base de manganèse, 1997 

• Loi sur la protection de l’environnement en Antarctique, 2003 

• Loi sur la quasi-élimination du sulfonate de perfluorooctane, 2008 

• Loi sur les espèces sauvages du Canada, 1985 

• Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 

• Loi sur la protection d’espèces animales ou végétales sauvages et la réglementation de leur 

commerce international et interprovincial, 1992 

• Loi sur la semaine de la protection de la faune, 1985 

https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc05
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/2022-2023-rapport-resultats-ministeriels/analyse-comparative-entre-sexes-plus.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/organisation/rapports/2022-2023-rapport-resultats-ministeriels/reponse-comites-parlementaires-aux-audits-externes.html
https://www.canada.ca/en/privy-council/services/clean-growth-getting-major-projects-done/cabinet-directive.html
https://www.canada.ca/en/privy-council/services/clean-growth-getting-major-projects-done/cabinet-directive.html
https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc06
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/depenses-fiscales.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-10/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-14/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-11.55/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/g-11.55/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/s-15.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-0.5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-11.44/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-8.3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-9/
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/m-7.01/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-8.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-10/index.html
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• Loi sur les ressources en eau du Canada, 1985 

• Loi sur les ouvrages destinés à l’amélioration des cours d’eau internationaux, 1985 

• Loi de 1921 pour le contrôle du lac des Bois 

• Loi sur l’Agence canadienne pour l’incitation à la réduction des émissions, 2005 

• Loi sur les renseignements en matière de modification du temps, 1985 

• Loi sur la semaine canadienne de l’environnement, 1985 

• Loi sur le contrôle d’application des lois environnementales, 2010 

• Loi sur les pénalités administratives en matière d’environnement, 2009 

• Loi fédérale sur le développement durable, 2008 

• Loi relative à la stratégie nationale sur l’élimination sûre et écologique des lampes contenant du 

mercure, 2017 

• Loi sur la prévention de la pollution des eaux arctiques, 1985 

• Loi concernant un pont destiné à favoriser le commerce, 2012 

• Loi sur la Fondation du Canada pour l’appui technologique au développement durable, 2001 

• Loi sur les opérations pétrolières au Canada, 1985 

• Loi de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada–Terre-Neuve-et-Labrador, 1987 

• Loi de mise en œuvre de l’Accord Canada–Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures extracôtiers, 

1988 

• Loi d’urgence sur les approvisionnements d’énergie, 1985 

• Loi de l’impôt sur le revenu, 1985 

• Loi sur la responsabilité en matière maritime, 2001 

• Loi sur l’aménagement du territoire et l’évaluation des projets au Nunavut, 2013 

• Loi sur les levés et l’inventaire des ressources naturelles, 1985 

• Loi sur l’évaluation environnementale et socioéconomique au Yukon, 2003 

Année de constitution ou de création : 1971 

Coordonnées du ministère 
Adresse postale : 

Environnement et Changement climatique Canada 

Centre de renseignements à la population 

Édifice Place Vincent-Massey 

351, boul. Saint-Joseph 

Gatineau (Québec) K1A 0H3 

Numéro de téléphone : 1-800-668-6767 

Adresse courriel : enviroinfo@ec.gc.ca  

Site Web : https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique.html  

Définitions 
Analyse comparative entre les sexes plus (ACS Plus) (gender-based analysis plus [GBA Plus]) 

Outil analytique qui aide à comprendre les répercussions des politiques, des programmes et des 

initiatives sur différentes personnes. Le fait d’appliquer l’ACS Plus aux politiques, aux programmes et aux 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-11/index.html
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/i-20/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/t-10.4/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-3.8/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/w-5/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-11/index.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/application-lois-environnementales/lois-reglements/a-propos-loi.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-12.5/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-8.6/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-16.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-16.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-12/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/b-8.05/TexteComplet.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-5.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/o-7/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-7.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-7.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-7.8/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/e-9/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-3.3/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-0.7/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/n-28.75/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/r-7/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/y-2.2/
mailto:enviroinfo@ec.gc.ca
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique.html
https://test.canada.ca/experimental/departmental-plans-ministeriels/dp-full-page.html#toc07
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initiatives permet de déterminer les différents besoins des personnes touchées, les façons d’être plus 

réceptif et inclusif ainsi que les méthodes permettant de prévoir et d’atténuer les obstacles potentiels à 

l’accès ou au bénéfice de l’initiative. L’ACS Plus va au-delà des différences biologiques (sexe) et 

socioculturelles (genre) pour prendre en compte d’autres facteurs tels que l’âge, le handicap, 

l’éducation, l’ethnicité, la situation économique, la géographie (y compris la ruralité), la langue, la race, 

la religion et l’orientation sexuelle. 

Cadre ministériel des résultats (departmental results framework) 

Cadre qui établit un lien entre les responsabilités essentielles et les résultats ministériels ainsi que les 

indicateurs de résultat ministériel d’un ministère. 

Cible (target) 

Objectif quantitatif ou qualitatif, mesurable, qu’un ministère, un programme ou une initiative envisage 

d’atteindre dans un délai déterminé.  

Crédit (appropriation) 

Autorisation donnée par le Parlement d’effectuer des paiements sur le Trésor. 

Dépenses budgétaires (budgetary expenditures) 

Dépenses de fonctionnement et en capital, paiements de transfert à d’autres ordres de gouvernement, 

à des organisations ou à des particuliers ainsi que paiements à des sociétés d’État. 

Dépenses législatives (statutory expenditures) 

Dépenses approuvées par le Parlement à la suite de l’adoption d’une loi autre qu’une loi de crédits. La 

loi précise les fins auxquelles peuvent servir les dépenses et les conditions dans lesquelles elles peuvent 

être effectuées. 

Dépenses non budgétaires (non-budgetary expenditures) 

Dépenses et recettes nettes liées aux prêts, aux placements et aux avances, qui modifient la 

composition des actifs financiers du gouvernement du Canada. 

Dépenses prévues (planned spending) 

En ce qui a trait aux plans ministériels et aux rapports sur les résultats ministériels, les dépenses prévues 

s’entendent des montants présentés dans le budget principal des dépenses. La détermination des 

dépenses prévues relève du ministère, et ce dernier doit être en mesure de justifier les dépenses et les 

augmentations présentées dans son Plan ministériel et son Rapport sur les résultats ministériels. 

Dépenses votées (voted expenditures) 

Dépenses approuvées annuellement par le Parlement au moyen d’une loi de crédits. Le libellé de 

chaque crédit énonce les conditions selon lesquelles les dépenses peuvent être effectuées. 

Entreprise autochtone (Indigenous business) 
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Dans le cas d’un rapport sur les résultats ministériels, il s’agit de toute entité qui répond aux critères de 

Services aux Autochtones Canada, à savoir être détenue et gérée par des aînés, des conseils de bande et 

des conseils tribaux, être inscrite dans le Répertoire des entreprises autochtones ou être inscrite sur une 

liste d’entreprises bénéficiaires de traités modernes. 

Équivalent temps plein (full-time equivalent) 

Mesure utilisée pour représenter une année-personne dans un budget ministériel. Le calcul d’un 

équivalent temps plein correspond au nombre des heures de travail d’un employé divisé par le nombre 

d’heures d’une semaine de travail à temps plein d’un employeur. Par exemple, un employé qui travaille 

20 heures pendant une semaine de travail normale de 40 heures représente un équivalent temps plein 

de 0,5. 

Indicateur de rendement (performance indicator) 

Mesure qualitative ou quantitative qui évalue les progrès réalisés en vue d’atteindre un résultat au 

niveau d’un ministère ou d’un programme, ou les produits ou résultats attendus d’un programme, d’une 

politique ou d’une initiative. 

Indicateur de résultat ministériel (departmental result indicator) 

Mesure quantitative ou qualitative qui évalue les progrès réalisés par rapport à un résultat ministériel. 

Initiative horizontale (horizontal initiative)  

Un programme, un projet ou une autre initiative dans le cadre desquels deux ou plusieurs ministères 

fédéraux reçoivent des fonds pour travailler conjointement pour atteindre un résultat commun 

généralement lié à une priorité gouvernementale, et dans le cadre duquel les ministres concernés 

conviennent de le désigner comme horizontal. Des exigences particulières en matière de rapports 

doivent être respectées, notamment celle imposée au ministère responsable de rendre compte des 

résultats ministériels et des dépenses regroupés.  

Plan (plan) 

Exposé des choix stratégiques qui montre comment un ministère entend respecter ses priorités et 

obtenir les résultats connexes. De façon générale, un plan explique la logique qui sous-tend les 

stratégies retenues et tend à mettre l’accent sur des mesures qui se traduisent par des résultats 

attendus. 

Plan ministériel (Departmental Plan) 

Rapport qui décrit les activités prévues et le rendement attendu d’un ministère qui reçoit des crédits 

parlementaires au cours d’une période de trois ans. Les plans ministériels sont habituellement présentés 

au Parlement au printemps. 

Priorité ministérielle (departmental priority) 

Plan, projet ou activité sur lequel un ministère met l’accent et dont il rendra compte au cours d’une 

période de planification particulière. Il s’agit de ce qui importe le plus ou ce qui doit être réalisé en 

premier en vue d’obtenir les résultats ministériels attendus. 

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fservices.sac-isc.gc.ca%2FREA-IBD&data=05%7C02%7CStephanie.St-Gelais%40tbs-sct.gc.ca%7C31d441b4ba8641ac55a008dd9d3e4840%7C6397df10459540479c4f03311282152b%7C0%7C0%7C638839613009943702%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=%2FppxJFrzOCHXXP1clAXa%2FZZ8oIdSYSXFFR8Qb3iLET4%3D&reserved=0
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Priorités pangouvernementales (government priorities)  

Dans le rapport sur les résultats ministériels de 2024-2025, les priorités du gouvernement sont les 

thèmes généraux qui définissent le programme du gouvernement comme il a été annoncé dans le 

discours du Trône de 2021. 

Programme (program) 

Services et activités, pris séparément ou en groupe, ou une combinaison des deux, qui sont gérés 

ensemble au sein d’un ministère et qui portent sur un ensemble déterminé d’extrants, de résultats ou 

de niveaux de service. 

Rapport sur les résultats ministériels (Departmental Results Report) 

Rapport qui présente les réalisations d’un ministère par rapport aux plans, aux priorités et aux résultats 

attendus énoncés dans le plan ministériel correspondant. 

Rendement (performance) 

Ce qu’un ministère a fait en utilisant ses ressources pour atteindre ses résultats, dans quelle mesure ces 

résultats correspondent aux objectifs du ministère et dans quelle mesure les leçons apprises ont été 

déterminées. 

Répertoire des programmes (program Inventory) 

Une liste qui recense tous les programmes du ministère et les ressources qui contribuent à l’exercice des 

responsabilités essentielles du ministère et à la réalisation de ses résultats. 

Responsabilité essentielle (core responsibility) 

Fonction ou rôle permanent exercé par un ministère. Les résultats ministériels énumérés pour une 

responsabilité essentielle correspondent aux résultats que le ministère cherche à obtenir ou sur lesquels 

il souhaite exercer une influence. 

Résultat (result) 

Un résultat ou un produit lié aux activités d’un ministère, d’une politique, d’un programme ou d’une 

initiative.  

Résultat ministériel (departmental result) 

Résultat de haut niveau lié aux responsabilités essentielles d’un ministère. 

 

https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2021/batir-economie-resiliente.html

